
SEANCES DU MERCREDI. 2,7, J,UILLE'l' 1921. 

Séance du -rn.a.tin. 

A!IALYSI DES PÉTITIONS ADIIISSiES A LA f.BAIIBIII, 

~.e. sleor Mairesse, Albert-Noël, jpurnaller il Boussu lez-Walcoort, né 
l Fourmies (France}, Je il décembre t865,. demande la 1rande natura- 
llisalion. . 

Le sleur D~val, fümille,Eugène, à Onhay.e, né à Váldampierre.(France), 
Je !9 maH867, demande Ja naturalisation otdinaire. 
- l\env~.1 à H. le ministre dela justice.· 

, De:1,h;abltant.s d~·.et à Warneton demandent le prolongement et l'amé 
loranon de la ligne du chemin de fer Warneton-Poperinghe. 
Le sieur Govaerts, pharmacien à Saint-Trend, renouvelle sa réclama• 

.Ion au, aujet des élections communales qui ont eu lieu, en, celte ville. 
Le sieur Preud'homme, Maurice; détenu à la prison centrale de Gand, 

. d~mande son élarglssemJmt. 
Le sieur Timmermans, fi , détenu à l,1 prlson centrale de Gand, 

demande la revisiQn de son procès . 
Des épouses de miliciens des classes· toU-iO!ö, ayant formé le 

comlngent spécial de 1919 et ay,mt servi à l'aéronautique militaire, solli 
citent l'intervention de la Chambre pour que la durée du rappel de leurs 

. maris sous· les drapeaux soit moins longue. 
. - Ren,oi à la comwisslon des pétitions. 
Des employés communaux de et à West-Roosebeke prient la Chnmbre 

de discuter e& voter encore pendant la présente session la propostuon de 
loi· relative aux préposés des communes et des administrations subor 
données. 

.ftlême pétition, d'employés communaux d~ Chaumont-Gistoux et de la 
section de Schaerbeek de· Ja Fédération nationale des employés commu 
naux.de Belgique. 
- Renvoi à la section cenrra'e chargée d'exam!ner cette proposition 

de loi. 
Le conseil communal de et à Pepinster prie fa Chambre de rejeter le 

projet de loi sur l'emploi des langues en matière administrative. 
Même pétilion des conseils communaux de : Hyon, Grand-Halleux, 

-Asses~. Tâturages, Terwagne, Autre-Eglise, Saint-Vaast, nlont-S:iint 
André, Mont-sur-Meuse, Autreppe, Sut-üame-âvelines. 

Le conseil communal de et à Saint-Nicolas (Waes) prie la Chambr~ de 
ne pas voler le projet de loi relali! à l'annexion d'une psrtle de la rive 
gauche· de l'Escau\ à la province et à la ville d'Anvers que sous eertaläes 
con di lions. 

Alème pélUion du conseil communal de D:1cknam. 
- Dépôt sur le bureau pendant la discussion de ce projet de lol. 
Les président et secrétaire du « Katholieke werkmanskrlng Vrede », à 

· Anvers, ébÎet' le vœu de voir voter par la Chambre : · 
t • Le proJe& de loi sur l'emploi des langues en matière administrative 

dans le texte adopté par elle; 
· ~• La llamandisatlon de l'université de Gand; 

ö• La division de l'armée en unités ûammdes et wallonnes; 
.&• La réduclion du temp& de service militaire • 
:llêm1, pélltton du conseil communal de Waesmunster. , 
- Dépôl sur le bureau pendant la· discu~slon du projet de lol sur 

remplol des langues en matlè~e administrative el ren,ol à la commission 
.. charróe de l'étude de la question des langues. 

Pllf!SIDIINCK Dl }[. PIR!IEZ, l'ICli·l'RIÎSIDBMT • 

Communications; p3ge !!333. 
Me&aa&!!, p. i333. 
.suite de la, discussion générale du projet de IGt ooncernaut l'emploi des langues 
en matière administratile (texte amendé par le Sénat), p. i:533. 
l~N, PARL, - CH. DES REPR, - S1,;,SION ORDINAIR!l D~ 1920-1921 •. 

SO>IMAIRJJ: : 

La •~ance eal ouverte à to heures. 
K. Mansart, secrétaire, prend place Hl bureau, 
Le procès-rerbal de la dernlère séance eù déposé sur le burea11; 

COMHUN!CATIONS, 

M. Ressens, retenu par des. devoirs administratifs, s'excuse cle ne 
pouvoir assister à la séance de cette apl'ès-midl et à celle de demiia 
matin. 

M. Bastien, Indisposé, s'excuse de ne pouvoir assister aux séances. : 
- Pris pour information. 

~IESSAGB. 

P.1r message en date du 26 juillet 1921, le Sénat fait connaître Ha 
Chambre de~ représenta.nis qu'il a adopté, en stance de ce jour, le pr.ojet 
de loi sur l'échange ou le remboursement des bons du trésor 1S p, c •. de 
la restauration monétaire el sur l'emprunt. 
- Pris pour notification. 

SUITE DE f,A DISCUSSION GVNÉRAI.l! nu PflOJ!lT DB LOI CONCEllNAIIT 
L'EMrLOI DES LANGUES Et! MATIÊIIE ADm~1s1·n.u1rn [TEXTE AllllNDÊ 
PAR LE S~NAT). 

M. le président. - Nous· reprenons la discussion générale d11 
projet de loi sur l'fmploi des langues en matière administrative. 

La parole est à M. Branqmrt, 
M. Branqua1•t, - Messieurs, les conditions dans lesquelles ce 

débat recommence prouvent combien avaient raison les oratours qui .se 
sont plaints de l'obsunatlon du parti ûamlugant à faire discuter, en 611 
de sesslon et dans des circonstances peu sérieuses el, on toni eu, pau 
pratiques, l'lmportante question de l'emploi· des langues en maUtre 
administrative. 
llicr, l'ass.mblèe était nombreuse, elle était altentive. L'honorable 

M. Buisset ven ,H de terminer un éloquent discours. C'élail le moment 
ou jamais tie continuer la discussion dans de bonnes conditions, devant 
des bancs Lien garnis; on en a prolilè pour suspendre le débat et procéder 
à des discussions à côté et à des votes jusque 6 heuree du soir. 
Aujourd'hui, la· discussion reprend dev~nt une Cbambte vide; on dlrt1lt 
qu'on a Intérêt à saboter cc débat et qu'on tient à cc qu'il fasse le moi{la 
de bruit possible dans le pays. C'est ainsi, du reste, qu'on agi! quand Oil 
a l'Impresston de commettre une mauvaise aclion. 
M. Buisset. - Le pays vous entendra, nêamnotns, 
M. Branquart. - En écoutant, hier, l'honorable mlnlF.tre de l'illt6- 

rieur, j'avais i'uupressiou de voir défiler le personnage de la mylhologie 
qu'on appelle le dieu Janus. Ce personnage a deux ligures : une qui rit et 
une qui fait la plus uésagréaple des grimaces. Le côté souriant du lieur 
Janus, c'était l'honorable 11. Carton de Wiart; en l'entendan\ hier, je me 
demandais s\ réellement je n'étais pas dans l'erreur. Le projet .de loi tél 
qu'il nous l'exposait nous apparaissait comme une chose édulcorée, 
gentille, fraternelle, affable et avenante; mais en songeant à toal ce que 
1'llonorable ministre ne disait pas, nous conservions de la lol qui noa1 
est soumise et de la situalion qui nous est faite, à nous Wallons, 118' 
impression on ne peut plus désagréable. 

Car il ne suffit pu d'affirmer que l'on croit que tout Ira bien ni dt 
· dire que l'on est .animé d'un srand eaprl& de conclllalion. Tout cela. 
permettez-moi de vous le dire, monsieur le minillre, c'e11 une trèl llellt 
étiquette anr une trèa mauvaise drogue. 
Il est très. facile de parler de conclllalion; mali, poar bien faire, Il 

faudrait savoir mettre les actes en concordance avec les paNiles; or, OIi 
fall de la concillaÜOO dans lea mo&I, alwa que, dau 1~ lalll, toat • 

- 111 • . 1 
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• obligatoire et vexatoire. Nous assistons à un véritable assaut cie panrer 
manlsme dans noire pa:,s, et pour nous, Wallons, pour 001 popula&lon1 
d'origine et de langue françäiaea, cela con11l111e une sUuallon'.tru ,pénlble'· 

· · e& forl grue. 
Nous habitons un pa:,s dont l'hisloire est peut-être la plus agitée de 

rEarope. Nous avons passé sous toules les dominations; nos grandi 
pères el nos grand'mères aussi, hélas! - on en rencontre quelquefois des 

,· lrâces - ont subi la dominatton espagnole. 
Nous avons subi la domination au lrichie_nne, nous avons subi la domi 

■ation hollandaise, et l'on peut dire que de tous les coins cfo l'Europe Il 
esl arrivé des gens qui onl prétendu nous gouverner pour notre bunbeur; 
mab jamais, à aucune époque de cette sombre histoire, nous n'avons v1, · 
un pouvoir, quel qu'il solt, émettre la prétention d'imposer le pathos 

· germaoique à nos populations de langue française. C'est un acte nouveau 
dans l'histoire de ce pays. Les Allemands, les Ilollandals, qui cependant 
eatle tempérament de domination linguistique, ne nous ont jamais imposé 
leùr lanirue·; et· voici qu'une lol, que l'on nous présente comme une lol 

, de conciliation, de concorde, de ··traternilé, de bonté nationale, vient 
lmpos,ir dans nos régions, qui sont françaises depuis qu'elles existent, 
a11e langue étrangère, 

Laissez-mol vous dire qu'il :, a là un acte de la plus haute ll'ravUé. Il 
ie peut que des w,11ions de bonne fol se soient laissé séduire par les 
avances gouvernementales, mais retenez bien ce que je vous dis : cette 
lol,quevous allu voter au pas de charge.-e-parceque vous.avez ordre de la 
'l'Oler, - ne solutionnera pas la quesllon. Vous vous figurez que vous 

.. fermez une plaie nationale, et vous commettez la plus grave de toutes les 
erreurs; Il y a des moments, messieurs, où fermer une plaie est preque i an crime au point de vue médical. Vous enfermez Ie poison dans la 

1 plaie. Votre loi ne résout pas la question qui dhise les Flamands et les 
1Wa11ons dans ce pay,; elle ne résout rien du tout. Eile donne quelques 
·iatisfactions à des gens dont l'idéal est d'a.oil• une place n sur un bureau», 
comme on dit chez nous ; il y aurait même une place en dessous du 
·11ureau, qu'Ils seraient déjà contents. (llzres.) C'est une manie, c'est un 
besoin maladif do pain cuit. · 
/ l!rl. Vergels. - C'est formidable! 
r M. Branquart. - C'est la manie d'être fonctionnaire et de savoir, 
ifers l':lge de 17 ou de 18 ans, que l'on aura une pension à 65 ans, qui 
(al& envier les· emplois admln'stratlfs, au lteu d'accepter bravement les 

•aléas de la vie, de se jeter srncèrement, courageusement, dans Ia bataille 
4le l'existence et de jouer sa chance. 

. Voilà le noble Idéal que l'on devrait proposer il nos jeunes gêné-. 
talions! (1'rès bien! sur divers ba•1cs ) 

. , ]Ill. Ca.rton de Wia1·t, mlalstre de l'intérieur. - Sur ce point, . 
,~ avez bien raison. 

l!rl. Branquart. - Mais on ne saura Jouer sa clnnee que quand on 
aura les instruments pour la jou. r, quand nous serons vraiment des 
~toyens du monde. Ce qu'il faut à notre peuple, ce n'es! pas un morceau 
de langue qui s'appelle le ffamand, c'est l'anglais, c'est le trançals, c'est 
l'espagnol, ce sont les grandes langues mondiales. 

M. Vergels. - Supprimez-les toutes et remplacez les pai• le français 
-el l'anglais! 
K. Branquart. - Taisez d'abord la vôtre. {Rim.) 

M. Berloz. - Ce rnrait un grand bien. 

le droit do Wallon llnlt où commence le droit du Jlama■d. Or, le droit 
des Wallons, c'est de rester, Walloas, c'eat de parler le françal1, C'es& de 
rester français e& de consèrvél" ce qu'ils possèdent depuis l'origine dea 
temps : leur absolue autonomie llngulsdque dans leur pa:,s. (Trèa bien t 
111r divers bancs.) 

Le projet gouvernemental fail lillère de ce droit sacré. Il impose obll• 
gatolremen~ à nos réglons françdses un régime de conquête, c'est•à•dlre 
de pénétration flamlvgante, qui hlesse no1 sePtlmenla les p!us Intimes e~ 
qui, avec le temps, lèsera gravement les ln!érê&s de n_otre peupi. -. ,Jl.oa. 
M. carton de Wjart, ministre de l'll'lltdeur. ~~ D~n; il\lel 11rllcll! 1 
M. Brànquart. - liais dans l'article où il est ·dit que nos oom 

munes de plus de 15,000 habltants devront répondre en llamand- ao1 
lettres qui leur seront écrites en flamand, Elles seront donc obllgiet 
d'entretenir dans leurs bureaux un personnel llamand. Daas l'article ml 
Il est dit que la connaissance approfondie du llamand sera e11g;e del 
Wallons qui voudront avoir accès aux postes élevés des carrières adlill• 
ntstratlves, Dans l'article encore qui dit que là où Il y a des ressortis 
sants llamands, tous les pouvoirs devront connaitre. le namand. Dans 
notre province de Hainaut, par exemple, où il:, a un arrondissement qui' 
posséde deux ou trois villages ûamands, auxquels je suis d'ailleurs très 
sympathique parce que leurs habitants comprennent l'utilllé du français, 
le goureraeur devra connattre le 0amand. , 

111. carton de Wiart, ministre de l'intérieur. - .Hals non. Celte 
question a été discutée an Sénat,· el vous pouvez être rassuré à ce poinl 
de vue. · 
M. Troclet. -11 ne s'agtt pas seulement de eelul-Iâ, mais de toq& 

ceux de demain. 
M. Bra,uquart. - La question est d'une grande gravité. Nous 

vivons des temps que je pourrais qualifier d'historiques. Nous refaisons 
la Belgique. Au roomeót de la remise en ménage, nous portons la res 
ponsauilitl très lourde et il la fois très haute qu'avaient les constituants 
de :1850. Seulement, en iSiiO, on i pu sous-évaluee ces questions, on a 
même nu les ignorer tota!ement, parce qu'elles n'existaient pas à la sur 
face. En entendant, hier, nos estimés collègues parler du.ciment national· 
qu'est la langue française, quand je les entendais dire qu'elle était le 
pont sur lequel Wallons et Flamands se rencontraient pour communier 
dans les mêmes sentiments patrlouques, Je songeais qu'effectivement,' 
pendant toute Ia première partie de l'histoire de ce pays, les populations 
flamandes et les populatlons wallonnes ont pris contact, par l'éntremise d& 
leurs classes éclairées, qui causaient ensemble en français. 

Les délégués de la partie française et ceux de la partie flamande do 
pays se rencontraient dans les corps délibérants, à la Chambre et an Sénat, 
où tous, possédant une culture plus ou moins élevée, faisaient usage d11 
parler français. Il en résultait - le bon sens l'indique- une parfaite com 
munauté d'idées e&, en tout cas, un arrondissement des angles qui permet 
tait de se tirer des pas les plus difficiles avec Ie minimum de casse et 
d'ennuis. A ce moment-là, les forces populaires n'existaient pas u'une 
façon juridique; les électeurs étalent rares en comparaison du nombre 
qu'ils ont atteint aujourd'hui; Ils représentaient une mlnorilé lnstruUe 
et, je le veux bien, c'était peut-être à ce moment-là ce qu'il y avait de 
mieux à consulter; mais, eu tout cas, le pouvoir d'alors ne, puisait pas 
sa source dans les masses profondes où il les puise actuellement, et le 
parlement de ce temps-là n'était pas, comme celui d'aujourd'hui, aussi 
représentatif des milieux populaires. 

111. Carton de Wlart, ministre de l'intérieur. - O'eat parfaile~ 
ment exact. La question des langues est une question démocratique, et 
si des réiormes s'imposent aujourd'hui, c'est sur&out à cause de la 
poussée démocratique. 

' K. Branqua,rt. - l'ai peut-être été un peu vif vis-à-vis de mon 
1ympathique collèuue Vergels. (Nouveaux rires.) 

1e pourrais peut-être lul dônner raison, tout au moins en principe. Il 
ut c!vldeot qu'il !aut au ueuple flaman~ des satlsfacnons; du 1110111ent où M. Branqua.rt. - l'allais le dire mals d'après mol ce n'est pas 
U les réclame, ou li se plaint, Il est évident que nous devons examiner les . ' ' ' 

1mo:,ens de Ie satisfaire. A eet égard, nous, Wallons, el apécialement une raison. 
,oclallsles wa lions, nous avons toujours mis au redressement des griefs 111. Cousot. - Le mouvement Oamand n'es, cependanl pu un mouve- 
'de la partie Ramande du pays une bonne volonté, un souci de fraternlLé ment dèmocralique. 
aallonale abselu et continuel. Dans ces conditions, nous ne devrions pas llil. carton de Wiart, ministre de l'Intérieur. - Coalestez•1001 
êlre exposés à nous entendre traiter d'adversaires des Flamands, à nous que la langue d'un peuple tienne profondément à son hae. 

·'°Ir_ l?n<l~r Ie reprpche~ aussi Injuste que ridicule, de nourrir des 
féÖilments d'hostilité àJ'é6'ard de nos compatriotes flamands. llil. Cousot. - Sans doute, mals quand on éludie le ■oavemenl 

r · . .Rien n'esl plus lolii 'de notre ptnsée. Mais nous avons Ie droite& le flamand en Belgique depuis i81î6, on n'a pas celle lœpresllloll que ce f4l 
devoir d'exiger une solution d'équité. Il ne faut pas oublier - el le proje~ 1 exclusl_vement une question démocratlqae. . · 
de loi l'oublie - que l-'4qulté peut se synthétiser dans cette simple for- .. 11. Branqua.rt. - Aujourd'hui, oa &e rem~ a6mge 10111 de 
.~ule : le droit d11 Flamalld •'arrête où le droit d11 Wallon commence, et (Acheux a11splces, e& Ja question qul n'elistai& pu_polll'.;lel cona\UU.~\! ! 
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de 1830 se po,e d'une façon angoissante r our les constituants de t.9!!t. 
. .Je ~uis plein d'rnquiétude,. parce que je pense et crois sincèrement que 
.le projet. que vou~ nous apportez ne résout rien et qu'il aggrave le mal 
au lieu d'y porter remède. 011 n'a pas osé, dans un sentiment de prudence 
compréhensible mais regreuable, regarder au fond du problème, on n'a 
passondé la plaie et, comme Je vous l'ai du tout à l'heure, vous refermez 
la plaie, et vous vous endormh•ez d'on . sommeil trompeur jusqu'au 
moment où i'abcès crèvera et oùde graves misères fondront sur ce pays. 
Nous ne voterons pas ce projel, parce qu'il procède d'un malaise, auquel 
il ne porte pas remède. Ce malaise provient du fait que le peuple fi a mand 
se croit lésé parce que sa langue ne lul donne pas l'importance ni le 
rayonnement que Ia langue française donne au peuple wallon. Eh bien 1 
messieurs, quand vous aurez promulgué toutes vos lois de pression, quand 
vous aurez accompli tous vos coups de force, quand vous nous aurez 
.accablés de toutes sortes de lois linguistiques, vous serez aussi avancés 
'qu'auparav.ant. et vous vous croirez aussi vicllmes qu'avant, parce que 
vous. n'aurez· encore qu'un pet!& bout de langue, tandis que les Wallons 
auront, eux, ce merveilleux instrument d'expression qui est la langue 
fr-ançaise. (Très bien! sur divers bancs.) • 

Il aurait !allo. qu'un régime nouveau s'adaptll à ces réalités. J'ai été 
heµreux de voir M. Ie président du consell accepter, en principe, les 
auggesUons e& lea Idées qne j'exposais tout à l'heure à propos de ce 
régime nouve.au qul mériterait de notre part un examen &incère et appro 
fondi. Hler,.J'entendals des collègues se défendre comme de bons diables 
;))&ree qu'on leur reprochait d'être séparatistes. Eh bien I moi, messieurs, 
je suis séparatiste, Je suis partisan d'un régime nouveau, qu'on l'appelle 
aéparatisme, autonomie, fédéralisme, qu'on l'appelle comme on veut, 
mais qu'on réserve à chacune des motuës du pays une autonomie plus 
grande, qu'on mette les Flamands à l'abri des menaces effectives de la 
Wallonie. filais, d'autre part, qu'on réserve égalemfnt le droil des 
Wallons et qu'on leur accorde une autonouue qui ne compromette pas la 
solidité du pays. 

M'. Fischer. - Et le droit des minorités? 

M Branquart. - En ce qui ooncerne les droit'i des minorités, 
vous savez, mon cher collègue, que les Wallons sont des gens tol-rants ; 
là tolérance est une qualité wallonne, et vous pouvez être persuadé que 
les droits des minorités seront parfaitement res;,ectés chez nous. 

Messieurs, je voulais vous dire que l'unité nationale n'est pas menacée 
du tout par ces discussions llngulstlques; 

· Je suis heureux d'avoir l'occasion d'en parler à la tribune nationale. 
Que veut-on dtre quand on parle d'unité nationale? Ou cela ne signifie 
neu, ou cela veut dire solidité nationale, et non pas maintien de l'étal 
-de euoses existant. A lire entre lesllgnes, on a l'impression que beau 
coup de gens qui confondent volontiers autour avec alentour ne voient 
dans· l'unité nationale que Ie maintien de « l'état de choses •· C'est une 
tendance conservatrlce. La Constitution, que l'on a faite en t.830, a déjà 
été revisée deux fols; les constituants de 1830 'croyaient peut-être que 
'leur pacte fondamental durerait toujours. En t.830, on nous a également 
e'réé un statut 11:ielonal, on l'a fait pour un mieux, un peu au hasard, on 
■'a jamais pensé réaliser nn statut national éternel et parfait. De même 
·que l'on a faite& ·refait la Cóns&Uution, on peut modifier Ie Etatut nauo 
·1a1. Le malheur dans ces choses, C'est d'y apporte!' de la passion ou des 
idées préconçues et de s'attacher trop à des choses vermoulues, crou 
,la11tes et condamnées. 

L'unité nationale ne serait pas menacée du tout par une organisation 
,a1atlonale peu respectueuse de l'autonomie de deus peuples qui habltent 
le sol belge. 

Noire unité, notre existence nationale ne courent aucun risque en 
l'aventure, elles ne dépendent pas de nous. 

, Peut-il venir un ln&lant à la pensée d'un homme politique sérieux, au 
courant de l'histoire de ce pays, que des polémiques ou des Incidents 
lulernes dans le l'IJI pourraient être facteurs de l'existence ou de la non 

, existence de la nation bel11e? La nation belge n'est pas dans nos seules 
mains, elle est dans les mains des granites puissances qui ont intérêt à 
maintenir la Belgique &elle quelle sur la carte de l'Europe. Le jour où 
les Belges ne voudraient plus être Belges, le jour où les Flamands et les 
Wallons seraient unanimes à manifester cette volonté, il n'y aurait 
encore rien de fait, car les Anglais nous ïorceratent certainement à rester 
Belges malgré 11ous, 

· m:. Bubln. - Rien ne peut 19~il!!Çll_l!'.. uae l!.llio1,1alilé qu~d les 
_c:ausea !l~.~Ol'l.son, ill~Jl~• . . . ,. -----·- ·--· ;--· ·· .. ,1, . ·* 

m:. Br&nquart. - Lea influences lnCernatlonale, ,ont l1'011 puis- 
santes en ce pays pour que nous y puiaslon1 rien changer, . 
II y a déjà pe11 de sympathies en ce momenl entre- les deu1 moiti& 

du paya; gräce à voa lois de contrainte, les anllpathles Iront en s'aecen 
tuant. (Pr,oteBtation, à droite.) 
le n'ai aucune crainte au sujet de la soJ!dlté de la patrie belge, je 

crois, je le répète, qu'elle ne dépend pas seulement de nous, mals aussi 
des grandes puissances qui nous entourent. ~s"yez; de suprrlmP~ la 
Belglc1ue et songez au craquement que cela jlrovoq!leralt dans. 1a jioll 
nque européenne. Dans ce domaine, nos i1.ii:.:~!1 soni liée ; ceux dca. 
autres pulssances, et en tout premier lieu de l'Angleterre. · 

Ces considérations nous mettent absolument à l'aise pour organiser 
comme Il nous plait notre ménage et notre statut; la patrie ne courra· 
aucun risque, elle restera telle qu'elle est figurée sur les cartes: Et elle 
sera d'autant plus solide que ses enfants s'entendront mieu:i:. 
S'il est vrai que c'est « l'union qui fait la force », il est vrai également 

que la force n'a jamais su faire l'union; croyez-mol, le meilleur moyen 
de s'entendre, c'est de ne pas avoir l'impression d'être obligés de vimt 
ensemble, mais d'accepter fraternellement on statu& librement const:nll.. 

M. Carton de Wiart, ministre de l'Intérieur. - C'est cela. 

. M. B1•anquart. - Le meilleur moyen de s'entendre, ce n'est pu 
de s'imposer lei. uns aux autres par des coups de force (lrèf bie1J! ,.,,.. 
plusieurs ba11cs), mais de marcher la main dans Ia main les uns avec les 
autres. 

Volli ma thèse. Or, le projet de loi qui nous est soumis est à l'oppos6 
de cette thèse, c'est un coup de force contre la Wallonie. 

M ssleurs, il serait d'autant plus nécessaire que cette question fdl 
examinée à fond, sans passion objective, avec le désir d'abotUlr, qae l'lY►
nir est sombre pour notre Wallonie. 

Il ter, un de nos collègues - c'était, je crois, Al. Buisset- a jeté un cri• 
d'aarme, Il a fait remarquer la disproportion Brave existant dans ce 
parlement entre l'influence flamande et l'inlluence wallonne. Le pays 
flamand est représenté ici par 88 députés, tandis que Ie pays wallon n'ea 
a que i2. Les cc Brusseleers », qui pour les deux tiers sont Flamands, el: 
pour l'eutre tiers des hésitants, som au nombre de !6. 

Nous sommes donc condamnés à une éternelle minorité, ce qui est 
grave pour l'avenir du pays. Quand on est, comme nous, au moment de la; 
remise en ménage, à la veille de repartir vers des destins dont on ne 
prévoit pas la durée, il est dansereus qu'une molliê au pays pul&&e 
signaler ce fait dans un parlement et qu'elle puisse, avec ralaon, se dire,· 
condamnée à une éternelle impuissance. Celle situation est ex&rémemen& 
dangereuse ; elle devrait faire réftéchlr des parlementaires conscienll df 
l'importance de l'œavre qu'ils accomplissent en vue de l'avenir. ,.,, 

M. Fischer. - La situation des Flaman"d1 a été lamentable el en~} 
était due à leur soumission aux grands du clergé et du capitalisme. 

11,1, Branqua.rt. - Nous ne discutons pas cela pour le moment, nous 
sommes d'accord là-dessus, mais je prie les neutres de s'ab&tellir. (Rire,,) 

M. Fischer. - Je ne sul■ pas neutre; je volerai la lol. 

:M. Pastur. - Permettez-moi de vous dire, monsieur Braoqu1rt;. 
qu'en ce moment vous vous aliénez beaucoup de sympathies parmi BUS 
collègues. • 

M. Troclet. - A Br1J1elles, notre collègue d'llelles est le COI, 
wallon. ( mres.) 
M. Branquart. - Je ne parle pas pour m'attirer des sympathies; 

je parle pour dire ce que je pense, e&, ee faisant, j'accomplis aoa 
devoir. 

M. Pastur. - II es& Inadmissible cependant que ,ous disiez q• 
nous sommes en antipathie avec les Flamands. " 

M. Troclet. - N'exagérez pas la pensée de Il. Branquar&. 

:M. Branquart. - Je trouve que l'arlicle i"' de la Oonslllutlon sen. 
dans ce pays, un éternel mensonge aussi longtemps que le sta&u& na&l01111 
n'accordera pas aux de111 moitiés du pays un 1taiut qui tiendra compte 
de ces réalités. ,lu lieu de dire que loos lt!II pou,oirs émanent de Ja 
nation nous pouvons déjà dire que &ous 101 pou,olr1 é111111ent dt - . ' ~ Flandre. (P1oleslalions 111r da nombrews banc,.) • 

M, :Wintl,Jla)'. -En attendant quo IN WalloU~!!.lf.~~'.~•~ 
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Il. Samyn. - Vous. pré&endez que tes Wallons.s.,n& les ,1c&1mea, J'ai la conYlèti0ttque;11·des examlnatean-,nllon1étaleni-là·oo·n~ns1►
alors que, au ~nlraire, ce i;ontlesFlamanda.q_ul-ont éthlc&lmes jusqu'au •teralt pas·à·des fanralslesrà des extranpneea du- ~enre·de:celles.qae·Je 
pré&11n_1. _(Bru,t.) - ,1ens,d'.lndiqaer; No1ez·,1ue; qlfllfld-on m'a rapporté ces faits; j'ai d011t6 
K. Bubln. - Les dlfiérenls mlnistères'qal' se sont succédé depuis. •de leunéraetté; le ne pe11sal1,paa• qa111·ptU y·uotr, dan~·notre paJI, dèl 

quuân~·ans;é1alentierr-majorilé Flamands, .aüboroas capab!es de poaer des questions• pareilles. (R,rea '"" Cll'lllffll 

.· 't:, irùysmans. -<l'éraient des ministres rèactlonnateer, (Omit. - lnt~~Î~, messieurs, la lol en app!i11r4e avllllt d'être promulguée, elle 
C.ltóq~;')' sévit dejà dans certaln1·servlces.admlnistntU1, notamment·-au chemin· de 

S'Iis. étalent Flamands d'origine, ils étaient les pires adversaires de la fer. s1 les échos des abus qui ont é&é co1,111l1 dons,ces at"91~ n'on& pu 
démocrallè. éclaté dsns celle enceinte, ç'es& à callëe d'an changement ue Jllll'iOnae et 

· 111-,. Bubin. - Dites que c'étaienl des réactionnaires, mals-c'étaient c'est parce que nóllJ aurions dtl, !&Wl·~ler l'bO!>~":!bla· M. NeuJean 1 
dana--&ou& les cas des Flamands, propos d'abus commis par son prédéceutur. Il existe au·d,partemem d~ 
_ : _ . • . . chemins de fer une commission de contrôle· linguistique, un- organisme 

• M'; Ku-rsmans. - lis représentaient les hoberaur des Flandres. sorli tout virant d'un cerveau ministériel et qui fonctionne enke l'admi. 
M,, BuJ>in. - Ne dites paa dè coutre-rêrlté, c'étalenL des Flamands! ntstrauoa et le ministre. Quand l'administration procède àdes nominations. 
x-. Huysmans. _. Des déraclneurs, quand ·elle propo~e des .avancements, quand elle désigne des fonctionnaires 

. pour des emplois supèrleurs, se, propcslüens, aran1" de passer chez· le 
.. K. Hubin. - La vérité est que Ia race flamande, malheureusement mini-Ire, sont ~ig,1illêcs sur une voie d'évilemcnt. Elles passent à li. 

_pour elle, est cinquante ans en arrière au point de vue de la clvütsation. eommlssion de contrôlé. où elles sont examinées dans-le secret-le plus 
Voilà looi I C'est- de là que procède le confiiL ! absolu; et comme relt~ .coanmsston n'est composée-que de Jlamlngan&á 

·:, _M. Huysmans. _; Nous pourrions vous répondre que c'est Ja passionné~, to~ts les candidtls qui ne.sont.pas.reconnus Flaman~s boll 
.-iandre, qut a. produll les Verhaeren '!t les Maeterlinck. (Bruîl. _ t~lnt sont :m1n~oyable".1ent écartés; celle fameuse commission ghsse, à 
1(:f~.11/lS,),Noua ne.sommes donc pas si arriérés que cela. 1 insu de I admlntstratlon, une pente note dans le dossier. I.e: dossier 
~'. . passe ensuite chez le ministre, qui, lui, en bon Oaminganl, s'empresse de i:. ~- Falony, -:- li fallait vous dégager plus tôt de la domination marquer sa confiance aur hommes qu'il a embusqués; il s'inspire de la 
elhlealè. C'esrl!i la cause principale. (Brnit.) pente'note, puls il la-Jelle au feu et te·dossler revlen&-à l'adminlst-ratioa 
·. :nr. Je,présldent. _ 1[essleurs, cessez 085 colloquas, je vous prie. avec une décision qui .renv~rse Ioules, ses pro~osltions •. C'est la _gulllo- 
11, - Draoquart seul à Ia, parole. veuillez continuer monsieur Branquart. line sèche. Elle fon_ct101ma1t avant qu~ la 101 eslsle. Elle foncLlonnalt 
,. ' avam même que Ic dieu.Janus nous aH:fmt les rassurantes promesses que i, •K.· B~a.nquart. -Ie ne demande pas mieux, monsieur Ie président. voos avez en rendues. En effet, avant que l'honorable M. Carton de ·Wian 
H' Nos collègues flamands, dans l'espoir de résoudre le problème, ou toot fût venu ici nous donner des assurances de conciliation et de modération, 
aù moins d'y apporter quelque tempérament dans la pensée de gagr.,ir du on poignar dau dans le dos tous les candidats wallons qui aollicitalcnl 
temps, d'améliorer la situation entre les deux parties du pays, nous des emplois. 
disent d'apprendre le flamand. A les enten 1re, nous devrions apprendre M Pastur _ C'e I exaet, lè Balllalid, parce qu'-il& ont dû apprendre le français; et ils trouvent tout ' · 5 

' . 
n~turel d'exiger ceue connaissance de Ia part Je ceux d'entre nous ,1u1 M. Branquart. - Puisque vous pratiquiez déjà cela avant la lol, 
désirent des situations dans l'administration. croyez-vous que nous pouvons avoir confiance en vous pour ce que vous 
l'entendais l'autre jour un de nos plus éminents collègues nous dire : ferez lorsque vous pourrez vous appuyer sur une loi? Non, messieurs, nous 

• tes enfants de la bourgeoisie qui désirent des situations supérieures n'axons pas, nous ne saurions pas avoir confiance en vous;je viens de 
doivent bien apprendre le grec et Ie latin; pourquoi les Wallons ne pour- vous montrer pourquoi nous n'éprouvons à votre sujet qu'une insurmoA- 
ralenHls pas apprendre le flamand 1 11 table méfiance. . 

_· Mais;· messieurs, les situations ne sont pas comparables : le français Cependant, le peuple flamand ne songe pas à nous Imposer toutes ces 
a cinq ou six siècles de pénétralion dans la partie flamande du pays. Le vexations; au fond, il ne demande qu'à vivre en paix avcclepeuplewallon. 
;ros du peuple flamand, je reux bien l'admettre, ignore le fr2::ç1is, li y a chez nous des milliers d'ouvriers llamands qui viennent c~cner 
mals· l'élite, Ja fraction culÏivée, aisée, possède cello connaissance. La !eu~ pain quotidien dans la W~l~onie, et je ~.ois vous assurer qu'ils sont 
Wallonie, au-contraire; est monolingue depuis qu'elle existe, et demander toujours ~raternellement accuc1~hs par les noLres. 
à notre peuple wallon de faire en deux ou trois ans l'effort qui a été fait Quand 11s ne savent pas se debroulller, spontanément les enfants da 
friconsclemment .en lt'landre pendant six siècles, c'est nous demander une pays wallon se mettent cordialement à leur servie~. S'ils ne eonnatss-m 
cliolie qnf ést protondèmeut vexatoire, qui est même impossible. pas la langu_e de la région,. on leur montre _les obJ~!~• ou leur en dil le 
; J'avais demandé, lors• de la première discussion, que si un Jo\lr ce nom, et apres_ peu de semaines Ils baragoumenl deJa quelques mots d~ 
n~oJet de mallleur _ devait être voté, on désignât, pour l'examen des réel- wallon et flmssent en peu de te~ps par se fab•e comprendre parfa1- 
pifi1dalr'es wallons, des fonctionnaires d'origine wallonne, qui se seraient ternent: ~ela se passe ainsi depuis toujours sans soulever le moindre 
äislmllê la langue flamande pratiquement. Il en existe suflisamment pour tnconrëntent. 
eomposer les jurys ä'examen. Ces gens-là connaissent mieux que les M. Verlinden. - li en est de même pour les Wallons venant tra- 
pure Flamands les difficultés d'apprentissag, d'une langue ; Ils les ont vailler chez nous. 
\lécues et ils sont, par conséquent, mieux à même que des Ftamanaa - . 
d'origine d'apprécier l'eff'orl et le savoir des candidats. M. Bra.nquart. - 11 J a une dllJ'êrence énorme, car les Wallon7 ne 

Nbus aurlons ainsi montré aux récipiendaires wallons qu'lls auraient vont pas trava1ilcr chez vous. (Ezclamalion, ,ur /11 banc, /lu soclalùtu 
pu avoir couûanee dans le jury, où ils ne rencontreront pas que des flmnands.) La différence d'interpénétration e■I_ considérable. Certes, il 
examinateurs sysLématiquem~nt hostiles. Eh bien, il faut en déchanter. n'y a quelques unités qol vont trnalller en Flapdre&, 
O.o.ne fait preu,e.d'auoune tolérance, Aux examens Institués dernière- ][. Verlinden, - Des ce11taln11l 
ment pour apprécier les aptitudes linguistiques de candldala à des . , 
foncllons supérieures, on a posé des questions qui auraient certainement M. Ba.els. -:- li y a _celte d1Œt1rence que les Wallona ~œit le.1 plus 
lalt bu1er un·atand nombre de nos co11~gaes 11amaods. (Rires.) belles place,. °-o ~ .l!,enaan_d~ ~ ces récipiendaires- d'e1poser en flamand ce qui s'était M, Bra.nquart. - D n'y a pa■ de comparallOD.- L'oumer, walloa 
pusé-à,11.Con(érence de Spa; oa leur a demandé également d'eiposer, est toujours accueillant pour IN fràe1 ftamuù, e& c'el&, aa moment 
,en •.moedertaal•• aaturellement, les parllcularllés da l'emboatellla1e même oû, en pays walloa, nous témolpons cel e■prU· d!boapltalilé; où 
4.D-por~ da ZOebrune par la marlqe analaise pendant la guerre. Eolla, 0001 accueillons nos fM& flamands uec tant •• bon prooanisme, que 
&N>.!s!ème,cJu61l&ion :on a demandé d'exposer les rèalea du jeu de whi11l nous voyons se dresser conlre nous une lol agreutn. (lllllonnée ei 
Vraiment, esl•II sérieux, est•II adml&&ible que de pareilles quealion1 intéressée. Ce n'est pas répondre d'une façon correcte li fraternelle à 
solem posé~• à dei candidats wallons? A quoi cela rime-Mit Ce jury &o11t un long paslê de Tie cordiale et de·bolii:!I b11111onle entre les dtus: 
11.!enmen, pour le candldll nlloD, e'Oll la falllotint; e'm lt peloton parues du paya. Nous sommes hosplhllefl; tot&ntt-. pl~ m~ii nous 
''eiécutlonl restons ladépendan&e. llo~ ne sommee pu mars pour Il domes&iclte Ill 
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JlOllr' les·· lhèiles I obligatoires; voilà d'oo vient le con Dit. lnstlncllvement 
lès·gensidlóriglne·germanlque ,oot ven des sotatlons·d'autorlté; lnstlnè• 
11'8ment,Jtilt-igeos•d'orlgtne' làlloe-vonl vers ·des aolallons· derllberté. • · 

··Qüali,P •fes, Allemands• on&• mis' la main· sur· l'Alsace-Lorraine, leur 
pr_emier soin· fuf d'en chasser le français. Ils faisaient sentir qu'ils ét11lèol 
les maitres. Quand lis onl mis- la· main sur- la Pologne, leur première 
besogne, ce fut· d'en·chasser la langue polonaise; et maintenant, que le 
pou,olr · surgi& des iources populaires dans le pays llamand, votre 
première besogne est d'ell'chuser·le français, d'iinposei· le flamand, non 
'seaiement aux•vtitres, mal1·aassl aux nôtres. Il y a là un parallél'lsme de 
~entallté ·qaf est angoissant; je ·ne voudrais pas que l'on· pllt me l'àppll- 
'.quer. (Trè8'11le11! sur dit1er, 1>11,iu à l'eztréme gauche.) · 
: Il nous a été-reproché à nous, les· trois pèlerins da voyage en Suisse 
;(rires), de·n'nolr pas·déposé notre rapport. 
, ~; Fischer. - Le mien est déposé depuis longtemps • 
. lll. :eranqua.rt. - Lora, d'un incident récent, je n'ai rien dit polir 
'nep~ provoquer, d'incidents et parce que je me réservais l'occasion de 
parler.deice·,rappört·quand j'aurais la parole sur _la question des langues. 

- H; Fisilhel'. - Quant au mien, il a été déposé hult jours ap, ès notre 
. re~our,,entre)es mains de M. Van Cauwetaert. 

JI,,' '11roelet. - M-, Vau .Cauwelaert n'est pas encore pl'ésldent de la 
Chambre!, 
Ill. Brauquart. - Voici ce qui s'est passé. Nous avons, par 1111 

1enti1nent .d&.·dllfèrenee entre collègues, chargé M. Van c~nwelaert, qui 
avait accepté, de rédiger ie rapport sur notre voyage d'études et sur 
l)nquête que nous avons faite dans ce p~y, li'illngue. L'honorable 

·If. Van Cauwelaert a promis de déposer son rapport ; il ne l'a jamais fait, 
.Jl avait peut-être une raison de ne pas le déposer : c'est que ce rapport 
ne pouvait nullement conclure dans son sens ni dans le sens de la lol qui 
nous est ~réseiltée. J'avoue même qu'il y a peut-être eu de notre part 
une certaine rouerie à le chuger de ce rapport. (Rire,ç,) Nous avions 
]'impression de Jul conû-r un travail qui ne lul allait pas du tout, li a 
résolu 1e problème en ne dt posant pas son rappen ! 
M. Kùysmans. - Vous savez très bien ce qui s'est passé, 
M, Branqua.rt. - Je comprenus que vous défendirz votre double 

eolh\gue 1 (Hilarité.) 
. Nous avons rapporté de la Suisse des leçons de tolérance. Dans ce 

:p,ys;·on parle trois langues : le Irançsts, l'allemand, l'italien; presque 
.tous les Suisses possMPnl au moins ueux langues. Il faut noter que ces 
.popufatlons ont· ensemble six ou sept stècles de cohabitarlon dans les 
;les mêmes frontières, 'tandis que neus ne vl ,ons réellement sous le même 
statut que depuis quatre-vingt-dix ans. Voilà ladtûèrence. 
Il y en ·a une autre : c'est que ces populations se font récrlproquement 

apportd'une langue de grand rayonilement, d'une langue mondiale. Celui 
qurpossèdë le français apprend .l'allemand par surcroit, el cela Je met 
en contact avec cent millions d'hommes. Celui qui sail l'allemand et qui 
:appreni:t le français, celui q,11 sali l'italien et qui apprend l'une des deu» 
autres langues augmente considérablement sa valeur sociale. C'est un 
Immense· avantage pour cas populauons. En Suisse, on parle trob 
,randès langues, mais Ici il n'y en a pas trots : il n'y en a qu'une et 
eemle. Toul'le mal vient de là. On a beau dire aux Wallons : Apprenez 
Je flamand. Ils sentent bien cette vérité, c'est que le Flamand qui apprend 
le français sugmente d'um• façon considérable sa valeur socla'e, tandis 
que le Wallon qul apµrend Ie flamand n'augmente pas la stenns, ou 
l'augmente très pen. Ona beau parler de l'égalité des langues, ce n'est pas 
wai. L'égalité des gens qol parlent des langu~i dlll'érentes, oui, c'est 
poBSible, et·c•eat·ee qu'il faufrechercher. Mals I1égallté des langues 1 
Evidemment; le namand'cst une jolie langue. Je comprends que ceux 

qulla parlènt·l'al!llent•; tous les patois, tons les dialectes dans lesquels on 
a dkson'amoar, dans lesquels on a pleure sa mère, dans lesquels on a 
eipl'lmé-JHierblns moments le maximum d'émoJion qu'un cœur humain 
peut ·coilten11"'1ans éclatei-, tous ces patois sont sacrés, parce qu'ils 
allelinent à un moment donné'aH plus hauts sommets de Ia sensibilité 
humaine. Malil' ce n·'est·· pas· de· cela qu'll s'aitt; li ne s'agit pas d'une 
question littéraire ou a-rtisllque; 11 s'agit d'une question pratique. La 
langue n'ea&· pas falie, comure le-·dlsalt mon éminent collègue M. le séna 
teur Bordet; pour· le monologue, mals pour le dialog11e SI vous me per 
mettez·une .. eompanlson; je vous dirai que: la langue flamande me falt 
l'elfet d'un carroussel de chevaux de bots, où li ·y a dos lumières : ce 
1001 les poètes, - des chromos : ce sont les peintres, - des musiques : 

Cl' sont lea arllstes; - tout· cela tourne autour de son poteau, poil~ tóu~ 
Jours· revenir à Ia· même place. · 
Le fraoeal1, au contraire, c'es&· ilne grande gare de cbemhi de fer qui 

condult•son h·omme au bout du monde, et présente à ses yeux lés plus 
lieaux paysa:ies de l'univers. Voilà la dllférence 111 y a, entre Ie ffaman4 
et le français, cette dlff'érence que le flamand tourne autour de son por 
teau, et que le français est parlé dans tous les coins du monde. Et la 
mauvaise action que vous commettez à l'égard des Wallons, c'est de·Jeur 
Imposer cette langue, qui n'a Pl!S de valeur réelle, e~ c'est, enese ln~: ;r,·, 
bie, d'avoir I'audace de la leur lm piller chez .,,,,.,. r.& -.gus vous llgure1 
qu'en réaHsant ce coup de force vous assurez ia pa,x lntérlét)ril'i Et vo~• 
cr0yez ainsi que vous allez faire prendre la langue namande au sérleùx' l 
fore.; de l'lmposert Malheureux I Plus vous l'imposerez, plus on sentira 
qu'elle est malade parce qu'elle a besoin d'être imposée. Le français .118 
dolt pas s'imposer, lul! Les petits soldats français ont mis leur talon sur 
le fronr de tons les rots de l'Europe sans qu'.il leur soit jamais vena à ja 
pensee d'imposer leur langue. (Tl'è1 bie11 ! sui· ,ertai111 banos. - Prqt,si... 
tio11s sur d'1111tres.} 
M. Huysmans. - Pendant trois quarts de siècle, c'est la. fol'CI 

qui a dominé au pays ûamand, 
M, Baels. - Dans les pays anglo-saxons les Flamands se sen~n& 

bien it i'alse. (Coll-1q11cs.) · ' 
M. Branqua.rt. - On veut nous imposer un régime de violence~ 

(l1ûeri-uplions diverses.} 
Ce sont les Framands qui étalent les maîtres. Hier encore, .j'entendalt 

un collègue qui a ét~ au pouvoir avant la guerre et qui se plaignait paret 
que rien n'avait été fait pour les Flamands, Pourquoi n'a-t-ll rlealall 
quand il était le mahre ? 

Au Heu de vous attaquer à vos collègues socialistes, monsieur Huy• 
mans, à vos collègues qui sont des démocrates, anaquez le cléricallsmei 
ce sont les eléricaux qui vous ont opprimés. 
M. Huysmans. - C'est ce que nous faisons. Nous attaquons lèi 

hobereaux des Flan ires, 1111i font ce que vous voulez et dont vous êtes läl ~~. ~ 
M. Carlfar. - Vous pourriez tout de même être plus poll po~r vo■

collègues, monsieur Huysmans, 

M. Mansart. - c·est grâce à nous que vous êtes là, monsieur 
Huysmans. · 
M. Troclet. - En effet, c'est grâce aux ouvriers wallons que.le 

socialisme a conquis une grande infiueucc en Belgique. · 
M. Huysmans. - Je dis, moi,'qu'on devrai& mieux respecter la 

vérité historlque. 
M. Cal'lier. - Il n'y a que vous qui Ia connaissiez. (Colloq11e1;), 

M. !.<,lseller. - La vèrltè, c'est que les Flamands pouvaient 1e llb6rtr 
et qu'ils ~111 préféré, pendantnes siècles, subir des mailre1. 
M; Bra.nquart. - En Suisse, ou s'enrenë, mals, voyez-voos, 11 a'r 

a pas de fiai/land. (/lires.) 

l'tl. Huysmans. -- On s'entendra parfaitement. 

M. Bra.nquart. - Oui, on s'entend parfaitement, mals, permettea,, 
moi l'expressiou, on s'entend pour s'engueuler 1 (Hi111rlll!.) 

En Suisse, la question des langues est résolue d'un façon prall~ 
Jusqu'à l'âge de i2 ou de U ans, Je ne sais plus exactement, Ies enfan&s 
reçoivent l'enseignement dans leur langue maternelle. A partir de CIi 
:1ge-là, Ils reçoivent l'enseignement dans une langue complém.en&IIN;, 
dans une de, deux autres langues nationales â leor choix. Mals, de par& 
et d'autre, il y a de la bonne volonlé; ce ne sont qu'.échanges de. bie11veU.. 

· lance, manifestations du désir de s'entendre et de réaliser 1a, pala 
nationale. • 

Toos les Ioncuonnalres, tous les gens auxquels nous avons eipo,c! lee 
motifs de division qui eristent entre nous ont, montré le plu1 fl'aall 

· ahul'lsseweru. li ne leur était jamais venu à la pensée de. Il·. dlapu• il 
propos,de.laegues. SI, cependant, à un moment, -et voyez comme c'eâ 
curieur, - vers•t910, li y a eu des tentatives de cr-éer Uil mouvemell& 
pangermaniste en Suisse atéman-que. Cela correspondait exact.emeM &Ml 
ie gros réveil ffamini;:ant el anliftançais clans nos régions. 

C'etait un mouvement qui servait le, intérêts expan1loonistes da la 
dévoran1e Allemagne. A pari cela, li ne 1'es& jamais rien ~Ill& a 
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Salssè. Du reste, ce mouvement n'a pas fait long reu, Il n'a pat r~I 
en Suisse a émanlque parce qu'il existe là-bas une soupapP de sdreté 
·dans les·lnstllullons profondément démocratiques.En Suisse, on respecte 
l'autonomie des régions et les droits de chacun a un point don& oous 
n'àvons auca~e idée. On se lllsa,lt, tout '/i l'heure, aimablement, que non, 
1tlons un peu en retaril les uns sur les autres: Je mettrai, Je crois, tout 
Je Q1onde d'accord en dlsani que nous sommes tous en retard d'en,lron 
mils siècles aar la Sulsse. 

· · Quand Il s'agit d'accorder des emplois dans des administrations, 
·croyez-vous qu'on fait une lol, qu'on Impose des règles fixes, Immuables? 
Pas ·du 1ou1, on a simplement dl'nné des Instructions gouvernementales 
prescrivant de lâcher tie contenter tout le monde, de faire à chacun aa 
part le mieux possible. 
l un moment donné, notamment, Il y avait à cxêcuter des travaux aus 

·chemins de fer fédéraux. Ur:e quantité de travailleurs venant du Tessin, 
de la Suisse Ualienne, ouvriers ne connaissant que l'italien, étalent 
'oècupés à ces travaux. Qu'a-t-on fait? On a simplement désignèdeux ou 
\rois tngënleurs tcsslnois qui ~e sont mis en rapport avec les ouvriers; le 
problème était résolu, tout le monde était content. 

Dans une conférence que nous avons eue avec un fonctionnaire, très 
bau! placé dans la hiérarchie helvétique et qui avait un accent tudesque 
assez prononcé, nous avons eu l'occasion de poser la question suivante: 
,Ji:st-ce que voos possédez -d'une façon approfondie la langue française - 

, llOas ne lul avons pas demandé s'il savait traduire les règles du jeu de 
, whist, comme on demande aux Wallons de les traduire en namand. 
(R.,.ea.) 

SI, par exemplt, lul avons-nous demandé, un dossier parvlent à votre 
tiureau, dossier traltanL de questions spéciales et délicates qui exigent la 
connaissance approfondie de la langue r, ança se, seriez-vous en état de 
:t'ùamlner et de prendre attitude? li nous répondit : peut-être oui, peut 
être non, mals si Je ne parvemls pas à bien me rendre compte du contenu 
~u dössler, dans Ie corridor, à la troisième porie, se trouve un collègue, 

_,J>rlgi11alre de la Suisse française, qui se fera un phlsir de tirer cette 
, · aft'alre au clair. Oui, ajouta l'un de nous, mais s'il n'est pas dans Ia même 
seeuon, dans la même admiilislration, dans les mêmes bureaux? Oh! 
·sous répondit le fonctionnaire, qu'est-ce que cela fait : nous somme de 
la même Suisse ! 

· .' l:h bien, messieurs, voilà Ie problème résolu. -r . 
: ' JIil. Van Cauwelaert, - c·est une œuvre de pure unagtnauou, 

· M. Fischer.- Pardon, j'affirme avote entendu ceue conversation, et 
YOOS étiez présent. 
r,;. ·: ]Il[. Bra.nquart, - Si vous aviez déposé votre rapport, nous aurions 
telrouvé cette histo!re-là. 

!' M. Van Cauwelaert. - Je suis comme votre ami Ernest, je n'ai 
plus de dossier, (lnterr11pt1ons.) 
lll. Branquart. - Nous avons rencontré en Suls=e, dans les 

1phères adlulnisti'atives, des gens possédant deux langues uune m~niè1·e 
flpprofondie. 
·. lll. lltlass()n. -1I y a donc lies fonelionnaires blltngues, 
_'I. lll, Branquart. - Parfaitement, Il y a des fonctionnaires bilingues; 
aeulement, je vous répète encore que ces geus ont six siècles de cohabi ..-uon dans les mêmes Ironuères, tandis que nous n'avons que quatre 

, tloat•dlx ans, 
t,,;- JI;, Masson. - Sans doute, et c'est ce qui fait la sllution plus dilli 
dle chez nous, mals Ia nécessité n'en est pas moins d'avoir recours à d~ 
$0DCtionnalres bilingues. 
i i .,lll. Branquart. - Nous n'avons jamais prétendu qu'il ne fallalt pas 
de fonctJonnaires bilingues d3ns nos administrations; seulement, nous 
,demandons qu'on y admette des Flamands éomme des Wallons. 
·, Lorsque nous avons demandé~· notamment à une personnalité Que je 
111l1-beureu1 de pouvoir saluer et remercier sincèrement Ici, à M. Je pré 
llde_nlde la République helvènque, M. Mottat. qui nous a réservé un 
accueil charwant: u Avez-vous en Suisse des lois linguistiques?• Il nous 
• iép-0ndu : • En Suisse, nous n'avons pas de lois llngulsliques, nou 
1eulement nous n'en avons pas, mais nous n'en voulons pas, parce que 
DOWI voulons rester d'accerd et que nous avons l'impr~ssion qae dans un 
domaine d~une pareille complexité, d'une telle déllcatesae, si nous vouloes 
latervenlr par la force, noua ferons beaucoup mollls bien que par 11 
penuaaion. 1 -· .. 

M. Flecllet. - li 7 a de& clr~ulatres adllÛlll&\raUvç1, ~ ·.-'· '. ,. • - _---:-r-. . ~ : • . . . . . 

K. B anqua.rt. - Parfailement, et ces clrèulalres aont soumlaes 111 

contr6le parlemen~lre. Quant ä Ja k, pour la changer, Il faul mobiliser 
Ia croix el la bannière. C'e&I la ralson pour laqul!Ue noua a,ons peur de. 
lendemains quand nous. ,07on1 cristalliser dans une l!)l une qullllon 1u11l 
compleie et aussi délicate que la queailoa des langues. Noua 1orlon1 
voulu que la lorce .Damande f6t remplacée 11ar la bonne volonle du pays. 
el 1ilrlout par one commune bonne volonté. 

Nous aurions voulu une solutlon lraternf!le, pour laquelle l'heure élal& 
propice. Au lieu de cela, noua asalslons à une véritable agreaslon de la 
pari le llawande du pays contre la partie 'tl'allo •. ne. " 

On aurait tout obtenu de la Wallonlt nar la tolérance el la lllen 
veillance. On 1'7 prend par la Iorce, on r.'0utimidra rltln 411 ))ui, 

Croyez-moi, la pins mauvaise manière d'ol>tenlr quelque c~ose da 
gens qui ont dans Ie sang l'instinct de la liberté, c'est celle qui consiste 
à recourir à Ia force Nous ne sommes pas mdrs pour un r~gime sem 
blable, nous l'avons montré aux Boches el nous vous Ie montrerons. 
Pendant la guerre, le pays wallon est resté à l'écart des sphères gou 

vernementales. Quelques Wallons ont essayé souvent, par esprit de légi 
time défense, parce qu'ils voyaient les naminll'auts se remuer, d'entrer CIi! 
conversation avec les Flamands. Alais, en bons patriotes qu'ils étalent, Il& 
se sont arrêtés quand ils ont vu que le Boche s'intéressait &rop à la. 
conversation. •. ;i 

Le gouvernement du navre a ,écu sous l'inlluence des lntrli:ties: 
flamingantes. Il y avait entre la llollande et te Havre un va-et-Vient lnces- · 
sant de pronagandtstes n ,mlngants pendant que la Wallonie élaU complè.'. 
le went Isolée. 
M. Mansart. - Les Wallons défendaient la pairie commune. · 

M. Bra.nquart. - Les \Vallons ne savaient pas, .comme les Jeunés 
gens de l'autre moitié du pays, passer facilement la fronliêre botlaudalse; 
Il était beaucoup plus diffièlle aux Wallons de passer cette frontière. 
qu'aux Jeunes gens Flaman~s qui en étaient plas proehes et qui en 
connaissaient toutes les particularllés. Combien de pauvres enfants du 
pays wallon se sont foil prendre à la traversée dn pays parce qu'on sur-, 
prenait leur bonne foi et que les guides les conduisaient en prison a11 
lieu de les conduire en Hollande J --- · 

:M. Troclet. - D'autre part, leur accent wallon les trahissait. ' 
:M. Sranquart. - C'est très VNi. Qu'est-il résulté de celle sllua 

tion? Pendant que nous souffrions autant que les autres, on a fait a11 
Havre des promesses, on a pris des engagements vis-à-vis des Flamandr.i 
A nous autres, Wallons, on n'a rien promis du tout, ou n'a pas cru devoii:. 
nous promettre quelque chose parce que nous é_lions bons patriolesJ 
parce que nous avions le cœur assez haut placé ·pour na pu servir les· 
intérêts des Boches, ne pas devenir leurs complices e& ne pas falre. 
chanter le gouvernement dans ces terribles moments, 

On a promis à ceux que l'on a craint. Le gourememeat qui est re,enu 
de la guerre avait commandé à de vaillants soldats, mals Il élai& rudeme11l 
Iroussard ! li a eu peur de mécontenter les Flamingants e&ll a prisvltrà 
vis r1'1ux ues engagements qui équivalent au sacrifice de Ia Wallonie. 

Un incident a éclaté, l'autre jour, à propos de •1•opportunllé de discuter 
celle vaste question en cette lin de session. Mon éminenl camarade, le. 
mlntsu ede la justice, a di& que le parti ouvrier avait décidé qu'il fallait. 
une solution à Ia question des langues. Certainement, il 1aut une solutlon, 
mais le parti ouvrier n'a 1,as Indiqué quelle serait eeue 1ol11tion, et Il 
était notant plus décidé à ne pas l'indiquer qo'il a lat&1é la liberté d'a&ti• 
tude à tous ses membres, qui sont ainsi à même de faire coanailre leurs 
intentions et de dire ce qu'ils pensent. '· . 

Messieurs, deux thèses sont en présence. Dans le domaille économique. 
dans le domaine matériel, nous sommes lntervenlionnlst.es, partisans de 
l'interventio_n des poµvôlrs dans les rapports entre les hom111es. C:'es1 11& 
une des raisons pour lesquelles nous sommes &ocialistea • .llali; dans le 
domaine moral, dans le domaine intellectuel, dans le .domaine de la. 
pensée, par conséquenl dans le domaine de la parole, moyea d'expres 
sion de cette pensée, nous sommes d'incorrigibles liber&ltree. Nou& 
sommes ~artisans de la llllerté de la pensée comme nous lOIIIJDes par&isans. 
de Ia liberté de parole, de la liberté d'examen. 

Voilà, messieurs, ce qui nous sépare. On veut, 111 point cle'flle llnguis 
&ique, donc à un point de vue uniquement d'ordre moral, faire de l'inter 
ventionnisme, légiférer à coups de décrets et de projeta de 111, Imposer-, 
par Ia gendarmerie l'usa~e d'olle façon de peuer et de parler. Messieurs,. 
nous ne voulons pas nous lalss~r f~~~ijtY~-~~-~ lt:6 
plu& énergiques el le. pllll alncer~;:· • ·' · · · · · · ·· 
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···on· a dit que les ,ouvriers étalent indilTérents a ces questions. Quelle 
erreur l Si même Ils étaient indifférents, qu'est-ce que cela prouverait? 
Cela prouverait qu'ils sont encore â l'école primaire du socialisme et de 
la politique, qu'ils ne connaissent pas encore toutes les faces tie l'immense 
problème qui se pose aux hommes polillques. Mais ils n'y sont 11as 
'indifférents autant qu'on veut bleu le dire ! Celte question ties langues 
- M. -le 'mtnlstre le disait tantôt - est une question profondément 
démocratique; eue l'est autant chez nous, Wallons, que chez vous, 
Flamands. D'où vienuen'.•ils, tous ces gar<le-convois; ces employés tie 
bureau, 'ces ingénieurs, ces dessinateurs, ces contremaitres, ces hommes 
d'élite. tous ces travallleurs de l'esprit? D'où vlenuent-ils! Ils liennent 
de la classe ouvrièr c. 
li ne viendra jamais à l'esprit d'un millionnaire de faire de son fils un 

.Instltnteur, un dessinateur d'usine, il en fera à la rigueur •n Ingénieur, 
· un avocat, rare1uent un médecin, parce qu'on a trop de besogne dans ce 
méller-là. La question Intéresse donc profondément la classe ouvrière, il 
ne faut pas se le dtsslmuler, Notez bleu que, lorsque je défendais tantôt 
l'idée de faire· enseigner dans ce p_ays !es grandes langues mondiales, 

· d'élarG"lr l'horizon de nos petites gens, j'avais le sentiment de servir une 
cause profondément dêmocraäque, La démocratle conslste à donner de 
Ja plus-value aux humbles, elle consiste, au fond, à allel' vers les malheu 
reux, à I ichcr de les relever, à ouvrir les yeux à ceux qui ne volent pas 

· clair, à aller vers les citoyens d'un tout peilt pays pour eu faire des 
citoyens du monde. 
En préconisant l'emploi et l'usage des grandes langues internallo 

narës, Je rends donc un service énorme i1 notre peuple, que j'agrandis, 
que je relève. fü ce falunt, j'accomplis la tâche du bon servheur de la 

· démocratie. · 

. M. Samyn .. - Depuis quand les Flamr,;,-ls ,,:,nt-lis des étrangersf 
M. Branquart. - Depuis que vous nous faites des é1ranger1 pour 

la Ftandre, Avanl cel-, on ne connalssalt qu'une patrie dans le pays 1 
Mai,,tenant, li y en aura deux. 
R•en n'est· plus éloquent q1ie les fa\ts pour vous montrer qu'il s';igi& 

bien d'acte agressif à Hégard de la partie Irançalse du pay~. Vole\ lea 
trois grands assauts qui ont. èté livrés à !a cultw·e française dans oolre 
pays. . , 

.O'est d'abord l'arrêté du gouvernement hollandais do mols de'sep&em• 
bre 1819, dom s'tnspire singulièrement la -loi que nous discutons : 

« A partir du l" janvier 18~5 aucune autre langue que la langue 
nationale - le flamand - ne sera reconnue légale pour les aO'airet 
puLl!ques dans les provlnces de Limbourg, de Flandre orientale, de . 
Flandre occidentale et d'Anvers ... ». 

Comme vous le voyez, ils étaient honnêtes; lis n'imposaient pal i. 
flamand aux Wallons. · 

Voici, en second üeu, l'arrêté de l'autorité allemande : 
« Dans la région administrative flamande, le flamand est la l:ing 

.officietle ercluuve de tous les fonc1ionnaires de l'Etat. » 
C'est.encore raisonnable; eux aussi laissaient les Wallons tranquilles. 

Mais j'arrive au troisième assaut, et celui-là je le trouve dans l'arllcie t• 
de la loi que nous discutons. Il est ainsi conçu : · 

u Dans les provinces d'Anvers, Flandre occidentale, Flandre orientale et 
Limbourg, dans l'arrondlssemeut de Louvain et de Bruxelles, les adml• 
nistrations de l'Etat, des pr.vtnces et des communes, ainsi que les auto 
rllés publiques subordonnées, font usage de la langue flam~nde l)Ollr 
leurs services intérieurs et pour la correspondance entre elles et avec les 
dépar1emen1s centraux .de l'Etat et des autorités publiques soumises à la 
présente loi. » 

C'est-à-dire que cet arllcle reproduit les principales dispositions de 
l'arrêté boche de t9t7. C'est pour cela sans doute qu'on la appelé la loi 
von Bissing. Mals l'arrêté allemand était moins bis,îng que la loi qu'on 
nous propose. (lnterrupliot1s diuerse,.) 
Eh bien! nous assistons avec inquiétude à ces assauts répétés du pan 

-germanisme. Le projet de loi qui nous est soumis est beaucoup plus 
tnadunsstble que les autres parce qu'il porte atteinte à notre autonomie 
wallonne en nous imposant une langue qui n'est paa la nôire, Dans toutes 
ces tentativ.es, nous \'Oyons se poursuivre un mou,ement de haine contre 
le français. Voilà ce qu'il J a au fond de tout ceci. 

J'ai faiL ceue remarque depuis longtemps. Dès le commencement de 
l'époque 01i j'élais aux études je voyaic; déjà Emmanuel Hiel à la tête 
de toO ou !50 hurluberlus fêler la \'lctolre de Waterloo, la grandi 
victoire flamande, comme Il l'appelait. Or, la bataille de Waterloo a* 
pour nos poputauone wallounes une date à jamais funeste; elle DOUi a 
arrachés à la France pour nous rattacher à la Hollande, pour laquelll 
nous n'étions pas fall'>. (l11terruplio11s s11r diver, banc,.) 
M. va.n cauwela.ert. - Voilà ·1e cri du cœur I Vous rearett• dt 

n'être pas Fran~•i&. · 
M. Troelet .. - Dites clairement qoe voua préférez d'ltre Hollandall 

que Belge. 
, . M. Branquart. - Il y a autre chose. Ces manlfe1ta&lon1 q11e nOIII 

1•• Fischer. - Ce nest pas une lnJure avo,,s r.etrouvées après Ja guerre ... (Vifs coUoqllU e1tr, dwm IINIÙf',a 

f,. M. Branquart. - L'entêtement est une qualité lorsque c'est pour 1ur !es ba,1~• rocialistu.) , · 
le bien. M•I• lei \'OUI entêtés pour faire le mal, c·e,t un détaut 1 (Rires.) C est ~rau_nent extraordinaire ce qu li y a lel de genaqul ne conoaltsul 

1 La ràl1on d'6tre de ce projet, c'est la ruée aux emplois ; ce n'est que rie~ 1 (Hilaritt!.) , 
cela. Il faut du places aux créatures da llaming,mtlsme, Nous n'avons J avals espéré qa aprè1 la guerre, aprèl uolr supporté brueme1& el 
',pas de chance. Nous sommes un peilt pays, et les événements qui se l?yal.ement. de commanea épreu,ea, on n'apporte?it plus cette ~•~ê•a 
,aasen& autour de nous Qo, une répercusston immédiate sur notre dos. tisat,on hatneuse, ce partlcularl1me agresal~ que Ion trounlt anténeun 
~oraque la rl!publlque française s'est un peil secouée : 11 a plu chez 00081 ment dans la propagande Gamingante à 1 6gard des Belges de langu~ 
~es petlts•fràrea et des nonelles .• , : ,. francalse. Or, nous retrouvons les Flamingants ldentlqaea à ~u1-mêtn~a• 

. . il est vrai que nous n'a von, pas beaucoup clWlgé oon plas (nru), etc e&& 
.' M_\ de Géradon. ~ Celte comparallon n'est pas tor, à propos/ ainsi ,u'à n<J&re grande stupéfae&lon nous lTOlltft, •près lea t,é11euie~~:. 

111. Vergels. - Vous fermez la bouché au petit peuple! 
: M. Van CauwelaE;rt .. - Et aux peilles gens 1 
M. Branquart. - Mon socialisme, messieurs, n'est pas étriqué à 

Ja façon de eertaines conceptions pour lesquelles on n'est socialiste que 
ï1i 011 a une casquetle, une pipe en terre et une paire de sabots. Mon 
soelaltsme \'a jusc1u'aux tngénteues, jusqu'aux pi'o[eu~urs, jusqu'aux 
médecins, il n jusqu'à tous ceux qui sont tout aussi victimes que les 

• ouvriers manuels dt: l'organisation capltalb te el qui sont tout aussi Indls-. 
· pensab es que «ie sunples ouvrie1·s à la marche de l'industrie et du progrès 
social. Ces tra\',illeurs se recrutent pour la plupart dans les c'asses peu 
fort1,tnées de ta population; comme Je le disais tantôt, les riches ne 

. p1•épare11t pas leurs enfants pour ces emploi& subalternes. 
1. M. Carlier. - I.ls en font plutôt des notatr-s • 
. :M. Branquart. - Ils n'en font jamais des instituteurs ni des 
employe-, 

Quaud ce; travallleurs Intellectuels du pays wallon se rebiffent contre 
l'emprise gennanlque, ils ont raison. 

Or, messleurs, hi problème helge est passé sous silence dans cette 
'affaire. Quand ou dit que duns telle partie Ju pays on parlera telle langue, 
on porie otteiut~ à la Constitution c1 i, la nberte du citoyen belge. Noire 
eonce.uon est lumineuse, claire: un Walloll et un Flaman,t, ce som deux 

. Belges et chaque DPlge a te droit ali-olu de parler la langue etui lui plail. \. . 
,·. M. Pié1•a1•d. - Aussi lougtsmps que l'on e nploicra la contrainte, 
-en ne fera 1•len de bon. 

?ri, Branquàrt. - Qt1and vous dites que c1 ce Belge sera un Belge 
;d~ telle couteur, emploiera telle langue >1, vous meuez le ver dans le 
frult, le poison dans la plaie, Il est encore temps de reventr ù des idées 
\plus saines, de réeu111incr le problème. Ne vous entêtez pu, bien que 
'l'entêtement soll un des ddauls de la race namsnde, (lti>'es. - Protesta• 
tiona stlr plurlewrB banoa à droite.) 

M. Branquart. - U,, petit moment après, le fou qui goUTemat1 
l'Allemagne domre une signature malheureuse, Il pleot des uhlans sur· 
noire pauvre pays. Maintenant que nous sommee à pen près débarra1é1 
de ces locataires étrangers, voil-1 qu'une Invasion de rats flamingants 
menace nos bureaux. Il pleut doue ccnsramment du é•r~ng~ra sur nolle 
r>~Y', alors que nous ne demandons qu'a resler tranqullles. 
M. PO!lCelet. - Je rFgrclle sincèrement ce passage de votre beau 

discours. 
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que.noua tenons de vivre, commémorer à nou,eau cette. tlellle hlslolre, · ~- Wooete, - On veut foire, a-t-ll dit, de l'lnterv~ntlonnisme et 11 
de la·batallledes Eperons d'o~; ~ en a pres~~e fall une alfalr_e rellglense I a aJouté cette paroi~ à 1aquelle chacun de nous doit !oascrlre, :1. ~voir 
, Voilà donc u_n combat qu1: 11 est déroule 1t J a cinq ou •1~ een&& ans. qa/on n!obtieuli rien par' la· ,iolence. li a ralaon. Il ne a'aslt ·pas de 

• Cest. une histoire avec de la moisissure dessus (rlrea), une triis vieillo , ,ïolence. 
,alfalre,. et li faul qu'il fasaa rlldement peu amusant dans. voire- pays . M'. Bra.nqua.rt. _ De quoi s'agit-Il alori? 
aamand. p-0ur, pouvoir, encore, après six slècles, trouver moyen de ' , . . . · · · 

'.l'amuser ave.c des,histoirea comme celle-là. (Hilarité.) M. Woe9to. - Qu li so1L a démer qµe les Wallons connalssent:un 
.- Ohe1: nous, n y a longtemps.qu'on n'y. penserait plus I Ce 1jui est plus peu_ le flamand et que les.~lamands connalssen! un peu. te français, Je 
.l!"ave, ·et ce qui Indtque bien la pensée antlfrançaise qul guide le mouve- crois q,ie nul ne pourrait s ~lever contre cette. Idee r~ndament~le... . 
·m.ent, 0aminaant c'est qu'on commémora ce • 11 é • t d'l , 'lité M. Branquart. - La-dessus nous sommes d accord. 

. . D , ne venemen 10s.1 ,... woe te tt 'dé • I' · d' · · envers la France •• , . , -; • s. • - ••• car ce e I e e~.. expre111qn . un sentiment 
. d union qui ne peut que rapprocher les Relgea e1. le1 faire .::;~·rtilter la 

M. Verlinden, - Qui élail un épisode dci"la luue.des classes, vous . main dans :a main pour la défense des ~•.•uci, ln~rêts natlonau1. Noua 
1emblez l'oublier. n'allons pas plus loln. 
•· -M. Bra.nquart. - ... alors qu'ens-mble avec les Francais on a / On nous dit : Qu'êtes-vous donc! Etes-vous séparatistes ou bllln 
JuLté pendant quatre ans dans la boue et Ie san~, et qu'à Ja nn dec~ bain 1·gui5tes? _m l'on v~ut, 1~ous fai!e chois!~ entre l'une et l'autre de.ces 
de, boue· et de sane nos petits soldats wallons et flamands ont chassé quallûcatlons. Eb. bien • Je ne sws, quant a moi, ni séparatiste ni bllln• 

D ' ' g 1st de,ant eux, comme de grands froussards, Jes soldats casqués qui avalent u e.· . . , . , . . 
fait· trembler le monde. Ensemble ils ont culbuté la plus puissante armée Je ne ~~Is pas bll1Dï;UISt·e en ce sens que Jen entends pas imposer a ql_ll. 
du monde; ensemble, Ils ont prlsla forêt d'Houtbulst, ce fait d'armes si que cc soit_ une lan.gue qu'il ne veut pas_ parler. , 
grand que l'état-major français, qui pourtant s'y connait en bravoure, Je ne_s111s p~s sep~ratlste, parce q~~ Je pense que I effort de la !égisla 
a dil s'informer à plnsleurs reprises avant de pouvoir croire qu'il avait ture. dou consister a chercher à faciliter les contacts entre toutes les 
bien· été réalisé ;'ensemble, Ils ont gallné Ja plus grande de toutes· les parties du pays, _an l!eu ,d'augmenter les causes de diVlsion et de discorde. 

•:llataitres·; avec les soldats français nos petits soldats flamands el wallons Voyons, ;nemeur~, n y_a-t-il donc pas moyen de nous entendre? Quelle 
,.,ènt remporté la plus grande vi~tolre de tous les temps, et c'est à ce ~st la pens~e de c~u~ qui soutiennent le pr?Jet de. lol dans ses grandes 
· ·momel'lt prodigieux ue vous trouvez le mo en de faire en a s flamand lignes, de_ ceux. qui i ont sou_tenu une ~~em!ere f?ls, qµi le sounennens 
'de&'·•m·anifestatlons c:intifrànçalses I Lalsse!-moi vous ie di:e,Y vos geste; euc_n·e anJ~u~tl hul par ~es raisons q~e J'mdiquerai sommairement dans 
tont 'auesl malheureux que vos projets de loi 1 (Vive a11probat,011 sur· rn IDSfan:. ':'ette pensee eSt œllet :l assur

1
9;, d

1
~ns. Ia questi?n _dçs 

oertains lianes '.socialistes. - .Applaudissements ar1r les mémes bancs._ ang~es, uans u~i~ m~s.ure u~.peu Pus arge, app Icatïon des_prmc1pes 
·,1;!ortiteai- rtr,ail le., fdlioit<itions de ses a,nis ) de hberté et d ègalité. Qu1· donc pourra protester contre. celle Idée 

• fondamentale? 
_ 14. le président. - La parole est à !I. Woeste. Si telle est véritablement !\idée du projet de loi, -comment ne pour- 

. ll_l •. Woeste. - le n'al demandé la parole que pour présenter quel- rions-nous pas nous réunir autour d'une idée aussi saine, aussi· naüenale 
fJUés considérations g.!nérales qui rentrent daus le cadrP de celles qui que celle-là? SI telle est bien la pensée dil' gouvernement, qui y adhère 
,ont été.formulées, au début de cette discussion par l'honorable ministre qui pourra sérieusement contester que, dans l'application qui sera fait; 
de l'in&érieur. du projet de IQi, le gourernement, comme l'administration tout entière, 
Je regrette Ie caractè1•a que semble prendre le débat, cl je ne puis aura toujours les_ yeux fixés sur ces deux Idées fondamenlnles : !Ibert\) 
~rQuver le travestissemeat que I'ou fait do projet de lol qui nous est et égalité. Egalité, c'est-à-dire ,tue ce qu'ont les w~nons, les. Flamands 
actuellement soumis. peuvent et doivent l'avoir également; liberté, c'est-à-dire qu'il ne s'aiit 

A entendre les orateurs qui ont pris la parole hler et nujourû'hul, on pas d'Imposer aux Wallons le flamand, pas plus qu'il ue s'agit d'imposer 
dirait tralment que la question des langues est du picrare de potasse. aux Flamands le français. (Très bie11 ! Très bien! à droite.) ·· 
Cependant, la pl~parl de ceux qui out demandé - et j'en suis - une 11 est à désirer que, ces noüons fondamentales étant admises dans le 
solution: à celte question sont inspirés par une pensée d'apaisement et fall comme j'aime :i crotrequ'elles le sont dans nos cœurs, nous nous e·o 
désirent slncèrement.que l'œuvre qui sortira des délibérations du parle- inspirions >'i;alement dans l'èlauoratton de Ja loi que nous avons à falré, 
ment ait réellement ce caractère. en montrant. mais nou par des exag~rations d'interprétation, que nous 

Quaad-on.cl:11:rche à faire croire, avec une bonne fol que je ne conteste sommes rb('és e11 face d'une légtslauon autre que celle qu'on nous Impute 
pas_,.que•le projet aurait une autre portée, je tiens à protester très vive- faire, et qu'en réalité Il s'agit d'une législation d'union dans plus de 
me.ni.contre les allégations qui ont été multipliées eu ce sens. liberté et d'tialilé . 

. M·. Pastor, au début de Ja discussion, a dit que la. loi qui nous est sou- Voilà ce 111c je voulais dire lorsque, tout à l'heure, par des considéra- 
mise est périlleuse pour notre unllé nationale. Il ne faut pas, a-t-il lions générales, je me proposais de ramener le débat sur son véritable 
ajoutê, que nous puissions dire qu'après le vote de celle loi il y aura des terrain. Je convle mes honorables collègues de Ioules les fractions de Ja 
'.13tnqueurs et des vaincus : c'est la rupture. des deux fractions du Ch:1mllre de no plus s'écarter de ce terrain-là et d'envisager· Ja loi du 
.pay;Jt point de vue fondamental que je viens de marquer. ' 
. Oli, l'honorable membre a-t-il Vil cela? Ce n'est pas dans Jes dlspo- Lorsque la question des langues est venue une première fols en délt- 
1Ulons•,mê111e1- qui nous sont soumises. Ce n'est pas dans les intentions bératlon dans cette assemblée, j'ai posé nettement la discussion sur le 
da:cea~qul SOlltiennent le projet dans ses grandes lignes. li ne s'~git terrain que je rappelle ici. C'e1t pourquoi, dans la discussion générale, 
pas, comme.on cherche à le faire croire, de rétablir le régime hollandais: en m'arc-boutant à la liberté et à l'égaliLé, je montre que le projet est, en 
Belges nous sommes, Bellles nous devons faire une œuvre d'union, et réaltté, une œuvre de liberté et d'égalité. 
nous tenons à ce que Ja lol que nous élaborons conserve, quoi qu'on en Seutement, li est arrivé ceci, c'est que, quand 011 a abordé lts articles 
dise, ce caractère.· de ce projet de lol, la Chambre était distraite; le projet qui nous é&ait 

Après l'honorable M. Pastur, les honorables MM. Van Hoegaerden et soumis dans ses détails méritait quelques retouches et, voyant Ie silence 
Bulsset ont représenté les Wallons comme un peuple vaincu, acculé aux général qui se produisait dans ce débat, j'ai, à l'occasion des arlicles 6 
1itnatlona les plus graves. Y ont-il& songé sérieusement? et 7, posé a11 gouvernement certaines questions d'application. L'hono 

Quelle est la dlsposltlon.d11 projet de loi qui aurai! cet ell'et, soit dans rable M. 1aipar, qui était alors ministre de l'Intérieur, m'a répondu par 
sa let&re,. solt dans les aplllications qu'elle est appelée à recerotr. Nous des déclarations un peu vagues qui appelaient un débat apliro!ondi; c& 
affirmons qu'il n'en est aucune, et nons tenons à ce qu'on prennë acte de débat, malheureusement, ne s'est pas produit. Et alors il est arrivé que le 
~otr11 4éclal'.allon à cet è&ard parce. qu'elle devra 1ie1·vlr de point de départ projet voté 11ar la Chambre, bien que s'ineplrant, comme Je l'ai démontré, 
i l'Tntèrprétatlon et à l'appllcatton de la lol, des· denx Idées rondamentales qui doivenl nous :;ulder, laissait à désirer 

' •·· Baiaset .. - Sappl!imea le Wlillcuisme dllll& l'admlnlslraUon all point de vue de la forme. Et le Sénat, naturellement, ar,aot reçu l'œuvre 
eeü1&., .. er..no11&,&eNWlld.'aceotd. sortie de la Chambre, a cherché à l'améliorer. 

. ,., WOHte L'tlon bi M - dl 1, Est-ce que le projet que Je Sénat a voté après une délibération appro- 
. . . . • - ora e • .,, •• .-quart a & quo on voulait rondie es1 un chef-d' œuvrw!· Es&-ce à Ulre de ellef.d'œayre que je le 

lillfeser le• llàaland' aas: WllHonl'. d ·· ·' recomman e... • 
•· ltamart, - ces, naU M. Troclet. ~ Ah nonl 
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M. Woeste. - Non, cc n'est pas lil ma pensée, et j'ajouterai quel- M. Woeste. - Vous pouvez répéter tout cela dans des dlacoun,i 
que chose de plus : c'est qu'il nous est impossible; dans l'état actuel'-dea (lnterritption, tl· l'extreme gauche.) Vous l'uez déjà dit d'allleurs, el toutes 
esprits et à raison des difficultés que la question soulève, d'alloullr, dès vos Interruption& se résument à faire des reproches à-mon .parll e& l 
à présent, à une œuvre qui pourrait être considérée comme padalte •. JD!>l-même. 
Pourquoi;' messieurs? Parce CJUe les lois complexes qui touchent aux Admettons que vous ayez raison en nous falsanrces 'reproches, Ell•~ 
mœurs du pays, qui ont besoin d'être contrôlées par les mœurs du pays, un motif pour ne pas aboutir aujourd'hui? (Trù bien/tl droite:) · 
ne valen&:quelque chose que par l'application qnl en estJalle, e&•qu1ll es& . . . .,.. 
indispensable, pour que l'œnvre devienne un Jour déllnlllve, que rappll· M. Buisset, - Il fallalt.abo1_t1lr plus tôt1;Pt~~_uo YOUI étle&Jé_t 
cation résultant du sen&lmen, national fasse entendre aa voix. mallres. · ' 
llf. Masson. - Vous ~ondamnez le projet. "' 
:n,,:. Woeste. - L'a_ppllcation nous montrera. ce qui. gourta;. ê11'8 

conservé et.ce qui devra. êJr~ modillé,. 

M·. Masson. - C'est la condaœnatlon du projet; vons·êtesobUgé 
cle recóilnaitre-que c'est l'àppllcaUon·du projet qui pourra· nous mettre à 
l'abri de· ses excès, ' . . 

lil. Woeste •. -· Mon, cher collègue, vous ûies avant.tout up.polé 
miste. ({fir'l'.-i Q\lelqu'un.disal,. un, jour à propos de je ne.sali q!Jelle 
initiative 4'18 .. VclUS ,aviez, p_rise, que vous avi~z le tempérament oratoire. 
Je,voua •rl!lld.s,.cet.hoJ!)mag,e-; mais, 1ardez-vous de ce 1e1npérament.dan1 
Jes.cl~~taneeuctuellea,., ~r ce, seralt.peut-être lancer des fuséel.qoi 
p,ouriaielll:.P,l"Ódulf& IUl,lllcJ!Ddle •. (Rires.) 

C'es,t,P.~~ .. que la. lol, v~ant• du $énat a. le caractère que je viens 
cl'.!ndl4)1er, .. c'ei&.par.ce q11e je,.le. considère comme une œuvre perfectible 
•P.~·l'.e1P,ér,~ence que .J.:~eta.un. V(l)U,: Noua somme, saisis d'un nombre 
consiclérabiiJ d',:unendemcnts, Ceux qui ne veulent pas que la question 
des lan11uea.reçoive une solution, pourront soutentr ces amendemen1& et 
mémé les multiplier, 

Mals ceux, qui, considèrent que la question qui nous est soumise 
aujo_ur.d'hul.a.~ai.~ l'obj_e.t d'une pr.emière délibération à la Chambre, puls 
d'une.d.éllbéralion.au.Sénat et.en outre-de délibérations approfondies de 
fleux.co!l!ll;llssions, celle de la.Ohambreet celle du Sénat, doivent se dire 
qùe la perfection ne peut pas être atteinte actuellement, quoiqu'il y alt 

:quelqpe cbolï:ll à faire e~ que,. dè,s lors, sou a réserve de l'avenir, le mieux 
'est d'écarter"Ies amenileme.nJs e\ d'adopter le projet dans sen ensemble, 
sauf p_e,ut•î!lre quèlqueij modillcations de détail. . 
r l'en donne quatre raisons que Je soumets. à la sagacité de la Chambre 
et au désir de tous ceus.qut croient que, dans un intérêt national, il faut 
que provisoirement Jes questions que soulève le projet ùe lol soient 
résolues. · · 
La première raison est celle-ci : c'est qu'il est bon, dans l'état d'e1ci 

talion des esprits, qu'une solution intervienne. 
Cela est néçeQaire parce qu'à différents points de vue - et on }'a 

démontrê - l'égalité eo ce qui concerne les Flamands n'a pas été réalisée 
d'une manière complète Jusq11'à présent. Non pas, encore une fois, 
faut-il que j~ le réP.ète? qu'il s'agisse, par la réallsallon plus grande de 
ces Idées d'.égalité, de. porter atteinte aux droits des Wallons, à leurs 
Intérêts 1/glllmes et à. Jeûr dé~lr de conserser Intégralement leur langue. 
·Non, co n'est pas cela. Il s'agit, au point de vue ûsmand, simplement de 
faire un pas de plus dans Ja voie de l'égalllé sans porter atteinte à 
l'application de la llberté même en pays flamand. 

M:. Buisset. - Pourquol n'avez-vous 1·len fait pendant les trente 
années· où vous avez été au pouvolrf C'étaient des ministères composés en 
maJture•parlle,de-Flamands eue gouvernement était clérical. Les Intérêts 
de& populatlona flamandes, n'auraient· pas été défendus. }fais li es& un 
autre domaine qui n'a pas. été né~llgé. Vous avez été tous d'accord en ce 
qul concerne les questions matérielles, e~ les réglons Oàmandes ont été 
gorgées de travaux publics et des transformations coûteuses on& été 
eil'ectuée&, la Wallonie étan~ réduite à la portion congrue; mals, d'antre 
part, voua.n•avez,rien.fait pour les intérêts moraux des population dont 
vous aviez- spéclaleme11.t la. qharge. 

Jrl. Woeste. - Je vous remercie de votre lnterruptlon et je vous en 
donne acte .• Mais ce que vous ne remarquez pas, c'est .. que Rome. n'a pas 
été bltle en un Jour el que pour que des solutions. interviennent d~ns. une 
question 11,uelconq!)C, Il faut que ces solutions soient mürles par des 
éludes et p,r des mouvements de l'opinion. Or, 11endant le lo.ng espace 
de temps auqµel vous v.enez ile faire allusion dans votre interrur,1ton, la 
question dJ!S langues n'avait pas. pris l'acuité qu'elle revêt aujour<t'llui. 

M. HUJr;amans~ - Il n'y avait pas Ie sÙll"tage u11iversel. 
_ iU'-IN, PARI.. - CH. DES RllPR. -·SESSION ORDINAIRll DE 1920-11)21'. 

M,.Woeste. - Vous atc,;qiëmJ>r~ du, p(ik~e~i d~Pcn!& lllD~JJQjJ• 
et j!in'ai pas souvenir q!)e vous n(!118,a1eu11is,en,'1e,mè.lU'è clanJ.le,te~Jl 
d'.aliQutir, sur .cette. qo.e.~on,de.,la11&JijlS. · J 

AuJouro'hlli. que la; q~i.QQ; e_g, née; ~u1; vous Rlaigp~,. de,Cjl qplf 
nous n'ayons rien fait. Ce n'est pas exact, ijais permettez-mol de vot.t• 
renvoyer•la balle et de· èontll,uer·mon·,dl&(:ours. 1e,,1en,ai,plu1,pour •· 
longtemps. J 
Je viens de·vons donner le premier motif qui, d'apri:s· mol, jllálllle1'' 

nécessité d'aboutir et d'foartor des amendements, i 
Il.Y, en a un second, que. voici.; .. si Ia <;ha111br.e modifie radlcaleinenPa' 

projet du Sénat, il retournera au Sénat, èt il n'.y a pas.apparence.- riul' 
ne me. contredira .sérieuse.ment ....•• que le Sénn so1', disposé, daot1,;la 
ses.slon.actuelle, à.repr:endre l'œuvre,e&,à Ia,travalll"-·à1no.u,ea.u,. · • 
M. Buisset. - Quel grand.mal.y autalt.ilà c!ll:.? 

M. Woeste. - Je vous remerete encore une fois de. celle lnterrup;;' 
tlon, parce que. vous m'indiquez quel est le but.de la. tac1l_que:qq8 vo.ui' 
suivez. lia tactique, à moi, est toute d'union et. d'apaiseQlent,; elle n'est 
pas une tactique qui aurait pour objet de provoquer Ie mécontenlemenc: 
légitime d'une fraction notable de l'opinion. •. · 

1e fais donc appel à tous ceux qui ne pensent pas comine- l'honorablfl' 
Interrupteur, qui désirent vraiment .. que cette question des langues sorte 
des préoccupattons ~énéralé, el je leur demande s'il n'y a· pas, lJeo 
.d'adopter un texte de coneïüauon en attendant qu'on puisse a1·riv,er à 
mieux. · 

Jndépendamment de ces deux premières raisons, Il y en a une troisième~ 
que j'ai-indiquée déjà dans les considérations que je viens de faire valoir;. 
c'est que dans une question de ce genre, qui met en mouvement le11 
mœurs du pays, qui émeut le cœur non pas de quelques-uns, mals de tou, 
le monde, car nous devons. tous faire usage, des langues; et chacun 
de nous se préoccupe de ce quj sera décidé par, rapport à, le.uz,.e_mploi-, què, 
dans une question de ce s.enre, dis-je, Il importe que l'expénleace parle. 

Messieurs, laissons parler. l'e:i;périence. Quand elle, aura parlé, ceus 
qui prêteront l'oreille à ses enseignements seront les premiers à vouloir 
en profiter, de manière à faire dtsparaüre les griefs; s'il en· est que l'oll 
aura formulés. 

Il y a, enfin, une quatrième et· dernière raison. Je voudrais donner non 
seulement aux Flamands, mais aussi aux Wallons, ee conseil'de faire une 
œuvre de conclllation et d'union. Je suis convalncu que la lol sera, da~!! 
son application par toutes les adminls.lr,ations, une œuvre d'entente,.,de 
modération et de tolérance. S'Ii en devait être autrement, elle ne 
1•ésislerait pas au:t. mouvemenrs.de !!opinion. Mais. il n'en sera pas al11si, 
parce que le caractère de• la loi. esl bien. tel que je l'ai. dit, et parce quf 
les difficultés qui pourraient: venir, à,nallre, ••.•. _et:Je ne les. conl11&Je pas; 
où n'y a-t-il pas de difficultés? - ;uijourd'hui plus que jamais, seront. 8' 
devront être résolues dans un esprlt d'entente, de conciliation et de 
tolérance, de-m.anièrc-à. ne froisser, aucun, inlérâl légitime. 

Voilà, messieues, le: car:i.otère. de la loi, en!lisagée dans Ia pensée lie 
· ceux qui en oni ptls. l'iu1J,111tj,e,. d.e cmx qui, eoœme 1(. Ie mi~tre de 
l'Intérleue et moi, la: défouilent. 
J,P..11'emande, dès lol'll, en for.Ille de coPCJn,j,on., qu'on. l•lsse de cOtê let 

vues sur le, passé. Nol, n11, v.eut r~l;tb,llr ce passé. Qu'on laisse de cM6 
aussi les articulations comme celles que j'ai relevèes. tont.à. l'heure et 
qui ne sortent pas des entrailles. de Ja loi qui nous est soumise. 1t 
demande, en résumé, que la Chambre, fasse œuvre d'union et de patrio- 

,. tlsme, et sl elle le fait, je n'hé-;ite pas à dire qu'elle aura bien mérité dil 
· pays. (Appliludisse111mfs sur 11lusieurs bancs â droite.) 

M. le:rl'ésldent. - La discussion continuera cette aprês-mldi, 

- La séance e~t Levée à i~ heures 5 mmutes, 
Cette après.mldl, séance publique à l liellte "5 minutes.:_ --- 
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0

e M. h Gme, page 134!; !O de M. Catteeuw, p. ~41. 
lulte dé la discussion générale d11 projet de loi concernant l'emploi dBS langues 

en matière administrative (teite amendé par le Sénat), p. t3"2. - Dlscuaalon 
des'árticles, p. 2351, - Reprise de la discussion des articles, p. i3:S6, 

JNp6t: , 
,, i•. Par ~- "'.auwermans, du rapport de la commission sur le projet de loi 

1 ,rendant applicables en Belgique aux ressorlissants des Etats-Unis d'A.mé 
: :- · rlque les dispositions· des articles :5ù7 et 508 du Truttê de paix de Vers1illes, 
,-1•'" en ce qui concerne les brevets d'invention et les dessins et modèles 

, Industriels, p. 23~!1 ; . . 
· !le Par M·, du Bus de Warnalfe, nu nom .de la commission, de projets de loi de 
1
1 

-· ·!lllturalisaµon, p. !_3.'i6; 
r.'$ó Par M. Pussémier; du rapport de la· section centrale sur le projet do lol 

concernant· 1•eiereice, par ln ··[emmes, des fonctions d~ bourgmestre, 
d'échevin, de secrétaire ou de receveur communal, p. ':"..56; · · '° Par M, De Bruycker, du rapport de la commission sm· la 11N11osition de loi 
portant tno.di6calion de l'artiele l•r, § i" de la loi du to mai 1900, 
concernant ·je rêgime succes~or:il des petits hér itages, p. i3o6; 

Do Par M. De Coster, au nom de M. Branquart, du rap~ort de la commission 
ènr la proposition de loi relative à l'emploi de la saœharine en brasserie, 
p. 2356, 

llrdre du jour, p. ~356. 
hit persollllel de M. Dranquart, p. ~60. 

· La séance est ouverte à ~ heures. 
. ' K. Crick et de Kerchove d'Exaer,je, secrétaires, prennent 
place au bureau. 
· Le proeès-Vel'bal de la dernière séance est déposé sur Ic bureau • 

M0110NS D'OIIDnB. 

De heer De Greve. - Ik heb gisteren, om dringende redenen, de 
sUtlng moelen verlaten vóór de stemming over de mllil iewet. 

Ik boad eraan te verklaren dat, had Ik aan die stemming deel kunnen 
■emen, Ik tegen de wet. zou gestemd hebben. 

De heer Ca.tteeuw. - Om de zelfdê redenen als miju achtbare 
collega De Greve heb ik glsleren de Kamer moelen verlaten vóór dat de 
1'8mming over de millliewel plaats Gl'eep. E,enals hij verklaal' ik dat ik 
legen die wet zou hebben ges1emd. 

IIJITI! . DE LA DISf:l)SSION GÉ.~ÉRALI! DU PROJET DE LOI CONC&RNANT L'E,IIPl,01 
: l>BS LANGUES E!l°MAl'IÈRB ADMINISTRATIVE. (IEX'fll AllB!IDÉ PAR LE SÉNAT.) 

:M. le président. - Nous reprenons la discussion générale du 
pojet de lol sur l'emploi des langues en matière adminl&tralile. 
J'Jppelle I'auenüon de la Chambre sur le grand nombre d'oralenrs qui 

10nt encore tnscrlls : il nous reste ä entendre douze orateurs d11n1 la 
dl1cusslon générale. (Excla111atio11,.) 
Je me permets d'insister auprès de no, collègues pour que leurs 

observations soient présentées sous une forme aus1i brève que possible. 
Il me parai! opportun que nous fassions quelque effort en vue d'aborder 
aujourd'hui même la discussion des articles. Je crois, d'autre part, que 
nous de,on~ prévoir l'éventualUé de ,otes à émettre après 5 heures 
el d'une prolongation de séance? Sommes-nous d'accord? ( Oaii ! Oui!) 
La parole est à M, Cocq. 
:a,;, Cocq. - La Chambre parait désireuse de terminer aujourd'hui 

Ja discussion de la loi llamande. Je me range donc aux eihortaUons. si 
sage& que vient de faire l'honorable président et ne ferai point de 
discours. Je me réserve de prendre encore la parole, lors de la discussion 
des artteles, sur quelques-uns d'eotl'I eux auxquels j'ai présen~ des 
1mendement1. 
Je me bornerai pour le moment l résumer brièvement, à condenser 

t1u1ót lea raisons pour letQ.ldllea.J• do111eure adnnalro d1111roje, de loi 

revenu amendé du Sénat, comme j'en étals adveraalre lorsqu!l'J esl 1orf 
dea délibérations lie la Chambre, le 6 1011! t9i0. 
Je voter Ji contre la lot, parce quoi t 'ei~, m1ilgré loul, Wie· lol de 

cOlllralnte et d'oppresslun ; parce qu'elle porto 111ei111e, eu dévl& dl:1 
corrections y apportées par le Sénu, à l'autonomie communale et pro 
vinciale; parce qu'elle viole la llberlé lndlvidu~lle en matière d'eaip!ol 
des langues; parce qu'elle lèse IO'Uement les Intérêts légltime1 de 
nombreux foncUonnaires; parce qu'elle est de nature à créer le gàchis 
dans la gestion des services publics; parce qu'elle est dangeren,e pour la 
maintien de l'unité nationale et conduira fatalement le pays au régime de Ja. 
séparation admini~trat've et politique; enfin, parce que, malgré la bonne 
roi de ceux de mes amis qui la voteront, Je ne puls m'empêcher dé la 
considérer comme une étape de la lutte entreprise par cer1ains ilémentt 
du flamlnganllsme rentre la dillusion de la culture française en l'laadr~ 
et parce qu'elle constitue, pour les uns, une œurre de réai:tloó cléricale,' 
pour les autres; une concession aux idées démagogiques, et même pour 
certains, qu'ils le reunlent ou non, un acheminement nra 1~·german1sa. 
lion du pays, cont.nuation de la politique odiease pourauhle par 
le gouvernement allemand sous le régime- de l'occupation ennemie: 
Je ne veux pas prêter les mains à l'adoption de meslll'esqaejeconsldère 

comme dernnt provoquer le déchirement et l'allalbll&1ement de la patr,e. 
(Très Intn ! sm· de ,wmbrer1x bancs. - Protestation, aurd'a11tres bancs.) ! 

M. Ie président. - La parole es1 â Il. Van Cauwelaert. 
M. Van Canwelaert. - Messieurs, comme vous le pensez bien: 

je ne jugerai pas la loi comme .&I. Cocq. Mals Je snlml son exempte1 
et je déférerai en même temps au désir exprfmé par M. le prélldent, en 
étant extrêmeme"t bref. 

Cette loi est d'élémentaire justice et, comne l'a dil très éloquemment 
M. Woeste, elle est aussi une loi d'égalité et de liberté. 

On a prétendu que ce serait une lol de contrainte vis-à-vis des po·pula~ 
tlous wallonnes. Je proteste contre cette affirmation. Il ne faut pas 
connahre la loi pour affirmer qu'elle Impose un 'réel hllingulsme aux 
réglons wallonnes. Il y a dans la loi quelques principes d'ordre général, 
quelques prescription, qui sont de· 11ature à assurer à tous les citoyens 
belges le chnix de la langue dans leurs rapporta avec leurs adminl~tu 
lions publiques. 
llals pour montrer notre souci de ne pas froisser maintenant les 

Wallons, nous avons admis, à leur demande, des tempéraments à un 
principe nussl juste. Certain; de nos collègues de la Wallonie 0111 cru, 
en elTct. que le devoir pour les communes wallounes de répon Ire en 
flamand à toutes les correspondanees ·privées Oamandes les meurait 
dans une sttuauon diflkil~, et nous avons accepté de limiter cette oblip 
uon aux administres des communes ayant au moins tä,000 habltant«, 
En dehors de cette dem'êre disposition, Il n'y a, à l'égard de la Wallonie, 
aucune prescription nouvel'e. Rien ne sera modifié. pour les admt.,istra 
tlons de la partle wallonne du pays ni dans l'organisation de Iëu r·s 
services, ni pour le recrutement de leur personnel, par le fait de la loi 
nouvelle. Il n'y aura rien de changé non plus en ce qui eoncerne l•~s 
admlnistralions de l'agglomération bruxelloise. Et en ce qui conce. ue 
les administrations centrales, la loi est d'une telle modérallon que 
l'honorable M. Woeste a pil dire qu'elle devra élre perlectlonnée dans 
l'avenir pour donner nlisfaclion aux uplrations légitimes du pays. 

Ce n'es! que dans la partie llamande du pays que des moaiJt,,a•lons 
profondes seront produites. A l'heure actuelle, les administrations fie 
l'Etat, dans la partie essentiellement flamande du paya, 1e aertent exclu 
shemeot de la langue française pour leurs sernces tntérteurs. V,•11s ne 
pouvez pas prétendre cependant qu'il solt équllable que les populations 
Oamandes, qui constituent la majorité du pays, volent leur langue exclue 
de la vie administrative officielle. Si vous ,oulez que Ions les Belges. 
qu'ils solen\ Flamands ou Wallons, trouvent dans œ pa,s-les mëm s 
libèrté1, les mêmes poasibllitéa d'averilr, al vons voulez que les populations 
flamandes se sentent chez elles en Belgique, Il faut que la laague de rei 
populations solt usitée en matière administratin au même titre 11ue la. 
la lque fraaçai&e; c'eat tout ee ciue le& Flamandl 4e11Wldca~ 
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· llr[. va:n B~lle. - Mals ce sont les F1amands eux-mêmts.quinomment I conseil communal, chaque conseil provincial ~1iralt .PD décider, dan; 1a 
ces admlnistraUons-la 1 ··· · · · · plén tude de ses attribution,, s'il se serail aervl eiclushemeot du Oamamt 

1 llrl V I ker. - Pas du lout il s';1glt des adminlsir~tions de où dea deux langues eonc~r.remment. · . 
, t • an sac ' • llelas I Je n'ai pas tarde a me convaincre, après tea .d1sc1uslons qui 1 E at. · . eurant lieu en commission, que l'lnterprélalion que j'avais donnée ait 

:,. a.r(ran·Cauwelaert. - L'interruption dénote de notre hono- paragraphe de l'article premier, qui, à mes yeux, proclamait l'aut,,nom_le 
rable collègue, efectivemenl, une confusion. Il s'agit, en l'occurrence, des complète des commune& et des provinces, n'était pas la bon :e et qu'en 
,admlnlslralions de l'Etat. En ce qui concerne les communes, des abus r~lilé celte dlspesltton ne consllluall qu'un leurre, • 
·existent manifestement dans certalnes d'entre elles : la lol limite, dans Et si j'ai bien saisi hier l'lnlerprétalion iJonnée par H. ,, ;. ·effiler 
!une bien faible mesure, la llberlé communale en mallère ll::igulstlque. Je ministre, celie-cl conllrme la dèalllusloù 11,•i al'er; restée aprés l'échanga 
1,ne· suis pas partisan de la formule employée par le Sénat. Alais, ane• de vues en commission. 

. ·1•1.iterprét1tion donnée par l'honorabl,e premier ministre, je l'accepr~ Au sens de cette in•erprélatlon, en pays ûamand, la langue administra• 
~·eommè pi1-aller. . tlve sera exclusivemeut le n,mand, sáuf que les conseils provtncia1u e, 
. <:eue loi, d'ailleurs, ne nous de-nue pas une enlière satlsfaetlon, les conseils communaux pourront décider, à la ·simple majorité, qu'une 
''(E:rcla,11ationuur certalna lianos.) Blême dans la première forme où elle tradueLion française sera jointe aux pièces à désigner par· ces aütorilé1. 
;nous avait été présentée, c'était nne lol de conciliation, je dirai presque El voilà toot. 
~de compromission entre partisans et adver.alres du principe. Li chose a Ceci, messieurs, est une mauvaise plaisanterie. 
~té constatée d'une façon espliclle par M. Jaspar, alors ministre de l'm- Voyez-vous le bourgmestre et les échevins, lor.;qu'lls écriront à le11ra 
,lérieui', au cours de la première dlscasslon. fonctionnaires et employés, obligés de faire passer leur corresponda1ice, 
. La lol a subi depuis, au Sénat, certaines modillcations, qui, à mon sens, par un service de 1raduction. Quelle chinoiserie et quelle perle da 

· 'ne sont pas heureuses. Pour manifester notre désir de conciliation eL temps: N'étions-nous pas en droit de croire que le teiué. du Sénat 
··dans l'eipolr de faciliter une entente aussi parfaite que possible entre les respectait d;ins lts villes bilingues, comme Gand, Courtrai, o~tend~ et 
' lmèmbres llainands et wàllona de celte assemblée comme aussi entre la Renaix, la hbei·té linguistique complète en· mai iêres admlnistHtives. 
l(lhambre et le Séna1, mes amis et mol nous avons accep1é du projet, tel · Eb bien! 11 n'en est rien, nous nous étions trampés du tout au tout. 
lqu'II est revenu du S6nat, tout ce que nous pouvons raisonnablement en La Chambre comprendra, dè; lors, mon rafus à voter le p"ojet dœ l accepter. Nous ne pouvons cependant pas ad meure l'inlégralité du terre, Sénat, malgré l'appel à la concilialion de M. le premier ministre et d& 
tet J'espère bien qu'à la discussion des articles Il. le ministre de l'intérieur .M. Woe,te. De plus, li ne faut pas se le dtsslmuler, ce projet aura, pouf" 
,reconnaitra que ceetatnes modlâcatlonssnnt Indispensables pour donner ia pante wallonne du pays, comme l'ont si bien éJabll hier Mll. Vait 
-à la lol plus de clarté et plus de logique. Le Sénat y a introduit des Iloegae.den et Buisset, tics cou -équences particulièrement graves. 
idisposilions qui, si elles ne rendent pas la loi Inapplicable, en rendent Le; nombreuses protestation, qui nous sont parvenues depuis le vola 
.,cependant l'architecture informe. Mais ;e présenterai mes observations à du projet du Sén1t montrent l'èm ilioa qu'il a provoquée en Wallonie. 
ce ~njet lors de la .discussion des articles. Elles prouvent que, l,)in. de, faire œuvre d'apalsem ~nt, de con :ilhlion et 
Lesmodillcatlons proposées he sont pas, à mon ~ens, de nature à r,n_dr~ · de s~ge,be olulque, la Onambre, en V•Jtant la ioi d11 Sénal, ne fera que 

douteu un accueil favorable de la part du Senat pour . la lol aum surexciter les es.irus et 11nss~r J la popu auon w allonue da1s les bras des 
amendée. nèo-aetlvrs e, Hamin1,pn1s, qul M rêvent que séprrattou a.lwinislratlfe 

En terminant, je me permet~ de faire an appel au bon sens, l'e~prit de et po.luque. 
ijustlce_de la Chambre. Je m'adresse, en parucuuer, à mes colrègues Iles !!l'uu, compr.n ,115 l'exaspération des Walions qui, comme l'a si b'ID 
1ba11cs soclallstes. A propos -du discours de M. Woeste, Ils ont dil ri~r dó.llonti-è ~I. Iluisser, ne uo.irrou ptus avoir accès aux plu, hautes Ionc 
•in1erruptions qu'il a fallu l'avènement du suffra~e universel pour que la lio·-s dans I'a-tm'ulstrauou centrale, car c'est pure utopie que de sa 
question de~· langues· reçût .enün une soleuou. Je ne· les comredirai fl,ui·er que jamais des fonctioauaires wallons seront capables de suliir Uil 
pas. Il est Indtscutabie, en ellet, que le suârage uuiversel, en augureutaut examen ap(lrofo:,rli sui· la tangue flamande. 

1Ie·pouvolr ~e l'élém_eot pop~laire, a eu, en ~elle mauère, su~ l'~spril d~ · Le gou,el'llement s'effraie des menaces des Flamingants; ll a tort. I.cs 
rnos pouvoirs publies une Inûuence salutaire. Alais les socrahstes qui élections counuunales de Gaud et d'attteurs ont démoatré que Ic u1. uve 
_!fur~nl les plus ardents défenseurs ~e ce sufthg~ un,versel v_iend~on~•ils ment Oaming .m u'etau que tacuce et que, seules, des p1évccu,iallons 
; maintenant contrecarrer celle volonté uoputaire, dom ils ont Jê:.-, 1 «vene- ètecrorales eu i;uidaient lë.s chefs. 
ment, eu votllnt contre la présente lol? La loi d, 2:2 m ,i {$78, volée jadis à l'unanimltè des membres lie la 

.nl. Van Walleghem. - Ce n'est pas la question. ChamlJre, aurai! dunuè plelne saustacuonaux poputanous.ûamaudes ai 
· elle avait été bien appliquée; elle réglai1 de la man,ère la plus toll"ra111a 

1'e111 ploi des lrnt1Uss Jans le domaine adminisU·aLif. 11 n'y II aucun& 
nécessité d'en faire voler une nouvel.e. 

Les promoteurs de la lol linJuist1t1ue s'Insptrenr de ce principe 
néfaste que tout citoyen d~; Flandres, par la seule ra.sen qu'Il habila' 
cette région, doit être amené a p~rlcr le ûamand, et que, pour alleiudre ce 
but, Il faut erputser le français des positions qu'il occupe depuis dea 
siècles eu F1andre; Il faut llamandiser, de la manière la plus compl~1e. 
toutes les institutions qui dépendent de I'autorite publique, non seul►
ment l'ad.ulntstration, mai& encore les écales primaires et moyennes. 
ainsi que t'unwerstté de Gand, il faut ailaiblir l'armée par le recrulemeall 
régional e1 ûnalement arriver à déchirer la patrie. 
li m'est impossible, en conscience, de m'associer à une pareille poli 

tique, malgré que je sois animé du désir le plus ardent de continuer à 
donn!!'r satisfaction aux revendications lt'gitimes du peuple Oamand,. 
comme je n'ai cessé de le faire dans m I longue carrière administrative. 
(Trè& bi~n! trë« bien! ~ur plusieurs banc,.) 

M;. Van Cauwelaert, - Je ne puls croire qu'ils se mettronl ainsi 
·:•n conti adiction avec eux-mêmes, et je me üaue de l'espoir que tous 
aos collègues socialistes seronr à nos côtés pour faire ac~111,tP.r cette loi 

. .par une wajorllé Impresslonnante, 

Jlrl. président. - L~ parole est à M. Braun. 

M. Braun. - Mes.leurs, lorsque le projet de loi sur l'emploi des 
·langues en matières admtmstrauves nous est revenu amende par le Sénat, 
-ma première unpuislon, mon premier mouvement, avail été de proposer, 
comme Je l'ai fait en sections et plus tard en commission spéciale, de le 
'VOier sans y apporter aucun changement, 

Je m'étais dil que 1~ mieux est souvent l'ennemi du bien, que remeu.e, 
en lin de session, sur le métier un projer, à l'élaboration duquel le Senat 
avait consacré de ucmbreuses séances, pourrait avoir pour conséquence 
de nous yalolr le reproche de refuser de donner, de parti pris, aucune 
eatlsfactlon aux reven,11callons du groupe Damiugant. 

A. lire les dtseoers prononcés au Sénat par les auteurs des principaux 
amendeme111s, on pouvatt se dire que si la loi vo ée par Ia Çhamb,·e, le 
6 aoilt 1920, devait être consid~ré.e comme le première étape vers la 
séparation admlnistratlve. puisqu'elle équivalait à l'exeluslon de la langce 
française de Ia Flandre comme langue administrative, le projet du Sénat 
parralssalt beaucoup plus respectueux des droits de tous les Belges. 

Dès son premier article, en effet, le projet du Sénat semblait proclamer 
l'autonomie des communes el des provinces qu'avait condamnée la Cham 
bre; Il me paral&&al& que, en Flandre, sous le r~gime de cette lol, chaque 

M. le président. - La parole est à Y. Ma!IIOII. 

Jlrl. Masson. - .lleaaieurs, la Chambre &ait qu'en celte matière j'ai 
une manière de voir dlft'érente de certains Wallons; j'ai toujours ruc:om• 
mandé aax Wallon, de tàcher de •'initier à la langue flamande; J• 1111a 
partisan du biliaguiame, non pu du bilinguisme obligatoire pour toaa lea 
Belges, je n'entends pu que la 1econde langue aatiwale aolt parlée ~ 
contrainte. · · 
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Mais j'estime qu'Il est de l'intérêt des Belll'e, qui veulent entrer dans I doivent s'effectuer en ûamand pour que tous les fon~tfonnaire, tolén\ 

l'administration de l'Etat et même dans l'industrie 011 le grand commerce, astreints à cette obligation. ·, 
·dont I'acnstté n'est pas 'clrconscrlfe au 'territoire de leur siège, de Vo!!à Je rl)t~ pérllleu1 et ;ra"!~ tlu projet. L'admtnlslralton cenlraleièsl 
-eennatue les deux langues nauoaales , è'est· tin· service à rendre au1 pour le Ionctlouualre le dernier stade de la hiérarchie vers Ja'quelle Il 
pllrents 'que de les avertir de l'im_pórtance qu'aura un jour pour leurs cherche :1 s'élever. Or, si uft Jour le gouvernement est entre les mi1Dt 

·àlfaïiif·1â éoniiaissancedes'deux làngues. Nous lilarehoris fatalement vers d'hommes résolus à pousser l'application de b loi dans toute soll,1êteodue, 
ëêiiê slfüatlon;·qoo de plus en plus la pratique de-deux langues s'imposera l'admi11istralion centrale sera lmpltoyabltlllen~ fermée "ii tous .!es ·roue• 
à" qoi voµ'drâ rempllrun emploi dais les administrations publlques.qu'elles lionnaires wallons. · 

, dépendent de l'Etat, des province.& ou des communes: ie sais les difficultés _ C'est la raison qui me délermille à comballre le proJe& de ::, =~, teute 
qu'éprouvent en général les Wallons à l'apprentissage du rlamand; Il ne mon énergie. _ 
f:ilit pourtant pas les exagérer; Il s'y mêle souven& du sentiment, une Et quand M. Woeste fal& appel li l'espri1, de coiièltiiJ.~/ln, qUand Il 
répugnance héréditaire à étudier une langue qu'on croit sans utilité. LU ·demande de n'introduire aucun amendemeni, je hil réponds que les 
Wallöns· sont', sous ce rapport, dans des condulons d'lnférlorllé notolres Wallo11s ne peuvent répondre à" cet appel aussi longtemps que le projet 
-Yis-à'.vis dès Flamands. tient suspendu sur eux la menace d'une pareille desUtutlon. Cette crainte 
Lès .eonsêquences s'ent font sorlir sous la léglsla&ion actuelle. Que est&\ fondée qu'on a essayé de Ja dissiper par des assurances, des décla• 

sera-ce sl le projet est voté? A l'heure présente, quand des emplois sont à rations qui ne concordent pas avec le texte du projet de lol. 
confért.~ dans les services de l'Ela&, le Flamand peut ~e présenter aussi D'une note communiquée par le département de l'Intérieur à la commi1- 

__ }>len on Wallonie qu'en Flandre; grâce à la connaissance du français sion du Sénat, Il semble qu'il n'y alt pas lieu de s'alarmer des terme• 
_ qu'ont presque tous les agents et fonctionnaires flamands, lis pourronttenir absolus du projet, qu'il va de soi qu'il ne peut recevoir d'application dan• 
"l'emploi en quelque lleu qu'on leur désigne. Les Wallons pas. En sorte que tous les domaines, que certains départements Jul échappent, nlli!ammênr 
les fla~a~ils ont one double champ pour les emplois et les promotlons ; la aux colonies, à la défense nationale, aux sciences el ar&s, aùx affaires' 
'Fla!idre et la Wallonie leur sont ouvertes, tandis que la Flandre es& vir- étrangères. 
'lnéll~mè~tfermée au Wallon. , 1 M. carton de Wlart, minls&re·de l'.intérleur. - JI y a lleù Ale 

. __ Qu o~,oe dise pas; tanl pis pour les Wallons, c est leur f~ute. Non pas, distinguer l'enselgnemen& proprement dil de l'administraUon. Toul ,ce: 
--~ 11e hu& jamais perdre de vue le fait constaté, mis en relief au cours de qui concerne l'emploi des langues dansJ'enseignemen& fait l'objet de lois' 

_ eeue discussion,, et ce . malin encore par notre honora~le collègue spéciales. · ' 
11. Bra11q11art : ces& que l_a populanon Ramande est, en _géneral, dans la De même, pour la défense nationale, Ja lol du i Juillet -t.913 règle h.;. 
parue instruite au moins b1llogue, tandis que la population wallonne ne question des langues dans l'armée. Pour Jes colonies c'est la Conslltu&loll. 
l'est pas. C'est ,une condillon d'infériorité pour elle, Il n'y a pas à le elle-même qui eilge une lol apéciale. ' ' 
, méconnaitre. Il faut tenir compte de ce passé séculaire qui exerce une 
influence capl&ale sur les deux groupes qui composjnt la natlon ; de tout 
temps, on a parlé le français en Flandre, jamais on n'a parlé le namand en 
Wallonie. D'un côté donc, en Flandre, li y a un milieu propice au parler 
français, de_ l'autre une atmosphère purement française, rien qui puisse 
entretenir la connaissance du ffámand, encore miins en favoriser i'Inl 

·llation. Je demande aux Flamands de tenir compte de c-ue sttuanon-Ià. 
L'égalité absolue qu'on revendique pour les deux langues contient un 

principe d'lnégalilé, D'abord, on ne peut appliquer des règles abstraites, 
des prlnclpes absolus aux langues, c'est-à-dire à l'instrument de conanu 
nication par excellence entre les hommes. Ces Instruments sont très 
,ariables. Mats ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Ce sont les hommes qu'il 
faut envisager, il faut les prendre tels qu'ils sont cl non comme des êtres 
abstralls et, partant, avec leur tnrgalités effectives. 
Sous prétexte de justice, le projet de lol consacre, dans une certaine 

111esure, une injuslice. Il a les apparences, li n'a pas la réalité. 
Un second point qui domine toute la question, c'est que l'enseigne 

·mént supérie11r se donne en français dans tout le pays. Vous ne 
lrouverez pas - c'est un mal qu'on peut d~plorer et dont les Flamands 
te·1Halgnen& non sans raison - dans toua le pays un médecin, un 
tocteur en droit, un ingénieur, un technicien quelconque qui all fall 
aea études en flamand, dont la langue véhlcutalre ai été le flamand: 

-Ausal suis-je persuadé qu'en dehors lies travaux courants, des 
' ,,apports sur des questions secondaires où le langage usuel sullit, il ne 

ae trouve ni des juristes, ni des ingénieurs, ni des techniciens capables 
de prés~nter leurs projets en langue namande, pas plus dans les admi 
nistrallons provinciales et communales que dans celles de l'Etat. lis les 
font en français, quille à les faire traduire après. 
M. Huysmans, - C'est Inexact, je pense. 

:M. Masson. - Je voudrais bien qu'on m'opposât des noms et des 
.e2emples, SI voua en trouvez, ce sera à titre exceptionnel. Mals c'est la 
pnérahlé qu'il faut considérer. Ell bien I je demande aux partisans du 
projet de noes lllre combien de foaclionnaires sont capables de 'rédiger 
leursétwl&s,.d'élaoor.er leurs rappotts et leurs projeta en langue ûamande, 
Vous n'en trouverez sûrement pas ni aux ilnances, ol aux aclencea el 
arts, ni aux colonies, ni au ministère de la défense nationale. 

Or, le· grand darrger du pro Je& de loi - je ne sais si je m'abuse, ina11 
~ i;ne_réjouirals d'être démenti - est qu'il va permeure l'introduction de 
f\ui~à'e,de la 1,111:ue flamande dans tous les services Interieurs de l'adml• 
ni,str_atl,;>n,c_en~r-al~. Un Jour vlendr·a, si on veut appliquer la loi, où, dans 
fou~ les n1inls1ères,, li sera _interdit de faire usage du français. Sans doute, 
il faudra un arr~Lé. royal pour en \U'l'lver là, mals Il suffira qu'un minlitre 
qéclde que · désoimais toua lil$ 11ervlc~1 lnf6rleura de sen dópar1eme11& 

M. Masson. - Sans doute, Il y a des lois spêclales qui réglenien!ent' 
le fonctionnement des services de ces départements au point de vue des 
langues, mais ces lois n'envisagent que les ·sernces actifs, extérieurs, d 
Je puis dire, mais l'administration, les bureaux resteront sous l'empire 
de la lol proposée, ou celle-cl est dt!pourvue de sens. 
Il. Poullet. - Le projet respecte l'égalité des deux laniues. 
M. :Masson. - C'est Uil mo&, mals la réalité est ton& autre. 
M. Poullet. - SI! 
M. Masson. - Vous vous plaignez· de ce que la population ne pulssc 

pas correspondre dans sa langue avec les fonclionllalres; c'est légitime,. 
el là vous avez raison. Aussi serais-Je tout prêt à renforcer la loi de i878 
s'il élall démontré qu'elle ne do11De pas Ioule aalislaclion au1 populations· 
de langue namande. 

Mais ce que je ne· puis comprendre ni admettre, c'est l'obligation oü, 
vous voulez mettre les fonctionnaires dans les services Intérieurs, dans 
les travaux qui ne sont pas destinés au public, dans les études techniques 
et les rapports desllnés au gouvernemenl el aux représéntants du· 
pou,iolr · exécutif, l'obllgatlon de se servir de la langue flam1nde, même 
si elle n'·est pas ,leur langue maternelle, même s'ils n'onl pas fait leurs 
études dan• cette langue. 
M. Carton de Wiart, ministre de l'l11térieur. - Voyez l'arlicle 6; 

du projet. 
M, Pirmez. - Ce serait Inadmissible. 
li[, Masson. - C'es& pourtant ce qua veut le projet. L'article 6 

conilrme ce que Je dis. Il impose la connaissance approfolldle des deus: 
langues aux foncllonnalres de graila supérieur; c'est pour permettre 
aux ministres d'imposer <lans l'admlnlslra&lon centrale lt lanpe de 
leur chol1. Aussi, pour nous tranquilliser sous ce rapport, M. Woeste. 
prenant tantôt un Ion de concillaUon auquel nous ne sommes guère 
accoutumés, nous a déclaré qu'il fallalt compter, dans l'application de la 
loi, sur la sagesse des administrations et du gouvernemeal; Il nous a 
laissé entendre qu'il y aurait des ménagements pour adoucir la rigueur 
du principe excessif el absolu qu'elle conllell&. 
Il. Borgloon, - En allel, rassurez-vous, elle ne ••• pu appll.; 

quée- 
M. Drèze. - M. Borgloon est un adversaire de la lol i pour llil, on 

ne YI pal asses loin. (BzGlamatio111.) 

M. Masion. - St elle ne dolt pa: älre appllt(llêe, ee n'nt pas Ia 
peine de la faire. De deux choses l'une; C!U bien oil ,eu& proclamer, polll'. 
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la satisfaction des Flamands, un principe, rien qu'un principe, qu, doml 
nera - notre .-législation et qui pourrait se traduire ainsi : la langue 
flamande ·et la langue-Irançalse seront également parlées et employées 
dans 'toutes iles alfalres--de l'Elat, mals chacun en usera à sa guise, el 
alors. autant· vaul ne rien dire; ou bien le projet qu'on propose est 
sérieux, il est daus son esprit et-dans sa lettre, dominé par une pensée 
mailresse : l'expulsion de langue française de tout le territoire où l'on 
parle généralement le flamand, et alors· ce projet sera funeste aux 
Wallons ; nul Wallon ne pourra le voler. Si vous voulez que 0011s 
répondions à votre appel, que nous montrions un cordial esprit de concl- 
tlâtloli, faite, sauter ce principe si inquiétant pour nous. - 

Notre collègue M. Branquert a es primé tanMt celle Inquiétude nee· 
-véhémence, il a ·parlé avec force parce qu'il a le pressentiment que c'en 
la volonté de domination d'une race sur l'autre qui inspire le projet. 
13uncoup de Wàllons -éprouvent cette crainte, et prenez garde, sous 
préteite ll'apporter unslet d'apaisement à la Flandre, de jeter un ferment 
il'aiiratlon cl1ez ·les Wállons 1 
I>our parer à cet -effet dangereux du-projet, j'ai déposé un amendement · 

disant que te,réglme én usage pour les services Intérieurs des admlnlstra 
·1101U centrales de·l'E1at serait ·respecté. Nous -sommes devant un fall 
dont personne ne se plaint. 
lll. Drèze. - PeraC>nne. 
,lrl. llllasaon. - le n'ai jamais ouï dire qu'on alt sujet de se plaindre 

· si dans les-administrations centrales, pour -le service intérieur, qu'on Iût 
en Wullonle .ou en Flandre, on se servit de la langue.française. Encore: 
une fols, je. metJ à part les services extérieurs; je conviens que, dans ses 
rapports avec le public, le fonctionnaire dol& connaitre et parler la langue 
de celui avec ,qui Il a-alfaire, et sur ce point Je suis prêL à souscrire à 
&onLea les amélloratlona qui seront proposées ; mais pour les rapports 
entre fonctionnaires, pour les rapports entre .administrations, laissons à 
chacun la liberté d'user de Ia langue qu'il connait le mieux. 

__ Peut-on imaginer une disposition plus fâcheuse, plus nuisible aux 
Intérêts de l'Etat que la suppression de celte liberté. Se peut-li concevoir 
que pour fa1re.11n travail qnportant, spécial, technique, le foncllonnalre 
solt obligé de demander à son supérieur, le mlntstse, ki Jaculté de se 
serfirde Ia langue qu'il connait, de la seule langue qu'il parle, a'il n'en 
connait qu'une, et avant que la période de répit qu'accorde la loi aux 

-fonctionnaires en exercice, Il s'en trouvera certainement dans ce cas, se 
.peuL·il concevoir qu'il solt obligé de solliciler l'autorisation du ministre 
et que celui-cl prit alors la fantaisie de la respecter? 

! Va,t-on se pr!ver,,de propos délibéré, du concours d'hommes dont les 
.eennatssaaces som nécessaires à la bonne ses lion des alfäires publiq11es? 
c·e~t inadmissible 1 

, l!al déposé un amendement qui a pour objet de sauvegarder la liberté 
·-des -fone1lon11airea et, en même temps, les intérêts de l'Etat. C'est un droit 
acquis après tout, et il ne se conçoit pas qu'après les avoir nommés sans 
condUlons-on leur Impose celle-là. · 
M. Huysmans. - Où voyez-vous tout cela? 
JI, Masson. - Pans le projet. Vous n'en montrez que les baux côtés, 

-ei,ux qui sont acceptables pour les Wallons, mals ce sont surtout les 
autres dont nous devons nous soucier. 

i .lie& amendeqienls .sont dégagés de toute passion, ils sont Inspirés par 
'le respect des siLuallon11 acquises. Il faut tenir compte do ces situations 
:ai l'on veut, .non bouleverser l'admlnlstratlon de l'Elat, mais continuer à 
lul faire. rendre tous les bons elfels que l'on est en droit d'en attendre. 
Plus Lard, si l'organisation d'un enseignement supérieur 0amand permet 
de recruter .un personnel de techniciens aptes à faire les projets et les 
repports .. en üamand, il v.ous sera loisible de demander la reviston de Ia 
,Jol, ltlals, d1n1 la situation présente,_pourquoi bouleverser tout un régime, 
pourquol,-sous prétexte de servir une vaiue aspiration d'égalllé, compro 
mettre la bonne -marche des affaires publiques et jetsr l'alarme dans 
,)'esprit d'une population -qui vous demande de la laisser travailler en 
'px chez elle comme elle vous le laisse faire chez vous. (Très bien ! très 
'~ I 61 lliv, -eppro•atiDa ,,ur la plupa~, de, baiics libéraux et sui· divers , 
l&Ulre, bOIICB,) .. 
lll. ·le -président. -- •La ptN>le ett à 11[. Ponce'et • 
JI, Poncelet. - le sols assez surpris, car je m'attendais à voir 

:l'honorable ll. Masso1,1 défendre 'lalot; en eft'èt, lorsque je l'ai c:onibattne 
en 1ecliOI!, é'eat ll. ·MaasJn qu!J'a défendue contre mol. Mals, malgré ce 
brusque,.chl\lliement, Je veux cependant retenir et sonllgner ,- appel à· 
Ja conciliation. ·c•est dans le uiême esprit que je me lève. · 

L'an dernier déjà j'avais annoncé que 'je voterais· cónliiflà li>Çmài1 
j'avais ajouté que si les Flaman:ls voulaient noua taire 'une oonœtáloll 
importante, je ferais abatraclion de certaines -réPll&'nancea· et J'éliletlnlt 
un vote affirmatif. Or, les Flamands noua ont accordé la conceislon ,que 
j'avais demandée. Aussi al-Je loyalement rempli mon engagemen1;tl'YGtá 
la loi. Je voudrais prendre aujourd'hui la mème aUitude. àlalheveuae• 
ment, les changements apportés au projet par I: Sénat donnen1 à !aloi.un 
caractère Ici qu'il me parait bien difficile de la voter encore. Le Sénat a, 
en eJie1, supprlmé la disposition que j'avai1 ·Cai. voler et qui ~,~11 \1 
condition ai11e qu1111011 de mon vote aftlrma.nf. 

1111. Jourez. - Les électeurs ont aussi amené ë~ changement da 
tront, 
M. Pon~elet. - C'est l'honorable ll. 1ourez, 1e pense, qui vlcnl de 

dire presque à voix basse que les êtecteurs ont déterminé ce-chJngemenL. 
Qu'il me permette de le prendre personnellement à partie et de lul dire 
qu'il ne devrait pas tenir ce langage. Qu'il ne m'en veullle pas 'de haf 
rappeler que l'an dernier, pendant ·la discussion du pr<>je1, c'esl-préèllé• 
menl lul qui a quitté les bancs de la gauche Iib"érale pour ·,enlr me 
demander à mon banc de maintenir l'amendement que J'avais proposé, el 
qu'il estimai& être le seul convenable el le seul possible. 

1111. Jourez. -- C'était un amendement excellant au _projefde lpr,-" 
mals voos avez voté la lol. · 
K. Poncelet. - Il n'aurait plus manqué que cela! Je l'ai votée aprèi 

que les Flamands m'eussent accordé la concession que je demandàls, 
Je n'aurais ·pas été loydl si je ne l'avais pas votée puisque c'était en TUB 
d"avoir mon vote aOirmallf que les Flamands avalent consenti à aou1 
donner l'énorme concession que j'avais demandée. Vos journaux Di'on& 
alors reproché mon attitude, bien que celle-cl eût été prise d'accord avec 
vous et que mon amendement eüt été voté par tous les sroupea de cette 
Chambre, et notamment par l'unanlmtté du groupe libéral. Je n'al donG 
pas changé d'attitude et N prends Identiquement Ia même position que 
l'an dernier. · 

Laissons les passions de côté et examinons Ic projet dans no esprll·de 
· conciliation et de confraternté, Evitons toutes les considérations qui nit 
peuvent qu'enveolmer le débat et recherchons une solution - noua na 
pouvons arriver à la perfecllon - qui satisfasse chacun dan■ la mesure 
du possible. le crois très sincèrement que le projet, tel qu'il était sorti 
des délibérations de Ia Chambre, valait beaucoup mieux que cel11I ·•o'6 
par le Sénat. 

Eu effet, messieurs, quelle est la caractértsttque de l'œu,nrdu Sénat! 
Qu'y a-t-il dans celle loi que nous repoussons avec ·fa dernière énergie? 
C'est l'introduction du bilinguisme obligatoire en Wallonie. C'est contre 
ce bilinguisme que nous protestons ; messteurs les Flamands, faites ·chea 
voos usage de la liberté autant que vous voudrez; mais, je voos en prie, 
recounaissez-nous l'emploi complet de cette· même liberté, La lol q111·-noa 
vient d11 Sénat entrave, entame cette liberté. ·- 
M. Carton de Wiart, ministre de l'intérieur. - En quolf ' 
M. Bulsset. - En ce qui concerne l'attribution des emplois t 

l'administra, ion centrale. Voilà le point. 
M. Ponoelet. - C'est précisément de cela que1é vea1 parlef', ei' 

c'est l'objet de ma proposition à l'article 6, qui règle la répartition d• 
emµlois à i'admlnlstration centrale. ~ 

C'esL là le point le plus important. La Wallonie s'intéresse pàrllCŒ• 
lièrement au sort de cette disposilion de la lol, parce que nous' uons lt 
droit, comme vous autres, Flamands, de parliclper• à l'admlnlsl~llon 
centrale du pays. Nous avons le droit, avec une langue et non pas nec 
deux, d-'oecuper n'importe quel emploi dans celle administration cenlrale. 
( Vifs applaudi88e11ients sur plusieurs banc& à droite.) 
M. Heyman. - Et si nous réclamons la même droll pour ceim·qul 

ne connaissent que la langue Jhmande, que diriez-vous, cher collègue t 
M. Poncelet. - Je n'hésite 11as à dire que Je voua reconnais lt 

même droit. 
UN IÎEMBIE : Alors, c'est la séparation admlnlslrallve. 
M. Poncelet. - N'abusez pas de ce mot; voos lul donnez tout de 

suite une application qu'Il ne 11ent comporter. Est-ce Ie moyen de g-nérlr 
une plaie que de l'étendre? Laissez-nous donc la liberté dont nous jouiJ 
só'iis actuellemeol. A quoi peut donc vous servir d'é,elller dans la 
Wallonie ce malaise dont vous prétendez sooJJrir -voos-mêmes. Je 'IOlll1J 
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1aupplle, mes amis Flamands : faites nous celle eonees- ion ·et acceptez 
. ·l'amendement que Je renouvelle à l'arlicle 6. Ci:& amendement a été 

, ! .accepté l'an dernier par la Chambre, Il a élé voté à l'unanilnllé des 
'·Slaniand1, Je ,ou& le rappelle ; M. Hellepulte, je le sais, n·e l'a 1us volé . 

' ;, 11; Hêlleputte. - 1e ne suis pas opposé au vote de eet amende 
!:-. aent; '.vous· devriez m'en savoir rré. Je ne l'ai pas volé, p "" · •:ue dans 
•-:àön-texle prlmiW Il était inapplicable. 
?. -: 

ÏI. Poncelet. - Pourquoi étall-11 inapplicable ? 
Il. Poullet. - Si cet amendement est voté, c'est Je rn~n.r ,-,irtuin 

avec le Sénat. 
,Jlrl. Poncelet. - Pourquoi donc ? 
Jl. Poullet. - Cela résÛlle mantfestement des dèbau an Sénat. 

M. Poncelet. - Le Sénat n'a pas voulu se rallier à mon amende- 
ment puce qu'll à eu peur de l'opinion publique. On avait parlé de lol 

, :YOD Blsslng ; le Sénat a craint la réprobation populaire et il n'a pas osé 
: , nier le leile admis par la Chambre; il a tenu à remanf, r lout le projet • 

Eh blèn 1 reçonnatssee-le, l'amendement que J'ai eu l'honneur de pré 
. 1èntei: ne pouvait porter atteinte ni aux droits des Flamands ni aux 

•.'·tirólts des·Wallons. Je vous demande_de permettre aux Wallons de pou- 
voir compter an molns sur la moitié des· places de l'administratien 

: >c11nlrale. Le Sénat, lul, a voulu que, pour entrer dans l'admlnistrallon 
. , centrale, on connût les deux langues. Cela me parai& abusif, car c'est 
, , fermer la porte à tous ceux qui ne connaissent pas le llamand, ce qui est 

, le cas de Ja grande majorilè des Wallons. Oh ! je sais lrè, bien que l'on 
cm qu'il sera sulfüanl de hire preure d'une counatssancë élément · ire ne 
la seconde langue, 
-. Mais qui peut définir cette expression-là? Est-ce qu'elle ne prendra pas 

· · ties proportions dilMre•,tes suivant q-,e nous aurons alia ire à tel ministre 
,-, plu&llt·qu'à lel autrè? E~ i,uls, pour obtenir de l'a auc ment, il faudp 

faire preuve de coauatssan-es approfoudiPs. E1, ici ene .rc, qu'est-ce q•je 
'. , ~la représente, la cennatssance approfondie du Om1and? A. ce I repos, je 
.. ; pose Ja question à rues henorah es collègues Qu- J e.t celui d'entre nous, 

.; je met, à part quelques excepuons, qui peut 5e 1,révsh,ir d'une connats- 
, sanee approfomlle même deIa laugr.e Jrançaise, Ei 13 langue flamande?· 
. Qui doue la connalt Ici de façon approtondte ? La réponse serait bleu 
dllllclle ! Nous sommes donc bien en face d'une dis;iositiou arbitraire et, 
quoi qu'on en dise, je ne vois pas pourq.» i la lol dolt exlg~y de façon 
générale une conaalssance quelconque du llamar,d de la 1mt des Walh,ns. 
Il laut respecter leur .lfüerté, et la seule 01es111·c de conclllaüon qui mit. 
possible, c'est de réserver approstmaüvement une moitié ù,s places aux 
Wallo~s ~t l'autre moitié aux Flamands. En agissant ainsi, tout Ic monde 

·sera content, el je suis convalneu qne nous n'entendrons plus les c.ameurs 
9\ti se s01\l. produites l'année dernière. En effet, mess.eurs, p•11tlant que 
j'étais l'objet d'attaques ~• de crltlquës de l;I part de certains jouruaux 
et même de certains de mes amis, je recevais de nombreuses leures de 
fo11cltonnaires wallons me disant que j'avais été le sauveur de la Wallo 
nie. Eh bien! cela prouvalt une chose, c'est qu'on nt connalssatt pas 
assez la lol et qu'on la crlllqua_it un peu de parti prls, , 
l)u reste, je constate qu'un grand nombre des Wallons de celte Chambre 

,ou.Iraient én revenir à la loi telle que nous l'avons volée l'année passée. 
·1e pense que c'e;t dans cette voiP.-là qu'il faut orienter notr- discussion 
~ que c'est ainsi que nous travaillerons le mieux à l'union nationale. 

On a dil cependant que 111011 amendement était u11 nm-ndement sépara 
&lste. C'était une autre èaorm'té, car i1 avait tout juste Ja tendance 

· ·conlratre. ' ' 
l'estime avec l'honorable M. Masson qu'H est bon d'inciter les Jeunes 

-· rens de ia·wallouie à apprendre le üamand. ~f,iis, retenez bie11 que ce 
n'est pas en leur imposant l'obligalion d'apprendre le n mand que vous 

,, . ,-1•vieodrtz à le faire almer, Ce ~e•a, au contraire, par le respect de ieur 
•
1 li~erté; c'est en leur montrant l'Intérêt qu'ils ont ou qu'ils peuvent avoir 

·. l apprendre celle langue que, du même , oup, vous dissiperez tous les 
p1éj11gés anragon'stes qui peuvent exïster. Il faut, en Wallonie, que nous 
fassions aimer le flamand, mais, encore une fols, retenez que ce n'est pas 
en l'imposant que vous atteindrez ce résultai. · 
, 011 disait .encore que notre système allait favoriser les Flamands parce 

, que ceux-cl a_uront toujours plus de facilité loraqu'll s'agira de luuer 
· .dans lu dt_ux langues. Mals, en adme&lant même qu'il y all de ce côté 
· ~ un certain avantage pour les Flamands, li .faut bien se représenter aussi 

· 11·ue le populalioo · la•all4t ett plua tm119r1111~ qllB Il population 
·, wallonn~ 

Ne peuitz·vuus pas que les w:~uons, quand Ils nrront que Jes 
flama11ds, posaé,1anl deux laP11ues, on& un uanlage sur eus, se meuronl. 
bien vile â l'érode de la seconde lanrue pour 11ouvolr,eu1 au,sl, 11réae11ter· 
leur èprtuve dan- les de11x Jaugues? Alo;sl se f)rodulra une heureuse. 
émulaliou et, au 1,oiut de vue ue l'idée nauonale, telle comp~nétrallon, r.i 
désir.hie, fera que l'unilé se rtitabllra mieux que jamais; loin de penser 
à la separauon, personne ne· songera plus. qu'elle ui ru1cessaire ni même 
utile. 

Voilà, m-sateurs, les quelques eonstdërauons quo je •~~:;.Is présen 
ter. Je .111e vropo~e, à l'occa~lo11 ac ,.ar(We 6, d'in1l1ter à nouveau, 
pour demander à la Cbambre de ret,nît i,ur le vole au Sénat, et 
si nos arnh1 l•'1amands se me1tent avec les Wallons pour faire. 
triompher le priucipe qui a été volé une première fois par la Chambre, 
je suis persuadé que le Sénat ne fera plus aucune objection ii s'y railler· 
à son luur. Il n'y a fait opposulon que parce qu'il supposait que le paya. 
en était adversaire. Du jour où l'uoanimllé de la Chambre s'affirmera sur 
cc principe, soyez-en persuadés,_ le parlement rout enner, Cllambre el 
Sénat, réalisera l'union et fera lri ,mpl!er un principe qui assurera à 
jamais ruané du pay>. (AJJplaudmmients sur cel'laina barn-a li droite. - 
L'orale11T est /èlicilé var plu.1ears de,.,, a111is.) ' 

M. le président. - La parole est à M. Maes. 

Dehee1•Maes. - Ik slap noode heen over de·zootahljkeiede-' 
voeringen die in den Senaat en in deze Kamer gehouden werden, ea 
waaruit zooveel nardnekktze» moedwil en vooroordeel legen deVlamlngeo. 
zooveel onwetendheid omtrent hunnen toestand en hun streven, aan dea 
dag komt, 
Ik voet groeten lust om onbumhar1lr aa'.n den kaak le sMlen en te 

brandmerken al de zelfzucht, de minachting, Ja de verach&lng die meo 
in de li--oi;e Kamer {l'edurende weken, en "hier ook, gls1eren en vandaag'. 
te~en de Vl11mingen heeft tPn toon gespreid. 

Ik zou eens hntelijk wll!en lachen met de kinderachtige beazelarijen 
door den achtbaren en zoo ernstlgen hrer Van Hoegaerden hief verk••c:ht, 
met den kllnkklaren onzin, den oppervlakklge1i'pritlpraat, de historische 
keller ijcn en de v.dsche voorsrelltngen van hedendaag,che feilen dool", 
den heer Branquar t, h'er van lll(•rge11d met benijdenswaaNllge sereniteit 
aan den man gebrachl. ; 

Doch het koor1sig gedrdnJ der.er sluitingsvergaderingen laat mij den: 
tijd niet om dat te doen met al de uitvoerigheid of de grondlGheid die: 
er hij passrn zoudon. · 

Ik zal mijne msschenkonist dan maar bepalen bij he& ,tellen der/ 
kwestie die ons e:genlijk bezig houdt ln al hare scherpte, door ze teYens 
le belichten door de schrilste klaarte der on bemantelde waarheid. 

ln de eerste plaats, mijue heeren; - hoe het ln de. noege Kamer} 
en hier ook is g~~egd en hfrhaald geworden, - hel is ten leugen, dat. 
Vlaanderen tweelalig is! 
Ja, sedert eeuwen wordt er wel gewerkt en geknoeid - hoezeer d&I 

geachte collega Branquart het ook moge betwltsten - met middelen vani 
g,zai:-, van dwang, van onderdrukking, vau geweld gelijk van list omt 
dal d,,el te bereiken. \laar, goddank l Het mocht niel baten. Op dit1 
oogenblïk Is, in den grond, Vlaanderen nog zoo eentalig als Wallonië, 
dal zelf is. 

Die 't land kent door er bestendig le leven weet dat; die het 'kent; 
d" r eerlijl.e, oujecueve studle geeft dal toe. Want hel feit dat er eem 
handsvol lieden ln Vlaanderen wonen die zteh ,an een vreemde spraak: 
bedienen, neemt niets wel.( ,~n de grondwaarheid : Vlaanderen verfranschen 
gac1t niet! 

Wij z~ggcn dal geenszins uit wceke of malle sentimentaliteit. Moe•t 
het wen-ch- lijk, voordeelig en mogelijk zijn ons volk zijne moedert A" 1 te 
doen vr.rla1 e11 om een wereldtaal als hel Fransch is aan te nemen, wij 
zoüuen dadelijk bereid zijn aan die verwi-selinf ijverig mee le helpen. 

Maar wij weten en beseffen te goe<l wat alle poginie1, ln di••n zin, 
sedert zoovele jaren gedaan, ons helaas! gekost hebben. Het onnerekèn 
baar ontzeuenden gees1elijk~n, zedelijken en economischen achterstand 
nebben wij ze be:aalol, betalen wij ze nog eiken dag. En voor wie in deze, 
•t verb -nd ziet tusschen ceest•·lijk en ~tolfelijk, Is het onloochenbaar dat, 
er miljarden en nog miljarden daardoor opde schadepol& IIJ!l le stellen 
van 't Vlaamsche volk. 
Zulks bewijst, terzelverlij<!, - laai mij dal wloops zeggen, - dei 

blindheid en de bekrompenheid dier genen die de Ylaamscbe kwestie als1 
een taalkweslle op zijn smala\ aanzien, 1n plaats nn· ze tebesehoawen·ats, 
een nationale zaak, eene broodzaak, een zaak Ylll welalad, beslaan en 
leven tan een ,01k, wa& ze ln waarheid alles id 
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. Zoo Vlal_!lderen ,erframc~U._ nie~ ra!lt: Vla~nderen tweelalig m~ken j. Zoo blijkt dus ten slotte : Vlaanderen verlransehen g~t niel; ,;~, 
deugt niet 1 • • (weerallg mak-n Is overbodig en deugt niet; Viaandmn vol'edli vei. 

1 Wan& tweetaligheid Is, ln den .grond, verfr,,nsrhiug, ma3r mlndtr vhatnschen Is alles war overschiet! 
eerlijk en oprecht, meer vermefll)~, lá1igzamet, sluwer en gevaarlijker. Welnu, 't Is in 't licht ,an die ullkom,t vooral dat Ik het ons v. o:gr.• 

i Tweelalîghe:d heeft voor hel volk al dezelfde e!lenJi11e gevolgen van de legde wetsontwerp beschouw. . 
verfranschiog : onrzeuùwlng, verlies van persoonlijkheid, balfälachtlg• En al dadelijk moet Ik dan vaslstellen dat hel niets bijbrenst aan ~le 
J1eld, ontaarding met heel zijn onafzienbaren nasleep v;in cultureele, zoo broodnoodlge ,ervlaam&chlng. · 

· moree'e eri stoll'elijke schade til rampen. liet ontwerp door de Kamer oorspronkulljk aan,aard was al niet ,eel,· 
Ob I waalsche broeders, wat wensen ik u geluk met uw ferme bewust- en zonder de door ons gevraagde sanctlas mocht er biller weinig v.an 

, beid uw helder· doorzicht en nwe be1listheld ln deze. Gij schuw& als de ,erwacht worden. Maar nu Is het ziertje go,ds lid er DOG '. ~ ,1~k, er 
· peiL 'de tweelalisheid ln uw Waalsche vaderland; Gij spreekt van verzet zorgvuldig •1ilgezuiverd; ~eel het nie11w11 Y".\0r·1lel Is nog precies eea 
e.n tegenstand to& 't uiterste; gij dreigt met scheiding als men dil kwaad puurste con~ec.ratl~ v~n d1~ ellendlg~. twt?.t;il111h~til, i,mder ki& nis ,. 
111, uw gezond lichaam inenten wil. Bravo I gij hebt overachot van gelijk, Het zal een lapJC' biJ zyn op het arlek1JnskletJd var, Vlaanderen, nog ee11 
'waak op uwe zaak. En weze het treorii voorbeeld van Vtaanderen's vodje meer bij.gansch den anderen voddenboel der taalwetten. Ab:,r 
ellendig Jot u een stichtende en heilzame les. Vlaanderen zal er niet gezonder door worden, of niet gered uit zijn ·kne1- 

Het Waalsche v,,Jk, als zulkdanig, heeft hel Vlaalli~eh niet noodlg. lende Terdrokking. . 
Waarom zou l;let dan die rreemde taal aanleeren? 't Is om het volk te waarschuwen, daarvan, om le beletten dal het .. zkh 
•· Is het voor dè indivldoën die met Vlaanderen lets te doen hebben op Illusies ~ou vorm?.n over de uitslagen van bedrieglijb wetten 11, ile 
nijverheids- or handelsgebied, of voor degenen die in middenbesturen o( onderhavige dat W!J deze verklaringen doen. .. 
andere plaatsen willen. komen, waar de tweede taal onontbeerlijk Is? Men kan oordeelcn, als zelfs de best bedoelde en -~egeltJk,t geqiaakle 
llaar dat der~elijke burger. zelf zorgen om op de beste wijze hunne taalwe~~en reeds zoo ondoelJrell'end en machteloos ZIJD'. wat eel!. reur n: 
l)ersoonlijke belangen te behartigen'; dat zij Vlaamsch leeren zooveel als fopper1J eene wet.als deze worden moet, die door_ een VlaamichvlJand ~~n 
h t 1 

' 
f )·. •t maar· dat zii daarom de ontzaoliike meerderheid Senaat mei zulke geraffineerde wetenschap en kunsl gesaboteerd w<1d, e IUD pas o u. '· · • " • · H I d l "d· . h' d i ' k I h 1 1 h 0 'hunner m11deburgers, die nooit met het Dlelsch lets te maken zullen heb, ee · eze 1J ensgesc ie. en sen, m ze eren z n, aar r~r se e a uo1• 

he t , tall held zooveel last en· schade berokkenen dal Is niet voor Vlaanderen, loopt_ weerom de gro~te en klare waarheid onzer ~1.,1- ~• 1~;1 wee g · · ' 1111g: Zoolang de Vlammgen afzonderhJk en alleen niet zullen behart,l!en 
le h , d Vlamingen die zich ln Wallonie îlngen vestigen dat er en behandelen die di~~en die de Vlaming~n alleen ~~ngaan, zool~ng 
s e voorde h t 1 . e oe d worden? • zullen zij het onverm1Jdelijke slachtoffer z1Jn van alt1Jd en fataal z1c11 

daar Nederlan se mue 
1 
°6/ 1 r d 1 - i b h f ,ormende machtscoalilies van vijandig gestemde Walen en verradende Ik vind da& Iemand d e 21,n an ver aat, z c aan le passen ee t aan f kï' 

de maatschappelijke in~tellingen t~ midden derwelke bij gaat leven, en niet ra~:t L t::\rutaal schijnen dat z90 maar le zeggen, maar he& is nie& 
. dat de autochtonen zich te schikken hebben naar de nieuwgekomene anders I En heden wordt die waarheid mei een nieuw en sterk bewijs 
·-.reemden, . 1 • 1 geïllustreerd. Want he, is volkomen ,juist wat de heer Paarur, zonder 

Weg dus met 't Vlaam~~h uit Wa lonlë t .• , , .waarschijnlijk de werkelijke draagwijdte er van te weten of de mee■i 
Maar roept .dan met m1J even oprecht, llil1Jne Waalsche co lega s, weg logische gevolgtrekkingen er uit le halen, gisteren zei : 1lech1s twee 

înet Fransc.h uit Vlaanderen I u ~ •• oplossingen zijn er: tweetaligheid of 1cbei.11ng 1 
· Want bij ons ook heeft 9a &. h. van•, volk elgeGhJlt met de vreemde. Welnu van de tweetaligheid wil gansch het onverbasterde Wa'lonle 
taal nooit leis te zien. Ik weet wel dat er door duizend middeltjes een niets wet~n, terwijl ook heel het bewust wordende Vlaanderen eiken dag 
factische behoefte aan de ultheemscbe taal werd geschapen, maar geen ei· meer tegen in verzet komt. 
ernstig, doordenkend_ mensch zal oit h:t bestaan of den du~r van een Anderzijds, verliest de gedachte ,1 scheiding » langs om meer dat 
kwaad tot de bestendiging ervan besluiten. Strenge, wezenhJke natuur- afschrikwekkend karakter dat belanghebbeade moedwilligen of onnadeà 
lijke noodzak?lijkheid om !ran~ch te kennen beslaat er voor de Vlamingen kende goedgeloovigen er ;ot hiertoe no, aan gaven. ; 
zoo min als die noodzakehJkhe1d zou bestaan voor de Walen om Vïaamsch Wij hopen dat de besprekingen der onderhavige taalwet en hare 
te teeeen. . . . vele lijdensstatiën mogen bijdragen ln dien zin nos verder de oogen 

lllen scheppe lner echter geen misverstand. Ho~ meer Vlaamsche mdi• van ons volk te openen. · . 
,vlduën de taal van Bossuet en Renan zullen bez11ten om ermede hunne Wij wenschten ook dat· dit alles mo;•ht helpen om de werkelijk wat al 
Germaanscbe c111tuur aan te vullen en alzijd:ger te maken, hoe hooger wij te hardleerschen, die te goedertrouw meen_en, dat er voor Vlaanderen, ln 
ons volk in ontwikkeling zullen schatten. een eentralisëerend België, lets degelijks en ernstigs te bekomen Is - 
· Doch, noch door volksonderwijs, noch door officieel bestuur, mag zooals wij daar even nog die zoete illusie hebben hooren verkondigen - 
rechtstreeks of onrechtstreeks de ultheemsche raalkennis worden van hun gevm·lijken waan e;ndelijk voor goed te genezen 1 .. 

, opgedrongen: dat moet ullslullend spel zijn van lndlviduëele vrije voor- Wlll ons betrel-, wij bekennen het ronduit, bij alles wat wij beleven, 
1 taefde of behoefte. . voelen wij ons scepticisme aldoor maar groeien en in ons de overtuiging 

Voor de Walen nu, ln Vlaanderen gevestigd, stellen wij hetzelfde langs om sterker worden, dat zonder zelfbestuur, zonder een vrij Vlaao 
,princlep vooruit als V()Or de Vlamingen in Wallonië : aanpassing moet deren ln een federalistisch België, ons volk noodlottig ten onder gaal. 
gebeuren. Wij houden het thans voor uitgemaakt dat, hoe vele jaren er ook nor 

Maar daar blijven dan nog ln Vlaanderen de eenige duizenden frans- geleuterd wordt met taalwetjes, verbeleringjes en wat dies meer voor de 
eklljons. Wat daarmede te doen? Hoe moeten de openbare besturen zich Vlamingen, er op 't einde van 't lie,.lje nog altijd meer de een of andere 
;tegenover hen gedragen? li ebben die verbasterden niet de vrijheid en het brave, bezadigde, vredelievende, loyale heer Poullet sal moeten opstaan 
recht ontaarden te zijn? Zeker, en men late ze als personen al zijn wat ze om te herhalen die brandènd beschamende en tevens slreni veroor 
, willcn. Als afzonderlijke categorie echter erkenne men ze niet, als zijnde deelende woorden van Hasselt: 
tJosgescheurden van hunne natie, slaande er builen en er tegen. 11 Wat hebben de Vlamingen tot hïertoe bekomen? Niets I niets! nle&sl • 

Er eenvoudig geen rekening mee houden. Ze minachtend negeeren, Mijne heeren, voor dergelijke dupeshistorie ~ijn de Vh1amsche natlona- 
'zooals zij zelven hun taal en bloedeigen volk negeeren. Dat moest de listen niel meer te vinden! 
:houding zijn der gemeenschap jegens hen. ' · 11. le président. - La parole est à M. Drèze. 
'. Wie ln Vlaanderen weigert met zijn volk mee te leven - en in een M. Drëze. - Le moment n'étant plus aux discours ni aux décla. 
andere taal dan de volkstaal is solidair, nuttig meeleven niet mogelijk 1 - mations inutiles, je me contenterai d'ajouter à inon vote Ja proteslatléa 
doet het uit botte dwaasheid, uit bekrompene verwaandheid, of oit schul- qui s'impose. (Bruit.) 
dige luiheid. Andere verklaringen dan deze bestaan er niet voor het L'an dernter, nous avons volé contre la lol et, après les discours que 
iransklljoneeren. nous avons entendus, nous n'avons aucune ral1on de changer d'ana. Aa 
En ik zou geloo,en dat het toch niet mag zijn, dal voor measehen door eontralre, nous ,oyons un orateur de droite qui a voté. la loi l'au dernier 

.die drie minderwaardige drijheeren bewogen, in een land een 1telsel revenir sur son atUtude et déclarer que la lol nóus est revenue d• 
wordt bewaard dat zoo ontzettend, veel kwaad al!chl en zulke onmetelijke Sénat plus mauvaise qu'elle n'est sortie de nos délibérations, il 11 
-~~~~~~ berokken\ aan'.' volk~ .. un. au. 
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.Nous voterons donc aujou?d'bul contre le projet de lol et nous voulons 
ajouter une protestalio11 brève, · mals énergique, contre ce que nous 

·i:on·stdérons comme un premier ·coup fatal porté à l'nnlté nallonale . 
.. ·:<;:nöis-jè ji1s11Der ce que je qualifteral de mon Impression, car li est 
• J~rJ, ~i.f!l~U~ de prouver que c~ 4.ùe Je dis sera la vérilé un jour. Cclà ne 

· peut. ifonc êtrè_daiis mon chef qu'une Impression, mais une Impression 
·p~fon_ciê.ët q1irepose.sur des fails. Ces faits sont extrêmement faciles 

· à'.résûm~; Ils sont historiques ei ne sont pas éloignés de nous. Quand 
î>ri'ùènté'di! diviser Ia Belgique en !830 et au cours de l'occupation 
lillèiitandè de i9Ü, à i9t8; on n'a pas recouru à un autre moyen. que 
cel ni auquel· on recourt aujour.d'hul ; loin de mol la pensée d'a8similer 
les lntènllons du législateur actuel à celles des Hollandais qui voulaien: 
·séparét' res· Wàll~s· et les Flamands on à celles des Allemands qui 
,oulaient Jeter la zl2anie chez nous. 
· : Je'ëonitàte;parle seul rapprochement des textes, que l'on usait du même 
procédê0poár aboutir au but· que je redoute quant à l'un lié nallonale. Ce 
rapprochement des textes aétéfaitjudlcieusement auconrsde la propagande 
faite par· l'assemblée wallonne contre cette loi. Et quand je constate que, 
arAce· à la réRlstance dés·populallons belges à ces tentatives des Hollandais 
et des Allemands, on a conjuré la perte de la Belgique; aujourd'hui que 

-je vól•· ailopter cette législation que l'on nous présente, j'en conclus que 
l'ób~ck!·à.cette destruclion de la Belgique va disparaitre et, fatalement, 
qu'.ciri'· le' veullle ou non, consciemment ou Inconsciemment, c'esl à ce 

'O:rüÛltafqu'on:abouttra·töl ou·tard. · 
" lt 'dts ,tôt1 ou ·tard; parce que la mentalité de noa adversaires est encore 

· ti,10Ùllgiler•d3ns·cette·dlscussion, el nous voyons Ici, à droite même, parmi 
·t~s'Plâmandflci-pfos dévoués à la cause qu'ils défendent aujourd'hui, 

· nous voyons deux catégories : la catégorie de ceux qui voteront la loi et 
li•catéiorlè de·ceu qui ne la voteront pas, Or, ceux qui voteront la loi, 

-:én'têie-M:,•an'Ciuwelaert, nous déclarent : « Ce n'est qu'un premier 
1ii1·;-11oug;venoos· de faire·ùne concession, mais U'est bien entendu que 
'tilDB n'avons-·pas déposé les armes et dit notre dernier mot, » C'est ce 
)111i'ressort•du·dlscours de M\ Van C,uw~laert. • 

D'autre par&; je me sois rencontré en commission avec M. n,r~ignon, 
•·tJDI; lul; ne·votera•pas, la·lot-1 non pas paree quin y est hostile, mais parce 
IU'iHa trouve Insuffisante; 
· · lll. Eekele1•s. - Il a, raison. 

• •• ,, ,J '· 

:.\ llil .. Doms. ~ A son.point.de vue, il a raison. 
~- Drèz.e. :-- Quand j'analyse la mentalité de nos adversaires, je me 

dls''què_deniain noes réserve d'autres assauts. 
- ~ 1, ' ·•u. . 
lli. ·Èekelers. - Nous continuerons jusqu'à l'égalllé linguislique, 

!,oml!le po~ av.ons continué [usqu'au il out quand il s'est agi de l'égalité 
,10U1Jquc •. 

M\ Drèzè. - Vous appeÎez cela l'égalité linguistique; moi'. j'appelle· 
celle loi'une'loide discorde et de désunion. J~t voulez-vous que je fasse 
uue déclaration?· le n'ai· Jamais tant souhaité me tromper qu'en ce 
moment •. Et 11avenlr•dlra si J'ai commis une erreur·ou slj'ai été dans le 
ffllil;·pour esprlmer ma.pensée de Btlte·et de bon Belge, Je répète que 
je, soubaite,me tromper. Qui vivra verra. 

Quand j'analyse· encore la mentalité de nos adversaires au point de vue 
··de Tenr· pensée et., de leur dessein,· Je ne puis m'empêcher de me 
10uvenlr-qu'il·y,a quelque temps, au· cours de la discussion du iJudget 
dee,obemlns.de fer, on,a,poussé la mesquinerie - le mot n'est pas trop 
-fort•.-: jUBiJU'à, compter les bureaux de sous-perception des· postes 
quron' avalt.-dlstrlbués én, Belgique et jusqu'à vouloir reprocher à notre 
ministre des chemins de fer qu'il y avait une demi-douzaine ou une 
douzaine de nominations 0nmandes de plus que de nominations wallonnes. 

:m:; Huysmans. ~ Alais, monsieur Drèze l 

Je les blâme au même litre que celle que, jadis, on adressait aux 
gouvernements d'avant-guerre, à raison des Lr,1vaux exécu1é; ~u llltoral, 
M. Huysmans. - Tout cela ne rime pu à-des réalités •. 
M. Drèze. - On a dit que cette loi n'est qu'un premier pas. Par 

conséquent, j'ai lieu de craindre que le réglme qu'on tend à' Instaurer 
nous conduira fatalement à la dissolution de la natlonalllé belge, à' la 
séparation administrative· d'abord et à la séparation pollllque·ensuite. · 

C'est·pour protester contre ce que je considure comme un c,. •.,;• ~,tal l' 
notre natlonalllé que je me suis levé; et ;, rrol!P.il avoir dit assez pour 
Jnstlfler mon Impression et ma manière de YOll". (1'~.• ~ltl'!J ir~ 6{311/ 11J1' 
divers bancsi) 

M. le président. - La.parole est à M. Huy.;mans. 
M. Huysmans. - Messieurs; nous venons d'entendre M. Maes el 

Jl. Drèze, deux Oassandres à leur manière. Je regrette. beaucoup qu'une 
grannepartie de l'assemblée n'ait pas entendu le discours de M, Maes. 1 

PLUSIEURS 11E,innEs : Nous l'avons entendu, mais nous ne l'avona,paa, 
compris. ···· 
M. Huysmans. - J'allais dlr.e que je regrette aussi qne vous liè 

l'ayez pas tous compris, parce .que, si vous aviez compris M; ilaes, u11 
grand nombre de membres de celle assèmblëe se ierálent l'lllllé• aœ 
projet de lot qui nous est soumls, · 

D'une part, Il. Maes affirme que le projet n'est qu'une caricature; qu'lli 
ne donne aucune satisfaction, 

1
qu'il ne résout rlen,,qu'II ne sera J•mall' 

appliqué, et il votera non, parce que, dit-li, il ne veut pas être de·nouveau, 
dupe de la situation. · 

D'autre part., M, Drèze trouve que le projet est archimaurals, trèa, 
daegereux, et il émettra le même vote; f 
Pourquoi cet accord? P11rce que c'est l'opposition à l'égalllé qol cré& 

la tendance à la séparation. 
le n'avais pas l'intention d• me-faire inscrire dans Ja dlscusslon-séná~, 

raie el lie pensais prend!i! la parole que dans la,discussion des artlclet., 
, .. Mala j'ai tenu. à dire, au nom d'un eertain nombre de. mes 'camarades,, 
qulsprès avoir entendu les discours prononcés. ce malin, il !.allait, sana 
nous lasser el avec beaucoup de patience, répéter à. M. Drè2e et. à se■
amis, que ce que nous voulons, c'est l'égalité,. l'égalité et rien de plus, 
et ce qui esl ben pour vous est bon pour nous. · - 
M. Poullet. - Très juste l 
M. Huysmans. - Quel est le projet? Car on oublie le projet, eli 

l'on discute toujours à côté. Le projet dit que la langue admlnlstritlve 
ëe la partie flamande doll être le flamand. ou, le néerlandais; et que 1;11 
langue administrative de la· WallonlQ dolt être le français. 
Il y a une résistance à cette conception, mais-quelle résistance? C'es)' 

la résistance du privilège, car; par la lol, on détruit le privilège lin gul&• 
tique comme, nous avons, dans. le passé, détr11il le privilège censitaire.·\. 
Le privilège linguistique se défend, et je le comprends, le prlvllèg,: 

censitaire s'est défendu longtemps également .•• 
M. Masson. - Il y a une différence : le privilège censilalre é1aît1 

fondé sur la Conslltulion et la lol. La suuauon actuelle n'est pas fondée' 
~~~ ' 

M. Huysmans. - La. situation actuelle est basée sur un étal dé 
fait et sur une législation. · 
M. Masson. - C'est la résultante do passé. 
M. Huysmans. - C'est la réanltanLe d'un passé légal contre 

lequel nous nous élevons. 1 
La tégislatlon d' bier a créé un étal de fait que je qualifte de lamen- 

JII. Drèze. - ~e.sais que vous uez protesté, monsieur Huysmans, table ei inique. (lntcrr11ptioM,) Et, vous, messieurs, qul protestes 
el.beaucou11 d'autres avec vous. N'empêche que, lancé dans une dlscus- contre les principes d11, projet, vous. oubliez que le principe que 
alj)n~.â~. cours de l'examen d'un budget, un ari;ument semblable est tout jjl viens d'énoncer est,aussi à la base de la loi de i878, qui a été votéa, 
dè ·même nn critère liltéressànt au point de vue de la mentalité des _p_ar vos amlsl QJe dU le rapport de M, de Decker? 
~IUlclens à 4!11 nous a,ons,alraire. . M. Drèze. - La lol de i878 est suffisante; point n'est besoin d'une· 

" Jl;.Hllysma.na..- Mals,ai DOJJI voullons,rai,;onner.·alnsi,..; nouvelle. · 
•:' ·w.•nrèze . ..:,.Sl'vous:raisonnlez'comme cela, vous raisonneriez mal.. ' lll~ Huysmans. - Dans le pmé, le parti llbêrahe a'est··pas élev6 

· .• ;:~~ •• ~~. _ G'es&ce,que.,,Qus,Wtes, contre le principe de la· lol-dè i878; et voici comment Il~ de Decker 
· , · ·. , ••• _...,... · · · · · · · · · · s'exprtmal&-au-nom de la commission : 
M. Drè~9..,_;!'!": lt--41.l~e aamblabl-..crillquea aoo.t .J!lÇSquinea· et: • La loi impose l'emploi de la lol 0amande · au1· fonctionnaires parce 

.téplorablt"1!. .. - · G.!18 les fonc&ionoalrea &oot faits pour ceux qu'lla admlnlslrent eL '™Il 
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ceux_~r.lne 8!1Rt pas faits pour les fonctionnaires •. f (föq J!ffl ! 81'1' dil[t-f JI!-· Mass.on. - C'est pour e~la que YOUI demandez la· ~oppression 
re11h bancs.) . de l unlvtrallc de Gand. (Protestatum, sur lu iMmu ba11a.) · · 

Ceta, iuei&leurs, c'est le bon sens. • Il Huysmans. - Monsieur Masson, lorsque lei é&udlaota url,enC 
M Hymans. - Personne ne conteste cela. (111lerruptio11s.) à l'anlveràité, 111 connaissent d~jil le françail. On n'enseigne pu 
11r1: Huysmans. - Non, de théorie. Mais de Cai&. Notre pays est les élémenll d'une aeconde lanrue à l'unlreralté. 

composé de deux groupes lingulsthJues : ces aeus groupes llngulst1ques Je ne veux ~as entrer dans eeue discussion parce que Je_ sais. oû cela. 
ont droit 11 l'égalité. Mals cl-rit la difflcuhé, messreur •• 1 Elie réside dans nous conduirait. Je ae me laisserai pas aller à eea dé~lva&r~s : nous ne 
Jea communes égarées, comme disah M. le premier ministre. Ces com- nous occupons ~n ce moœent_ que da projet de lol reta&il à lemplul cle1 
munes. se iroa,ent sur la frontière lmgulsilque. Qui va trancher le cas, langues en wa11ère admlnlatratlYe. . ,, , 
dans les communes égarées de la fronilère llng-uislique? L'Etat? Non, lea Vous nez pu remarquer - les soclahsfcs tout 11u moln• - le pit ••• $. 
eo1uuiunes elles-mêmes. · lis,oe qui enste e1,1re les argumente que l'un a '.i. voqt.:/1 contre l'éga1ll6 

, , poll ri que et les arguments qu'on él~ve con&rè l'ét1a•ite tliltul.alque. 
\ 111, Cousot. - C est le Sénat qui 8 voté cela. J'entends e,,core les paroles des co11servateura d'nant-perre: • Le11 
. 111 Huysmans. - Je discute la lol telle que Je la vols d.evant mol aoci ,listes veulent cnltlvt1r la haine dea:clasaes: 111 veulent la doml11ado11 
et je ne vais vas re,alrti l'hlstoue des -iextes : je d11f,nds ainsi les textes des prolétaires; Us veulent ~tre tea mallrea et le, tyran■• 1 Aujourd'hui 
qui vous sont soumis. Et qu'ajoute-t-on encore? füns ces communes de on noua dit: « Ce qal: vous anhoe_au fond, c'es& que ,0111 voolea .dé&rulre · 
la frontière linguistique, dans ees communes égarées, '"' avis pourront la culture française, vous uez dan• voire rœur la haine de la l'raoce. • 
se falri' dans les deux tanguas. Y a-t-il un seul membre de ceue assem- 11 •• saleurs, ce lang~gll est &enu souvent par des hom.mes qui deJraleot 
blèe qtn puisse trouver cela mauvais? Nous sommes donc sur le terrain savoir que sans exasérâtivri noue almon1 au:an& qu'eax la caJ&ure .fn.n• 

· de l'egalité. çaise. 
J'en arrive maintenant à l'administration elle-même. Est-ce que vous Que mes camarades de la Wallonie me permettent· de constater qu'e11 

1roq,ez nalment mau,als que les avi~ de l'Etat soient publies dans tes .. Flandre li y a des g,ns qui cvnnal~&ent le français, mals que ce sonl 
deux lanicut!s, est-ce que vous avez tellement l'horreur du langage parlé :. genéralemenl de& n.1mi11gants. (fiire.r.) 
par ta majorité de voire pays que rous ne savez pas reg3rJer u11 texte l 111_ Heyman: _ C'es\ très juste •. 
:flamand sans avoir des Impressions désagréables? 
M. Drèze. - Je ne le comprends pas. X. Huysmans. - Je ne fais pas allusion il ceux qui parlen& 

exclu· tvemem Ic fr,111çais et ne connaissent que le dla'eete du terroir. 
JIii. Huysmans. - Si vous ne comprene:a pas l'avis rédigé en äa- Voilà pour Ie premier argument. 11 y en a un s,,cond. na déjà élé 

ma!Jd, lisez l'autre ter.te. (H1re.s.) Invoqué à propos du ~ullrage unlvèr&el: c'es& le fam~u1 ·ari;ûmen& do 
·E, pour let, règleme1ils tocaus, que dil-on? Pour les règlements locaux, l'ignorance. Sur IP& bancs libéraux el cléricaux, on oisail, pour le com 

ell(;ore une fols, les co,nmunes dérerminent el-es-mê.nes la lans-ue à bmre, que le sulfrage ur,lvrrsel était un Instrument dont tes ou,riers d 
1:mph,yer et, dans les communes, si 20 p. c. des électeurs le reulent, 11 les valers de ferme ne sauraient que faire. Maintenant i'argument de 
y apra un d~t•xlème le~&e. . l'ignor:,nce nous est ,oppo,e tgalement et nou~ avqn~ ~1endq dire sur 

Que dit en~°' e le principe de la lm! ces bancs, il y a quelques heures à peine : · 1es Fta!llanda lgnoreill · la . 
G'~t,J~.d~!l9PS q11i: dt&erminc le dessus; c'est-i-dire qu-e•lol'!qn'ily·a· · läligffe littêrne, ils ne se compreonPnt pas entre t-ltt.' Cet argume,n de 

corteátiond~nce entre ;e cen&reet la perir,hérie, c'est-à-d.re les co,i•inUnPs, l'i11n,,rauce ut aussi appltquè au1 Wal1on·s et l'on dit : orpnlquemen,. 
c'est la langue de la commune qnl l'em;orte. Voilà dolic ats point de vue tes Wal,ons ne savent pas ap,,rendre ,e Oómand. 
admioM.ra&lf. Puis, comme il faut faire ffèche de tout bols, on disail aussi : Le 
J'en arrive malntPna.n\ au personnel. Eil-ce qae ,ra!ment vous n'ères suffrage universel est tout à Mt luulile, les ouvriers ont en fall le triple 

. pa~ d'avis que, pl•Ur te personnel supérieur, Il soit deslrahle que ce per- sullrag~. Et 011 s'est livré à des exercices lie sta,lstiqae. 
aonnel. dans un temps déterminé, pulSl>i hre sar dossiers? Es -ce que J'ai entendu, hier. tiu autre oràleur dire: La lul sur le Damand est &out 
cela eat 8I diffi,,ilef Mau1. messieurs, je n'ai qu'à ouvrir 1a li¾;tslatlon sur à Ia,t inuüle, puisqu'au Wl•lns un mlillun de Flamands sav-·nl lé fr1nçal1, 
l'ense1gn •• mr.n1 &dpérieur pour ~nstater des cas analogues. Messieurs, si Je suis b:en Informé, Il y a eu eia•te,uent 300,000 bill11gue1 

Vous lmpo~ez aux. can ,ldalll la connal,eance du !atm. Vous ne pro- et 50,000 persennrs par,a111 e1elu11,ement Ir f,auçais. 
&estez pa~ conlre l'elu~, de eeue langue, qui est une langue m,,rlP, et .E11 Betgique, avaut la guerre, Il y avait 81 p. c. de monollogaes, de 
et ,oua ,ous_ élevez contre le fait d'imposer la connaissance d'une langue . g-ns par.ant une seule langue, soit 38 t/'I. p. e. parlant e<clusifemen& le 
vivame, le néerbndals, à eert.lins foncUonoalre1. flamand et,~ 1/'I. p. c. parlant exelusi,emenl le franç,ie. Voilà la r~lilél 

1
1 111. Drèze. - C'e1& un mauvail argument. Nous avons aussi entendu des arguments !ipéclüques. On• parlé de la 
! Jlrt. Huysmans. _ Votre oppoalllon cultive un ,eotiment qui. ne haine du Flamand pour le Wallon. Mal~ cela n'ezlst~ pa1 1 Je puls afflrai• 
d I• è •ncour~aé tout au moins que dans la classe ouvriere cela o'e11&le pul ena • pas ire •••• ..., . 
M. HublD. - Lea anciens Romains ne ,iaalcnt pu au monopole du M. He:ymaD. - Cela n'existe daas aucune clasae l 

londionnarlsme. 111. Huysmans. - On a affirmé ce matin que ce passê-esisle, el je 
•• Huysmans. - Lel ancien• Romains étalent des Latini centra- . veux J reremr puur protester parce que ces eho-es ne doivent pas•• 

. lta;.&e<1rs dont ta formld.ble or1an'1a&lun militaire et civil~ a dominé le colponer. Comme le di>;1it mon ami Fischer, soos forme d'in&erraptloD
9 moD,te et al ces aspirations ont prévalu dans lel temps modernes, c'est si, dans la région que je représente, nous nons pu nou, dé,elopper 

un pen à Rolle qu'on le dolt. au point de la coopération, c'est aus camarade, de Wallonie que nou, le 
Dana un pays où les deux groupea llnplstlqoe11 coexistent, les fonc- devons, et non, ne l'oublierons pas. 

Uonùalre1 supérieurs doivent pouvoir lire el comprendre lea do11iers qui .,.. V C .1 t L h I d w li , •·r Il - 
leur sont &onwl1. Voilà•• •héael ~- an suwe a.er - a a ne u a on na •• e Dil e p..-. 

·Au point de flll local, c'est la langue de la commane qui !lat déter- en 1' 1111dre. 
mlnanle, et, qusnl aùx exaaen• à subir par. les caadlàts fooellonnalrea, M.. Huysmans - !Ion ami Branquar& a dil que le danger réside 
Il n•e•L esl,e qu'une connalasance elémentalre de I• deu1lème langu<i. dans le fait que tes Wailou, sont 111;norllé tlan■ le vay,;, Je serai■ ten16 
Au. bout d'un cer&aln &~p•, par nècesalté, l'enselgnewent de la deuxième de lal répondre • Qu'y puis-je ?li C'e,t une question dt natalité. (Rfr•.), 
lao11ue .e dé'4!loppera. , ! Q-1e Hraw1um se dévoue! llM11rUe.) .. ! :u ll'landrt doll.eon•trulre sa _propre _maliôn E1, lel,.Je ne 111°s paff 1 -On a dn que ies-gouverncro~nt, qui se sonl succédé de 18:50 l UD& 
de l'IYII de ïi: .1111!1. SI la )flandre" dolt baser son eoaet,nenien& .iur sa , étl!II\Dt d.es gouverne1n»n1s lbwamls et que ,i nous auwmes aujourJ'• 
propre formaîión llngulatlque, elle doit recourir à l'ensel.inement de 1• : ilans une ~uuatlon déf,vorab1e, c'esl à la Flandre elle-même qtie DOIII! . 
d,usl_me lai,gue com •• e auper,lrocture. Cet . enseir11ement, 11ouJ ' devo·•• nous en pren,tre. Il esl elair el ec,r1ain q,.'il J a là une patl da 
aqm~ea dt'Cldè1 à l'eneoura1er _à la condition qu•on aè df\1 aclne pa1 la : vérité. La cla, se u,, vr.;ê . ., t-orrc auHi une 111rt_ de r.-1po111iabillté du l'\!IIID■
PlP!lère lanpe, la .lan1ue fo11,11memale. (Vire, •proboüo111 11,r divtra: è11111ta.lis\l'; jene .dirai 1••~ que la_sh111ldilé de la cl~sse ounlê~ ~ 81& •• 
/H!iw à drofœ. et à l'utrhM,guclle.) cause, tuiÜli &ru, &ouv- 111 11ar u ,eulerle, ~lur,;; quelle•' 1HJOr1té_ elll l -- •• ----· ~»IN. PARL. - CH. ·DES REPR. - SESSION ORDINAIRE DJ! l97D-192J. 
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fÎ•ea(lalssé faire sans nllatance pendan& des siècles. C'est le même cas I Je tie!ls cependant à dire à mes amis IIOCl1ll1&es ei ou,rlen ftamanlfs 

lpo. ur les Flamands qui !I sont lrouvés dans la même conjoncture et dan$1 ainel qu'aux dél!locrate,rhrétlensouvrlenqal slèjnLdaD1celleencelnte: 
Ja m~me s'°atlon. que s'ils sont Ici aujourd'hui, c'ealll la cld• omrlére wallonne, en gra11de 

· Nom a,on1· ·eil· non pas dù gouvernement, flamande, mais des partie, qu'ils le doiYenl. Noas ayons lulléet eouflert pendant qu:1ran&e ans; 
.,onvernements conservateur.a venant des deux côtés de la fronüère noasavonsbatalllésans dlseonllnnerpoor l'ég:lllté politique, pour qu'enBn 
{11Dpl&tlqire. ,; · • · la ,olonté populaire all su représent1n11 an parlement et qu'èlle puisse 
j · On a-invoqué t!galemeol, messieurs, l'argument du nombre I On nous faire proclamer les droits qu'elle reveodlquall. Nous, Wallons, IIOUa 
1 a biea affirmé qae les langues o!onl pu de privilèges, que ce ne sont que étions, ·naguère, les seuls soclaUstea à mème d'e·n,oyer des mandalalrcs 
ties -hommes qui en ont • .Mals, immédiatement après, on nous dl&: Le à la Chambre et nous nons alor, demandé à des amis de dllferentes 
)flamaad, le néerlandala, at une peUte langue sans importance parlé par. parties du pays d'être nos représentantl. Mon arrondlnem6, ... :. sc,l'lcilé 
)peu de l!IJIS. noire exct,lenl coll~u• M. Bertrand Ll'áëCDpler ane candidature. 
ï Par contre, le français es& parlé par plus de ,o milllons de personnes. Charleroi s'est adressé à 1161ft ami Vaodenelde,et Ltége a offert an •tl,g@ 
~'Idéologie aidant, l'argument du nombre se transforme en un argum.;nt à notre camarade Anseele. G'en donc grke à noua que les traftil•eun 
•4Je préd"omlnance abstraite. Mals, en réalué, c'est l'argument du plus de toutes le• parties du pays ont eu iel une représeatatlun directe. Noua 
;forl:flllenous n'acceptons ni dans le domaine social, ni dans le domaine étions suffisamment forts, même en régime plural, pour faire élire des 
fllnguilUqae. Le-nombre ne confère aucun privilège. La lanpe ftamaode représentants de la classe ouvrière wallonn& et tlamande. 
'. a, dans·notre pays, esaetement les mêmes drolls que la langue française. Et voilà que maintenant, alora que Jea &ravallleura· 4amands oot del 
· (Trlll- bi1111 ! trèa Äen ! m- d, 11ombreu.i; bane,.) ~lus appartenant à leur arrondlsseme111 propre, alors que ta démocratie 

1 On nous a parlé aussi - chose plus ex1raordlnaire encore - de la chrétienne tlamaode a également des représentants, ,om que ceux-ci 
; Ylolence flamande ! Mals, mon cher Drèze, le groupe linguistique wallon prolltent de la première léglsla1ure où Ils sont les maîtres pour étrangler 
iet vous-même, vous n'auriez pas toléré pendant deux ans - jo l'ai dit dix ceur qui les ont appelés à la vie politique. ' 
: fols, ,dans eeue Chambre - le régime auquel nous avons été soumis 
1'depuls toujours. (Noiivelle ,t vive approbation.) lan:~::-ebunne. - D ne faut pas exarérer. Je proteste contre ca 
-. En réalité, nous avons conquis la rèforme actuelle qu'en suppli~ni. 
Dan,1._Je domaine social, la bourgeosle capitaliste aurait pu recon• 
naitre l'.lnég,1lité existante et supprimer les privilèges. E'le ne l'a pas 
fall Dans· la sphère linguistique, on aurait pu agir de .même, surtout 

: en .prisèace. da 4ot montant de la démocratie, et établir motu 
/1ropri11 l'.égalité réelle des droits des Flamands et des Wallons. Mais 
irlen, .n'est .venn : toutes les réformes ont d~ être conquises une 
tà uo,e, à travers mllle difficultés. A chaque débat, - Je me suis donné 
,Ia peine 4e revoir les Annales, - on a réédité les mêmes arguments, les 
.mè111es.sopJ1ismes : désunïon, séparalion, dislocation I D'abord, en i878, 
,puis,en 1893. "Les années ont suivi : la dislocation ne s'est pas produite. 
mue.ne se produira d'ailleun jamais là où Il y a coexistence de deux races 
· gui' veulent une Belgique unie avec des dro31s ~gaux pour tous les 
citoyens. (Très bum ! trè, bien! sur de t1ombreux banc&.) 

1 On.a même invoqué l'argument - je me permets de demander que 
l'on ne s'en serve ptus - du pangermanisme. En a-1-00 assez abusé 
depui!I IID :19l8.! l'en sais quelque chose! (Rires.) En i9-i8 et t9i9, 141uand l!l patriotisme devait encore être exploité, on se permeltaii de 
pr~J!çer des discours que l'on ne rééditerait pas en :1921. 

Quant au bilinguisme, je me contenterai de rappeler qu'un de nos 
camarades snetaltstës, que je regrette de ne pas voir à son banc, 
.11.;Louk Pepln, disait le 6 décembre i910: <c Si nous avions l'instruction 
obliga&olre, tons, les Wallt,ns pourraient apprendre le ûamand, 11 Nous 
avoasJ'.lns&ructlon obligatoire : j'espère qu'il l'apprendra. (Hilarité.) 

Messieurs, le sociaUsme tend à l'égalité politique et linguistique. Nous 
'foulons supprüner - les prlvililges de classes et les privilèges de civlllsa 
tlon, pour atteindre une clvilisalion supérieure. Nous voulons libérer 

·Jlotre classe eL t'élever en même temps. Nous nous trouvons devant ce 
dlletll'me : ou le déraelnemenl, ou le relèvement. On a essayé de déraciner 

1 le ipeuple Flamand; on n'y a pas réussi. Les déracineurs onl disparu. La 
'eeostellallon s'est mod1ftée: les dérar.ineurs étant, battus, nous sommes 
en iifflence des 11 statu-quelstes M et de ceux qui veulent créer une 
qlilté réelle. Le statu quo, qui est une injusllce, est Inacceptable. Jo 
compte sur la clairvoyance des divers partls pour faire disparaitre _tout à 
Ja_fQia l!é11oïsme de classe. et l'égoïsme de race, Ne renversons pu Ju 
r61es. Il n'est pas vrai que les opprimés soieut les oppresseurs. li n'es& 
pas vrai que le prolétari:it soit tyr,nnlque; le capitalisme est le tyran. 

"èe11'e1t pas:ilu peuple flamand, qn! a été vlnculè, qui n'a obtenu que 
bli!n'ia(d f•~gaflté pelulque, qu'est venue I'oppressten. c•e~t de l'autre 
e6tfqÜ"iillé est venue. l'espère bien que, cette fols, les oppresaears 
~bllronL l'équilibre. 
''Jê;\ermfoe en disant que, s'il y a eu dans l'histoire du mou,ement 

ftÎiÎîiinii'wiê sé~lè exagération, ce fut l'exagération de la pUlence. (fr;, 
•ùfi'i',~~-il~'1Îo111/ireuz b/Jflea tl 1lroite el tl l'ezlfflne gauche.) 
~<· . , .• : ,, . ~ 

••~•e prillident. - La· parole es& à M. lllao11r1, 
.,:_~ 5s-:i:, ; t .. , , ·~•;. , ,- ·. 
,.,.. \Va.nsa.rt. - Messieurs, Je n'ai pas grand'cbose à ajouter à 

l';xcelieJ!!.O,l~cours qu'a prononcé inon èollè111e el ami ll. Branquar& 
pour délenifre la &bèae cl11 WaUona. . . 

JII, Royers. - Ce son& des poules qui ont couvé des canards. 
X. Mansart. - Pourquoi, dans les provinces tlamandei, ne pas 

employer Ia langue préferée de la majorllé des électeurs, sans toutefois · 
recourir jamais à la conlralnt~? Dans ma commune, nous employons le 
français comme langue admlnlstrallve. Mals si no Jour nos électeurs mant-' 
lestaient le désir de ,oir employer le wallon, nous leur donnerions 
satisfaction. Les électeurs, ce sont. no1 maitres. Nous avons le suif rage 
unlversel à la commune. Eh bien! 11 les électeurs communaux exlgeut d11 · 
leurs mandataires l'emploi de la langue ftamande, qu'on leur donne satis.: 
faction, mais qu'çn respecte toujours la liberté de chacun. A quoi bon 
faire une lol pour affirmer mie chose aussi simple et aussi raisonnable. 

JII. V.an Cauwel&art. - Voua noua reprochez donc de répondre. 
au vœu de nos électeurs r 
M. Mansart. - C'eat-à-dlre que nous vous reprochons de voulolrl 

nous faire subir une contrainte. 
li vous est libre, à rous, d'employer la langue tlamande dans ,0s1 

administrations communales. Faites-le, mals pourquoi voulez-vous noua4 
contraindre, nous, qui voulons être libres de travailler· dans la langue1 
qui nous plait. Je ne puis être suspect à ce point de voe. Je collabore ài 
l'administration communale de ma commune depuis un quart de siècle. 
ùne quanlité d'ouvriers tlamands viennent travailler chez nous. Ils com 
mencent par y venir grâce au régime des coupons de semaine, puis 
nombreux son& ceux qui a'y marlen& et &'y élabllsseni définltivemeo1. 
Croyez-voos que j'aie attendu la moindre con1rainte pour .nommer, dans 
ma commune, quelques agents de police connaissant le flamand, puil . 
encore des Instltuteurs pouvanl enseigner celte lansue? . · 

JI n'a fallu aucune contrainte pour cela. Je me suis inspiré des néces-' 
allés de la population tant tlamande que wallonne. Dans toutes le1 
administrations on fal& de même en Belgique. Dans ma rérioo, il 1 a dans 
toutes les adminiatrationa des employés capables de répondre en tlamand 
à ceux qui écrivent en tlamand, et la même chose alste dans toutes les; 
administrations du pays. (Protestation, sur certain, "flanc, à droi/6.) · 
M. Hymans. - O'es& ainsi que les choses ae passent dans le$\ 

ministères. Pendant tout Ie temps que J'ai éti à la Ute d'une administra•/ 
lion ministérielle, li a toujours été rép011d11 -eo-tlamand i. ·cetŒ qal écri• • 
valent dan& cetle langue-là. Voilà la véri&é. U ne faul pas de loi pourj! 
cela. " 
x. lllla.nsart. - Sans doute; messieurs, Il peut y a,olr ·eu, par-et;I 

par-là, par mégarde, uue réponse donnée en frn• l' une lettrei 
tlamande et vice-tersa. Mals ce 11e 1oni là que del exeep&tOIIÎ. 'La ffèle1 
es,, pai,out, qu'on répond· am: Intéressés dans la 1öpe• qii'its"'onll · 
employée pour écrire. · · · ,~· ·. 

Quand ,oùs ,ous plaignez et que ,ons riclœes pour iill'llmmfi' · · 
m&mea droits et les mê\De• prérogatl~ qu'olll 1• WällODI, je 9011driilil · 
,oaa demander tool d'abord de m1 faire conlllhre qllêlltl &ont 
prérogatives auxquelles ,oas faites allllllonT ·Cir~ lllln, jt·tlllh êchemal 
d'uae C8llllllllle wallollne, ot& eaUallll 1ltlÏ •111111te••...,_ •,fuo-.!J 
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;J'ecris ~n français, pourquoi? Parce que mes administrés Ie désirent I:i Chambre soit exténuée aprèl un long iabeur, e,comptaat notl't 
ainsi •. Faites donc Ia mème chose dans vos communes flamande,;. Sans lassitude. 
,doute, au tempsjadi@, quand nous n'avions pas le suûrage universel, les M. Hymans _ Trè, bien! 
ta!Jmlnistratenrs communaux, dans la 1iarlie flamande, du p·,ys, étaient .•• ,.,.ansart V •1• ..,._ ,. 1. • • 1 ne ' . . • . J ..,.~ • .., • - 01 a Yuu,; •• c 1<tue, ma1•, sacuez- ", DOUi 
:pour; !• plupart ce bons bourgeois, ronnals~:tot b•auc~up mieux e nous l.tbseru11s pas toujours faire. (Appùmdûu,ru,u1 111r 1., ba11c, iocia. 
français que le Oamaml ~t. roui naturelteruent, 1-ls employa,~ut la langue lhte,.) 
clont,l'usage leur était Ir. ~lui fa1:ire ~lais, malutenant, q,1~ nous sommes . . . 
sous Ie .régime do suffrage universel pur et simple, sl le. eleet-urs M le prèstdent. - La parole est a M. llomans. 
1lamauds désirent que leurs administrations cormoumles employent le M. Bomans . .:_ Le· r,rojet en discussion a provoqué dans certaine 
lflam_and dans leurs rapports lntèneurs, ils peuvent l'exii:er; je repère milieux une euiotlon dont ùilîerents orateurs h~.;tile5 6U projet ,, • -,pl 
lqu'il n'y a pas besoin de loi pour cela. fait l'écho. A la l:>ase de celte oµposltlon rè(!'"'l nn(! déäanee non jusllùée, 
l Vous poussez, petit à petit, à cette division entre Flamands el Wa'lons. car qu'y a-t-il ue plus naturet, de plu1 éqi:ilab,it que~ dé-cr!.J" q1,1'1111 
lA. fntendre Ie1_ orateurs qui défendent la loi, celle-ci serait tout à fait peuple sera administré dans sa langue? · 
anodine; elle ne changera,1 riea aux choses exl.slantes. Dès lors, 11ourq110' Qu'on tie s'y trompe pas, Ic peuple flamand exi,c énergiquement et 
la proposez-vous? Pourquoi vouloir une lol bilingue en matière adminls- dron, car trop longtemps Il fut sacrifié. 
,&rallve si elle ne dolt rien mo~ifier à ce qui existe. La v~rité est , ·1e vous nans notre espril il n'y a pas la moindre hostilité pour le français. 
\voulez pelilà petit accaparer le monopo·e des fonctions puur les Flamands !\ou.; attendons avec sympathie le dé~ôt du projet de lol Masson lnstl. 
!bilingues; SI VO:l!aviez demandé INp, vous n'auriez rien obtenu àu 101111 tuant un cours üe la,•g11e Irançalse dans certataesécoles du pays flamand. 
:et c'est parce qae vous sentez que la cause que vous defeudez, en ce lbis justice ~olt nous être rendue; nous voulons l'égalité complète 
imoment·, est Injuste pour les Wallons, que vous e~say, z Je tenir pardi pour nos deux races dans tous les domaines de la vie publique. 
)lanjlage. Je conjure mes amis libéraux, qui ont donné des preuves si nom 
·1 · qeus: qui nous contredisent oublient trop que Ie franç~ls n'est pas breuses de leur patriotisme, de ne pas fermer les yeux pour nos justes 
notre langue à nous. Nous sommes Wallons, nous parlons wallon, nous ~vendi,;alioos, qui sont conformes au pr0&rammt de notre parti, et de se 

~

penaona en.wallon .• et si nous voulons apprendre quelque chose à l'école, rallier en grand nombre par un vote favorable au projet qui neus es& 
1 fau& que noua ápprenions d'abord le français. li faut aussi que nous soumis. 
tll!alons lé français pour pouvoir exprimer ici ce que nous pensons en M. le président. - Plus personne ne demandant la parole, la 

rwallbn. · discussion générale est close et nous passons à l'examen des articles. 
i Voui ne fài1es pas pour nous le même ell'urt que celui que nous L'article l" est ainst conçu : 
fals,ons PO'Or vous. 11 y. a ici plusieurs cotlègues qui possèdent la l~ngue u Art. -1". Dans les provinces d' invers, Flandre occidentale, Flandre 
!franç~lse aussi blen el même mieux que la lang.ie fl umnde cr, sans ègarrt orteruate et Limbourg. dans l'arrondissement de Louvain et dans I'arron 
pour polis, qui ue comprenons pas Je fl~:uaud, ils parlent toujours cette urssement de Brux-Ites, sauf les communes indiquées à l'article i,- § 4, 
lderhière laoi;Ûe. · · les administratluns de l'Etat, des provinces et des communes, ainsi que 
: ·. les autoruès publiques subordonnées, font usage de la langue flamande 
H. llai;ock. - C'est noire droit, c'est même notre devoir. pour leurs services intérieurs et pour la correspondance entre elles et avec 

i . . les départements centraux de l'Etat et des autorités publiques soumises 
1·llll. l!lla.nsart. - m ce qu'il y a de particulier, c'est que chacun 1 •• -~--•....., ••• -------------------- 

~e ces orattuH flamands vieaL p:irler fcf"ïfoîïïlâöïänd spilèfal:--Vöus » Dans ies provinces de Liél?e, Luxembourg, Namur et lhlna!lt el 
·1magiuez.you1 une Chambre où les Wallons vlr ndralent parler l'un le dans ('arrondtssement d~ N1velles, Il est fait usage, dans ·tes mêmes 
wallon de Cbarlerol,. l'autre eelel de Liège, l'autre celui du Borinage, conëluons, d_e la langue lrançais_e. 
110 autre encore celai dil Centre? El pourtant vous les flamands, vous » T-.,uteîo1s1 les co~sPlls provinciaux et_ les conseils c~mmunaux ont la 

· . ' ' . . • faculté d'adjoindre, a la langue détermtnëe par la 101, l'autre langue 
ne ,ous gêne11 pas. ~l en c:t qui parlent un Ilamand plus on moins lltté- nationale pour tout ou partie des services relevant de leur autorllê. 

,raire, et,quand Il arrive qu ~n '~allon fasse quelque ellort pour e~saycr L'au, r~ langue ne peul jamais être subsutuèe à la langue déterminée par 'lde vous comprendre, - et JO suis un peu daos ce cas, fa i;uerre ~ ayant la loi. 
laissé des loi.sirs, j'.ai essay.t\ d'apprendre le flamand (trts bie112 ~ur d.1ve/'N II Les artmtntstratlons puhllqoes sont tenues de se serrtr, dans leur.s 

• banca), _ savez-vous ce qui arrive 1 Quand un Anversois parle, je saisis relations et. leur c,:1rrespondauce ave~ les administrations inférieures ou 
lun peu le älde son discours, mais quand on parle un namand d'Ostende, les aut?rl!es publiques subordonnées, de la langue employée par 
,d'Audenarde, de Blank~nberghe ou de Roulers, alors je n'y suis plus du celles-ci. 0 • _ . 
l& t (/11 rité )Laconcluslonquej'entire c'estqu'iln'yapasdeflamand II Art. L In de provlnciën Antwerpen, Wes!-Vla?nderen, Oost-Vlaan- 

~

ou • 1 a • ' . deren ru Limburg, in het arron-ilssement Leuven en rn het arrondissement 
nique ~ans ~eue Cbambre, comme II Y a un fl'ançals uaique, que tout le Brussel, behalve de gemeenten vermeld ln artikel i, § .&, maken de 
onde comprend. . besturen van den Staat, van de provinciën en van de gemeenten, alsmede 
Vous ne tenez aucun compte de cela. Autant nous sommes respectueux de ondergeschikte openbare overheden gebruik van de Vlaamsche taal 
a~à- •VIS deà· ou_vriers siégeant dans cetle Chambre _et qui, ne connaissant voor hunne tnwennige diensten, alsmede voor de briefwisseling met 
~ peu ou pas le français, ,'e:qiriment en flamand, autant nous sommes elkander en met Je centrale departementen van den Staat e11 van de opeo- 

1eo drolL.de nous pldnJre et de dire que ce_n'est pas ~onvenable quand o.n bare overheden ~an.1eze ~el onderwor~en. " 
Connait les deux langues de venir faire Ici des discours qu'un grand II ln de provmcien L~1k, Luxemburg, Namen ~n Ilenr.,ouw, alsmede 
"'1n b ,1 ou, ne peuvent comprendre. Car si vous parlez dans celle ln het arl'~nt11ssement N!Jvel wordt, op dezelfde WJJZen, ,an de F1ansche 
. om re en . , . taal gebruik gemaakt. 
l(:bambre, oµ bien voua ne parlez que pour 1 e~térJeur, ou bie~ vous » Aan de provinciale raden en aan de gemeenteraden slaat hel echt.er 

ibe,cher; à connl.nere. les aulr?s membres de I assemblée, et s, v~us vrij, aau de bij de wet bepaalde taal .de andere landstaal te voe,ea 
parlez pour-,oa collègues_ a,ec l Intention de les con,ertlr à ,os théories voor al de diensten, die onder hun l!ezag staan, of ,oor een deel daa"an. 
e& que vous utilisez une langue qu'ils ne comprennent pas, - ce qui les De bij de wet bepaalde taal mag noon door de andere taal .venaui;en 
nclte l aller,prendre uue tasse de .thé (rires),- vous trouvez qu'ils sont worden. . .. . . 

~

respectuellJ. parœ qu'ils ne: restent pas à leur banc pour vous écouter. • De_ openbare besturen z1~n v_erphcht gebruik te ma.ken, ln hunne 
O' t ut, avea tort. commencez donc par faire aimer votre cause bctrekk111gen en hunne brlefwissehog met de- lagere besturen of met dt 
es VOIII q d 1, b' lé I j te O 1_ "'allons et ondergeschikte openbare overheden, van de taal welke deze gebruiken. • ar celte- putie · e, aa■em e, ne soyez pas n .us s p ur ~• n , . . , i 

001 111181 plu dt chance de Ia voir &rlompher. De nombreux amendements ont ét_é dépos~ ~ cet arUc e. _ . , 
V lel 1 ·. onde fols que nous sommes appelés II légiférer sur le Il y a d'abord no amendemenl de la comm1ss100, qnl consiste à ajouter 

1 ° · • · l8C , à !'alinéa i•• après les mots : • autorité, publiques subordonnées • let 

~

Jet de-lol concernanl hmploi _d~s langues en matière administrative· . mols.sutnnls : « telles que Ja Banque nationale, 1~ Société des chemina 
Let deus fol~ ,ou avez chol&r I époque où ,ons espériez faire tnem- de fer ricinaUJ., Jes bureau de bienfaisance, les hospices, etc. • « zooals .. 
81' la lol ftamanle,,,ràce à,l'énenement et à la fatigue de la. Chimbre. de Nationale Bank, de Maatsch~ppij der buurtspoorwegen, de bureelea 

\L'1DDée dernli;re,:.vo111 fffet: fait voter plus lard encore que celte. année,. ,an weldadigheid, d1 godshuizen, en1. ». 
~nd beaucoup d'entre nous étalent p:irlis en missions à l'étranger. M. Oousot propose de remplacer l'article ter par le texte sui,ant: 
N'uMI pu w, cependant, que, depuis un an, 'fOUt euulez pu faire I Au point de me admlnlslratlr, Il e:tl~te trois rêgtme1 llngul1tlquea, 
dlsèuter dmili-cètte memblée ce projet eit long et en large-? Voas nes: le ligime bilingue, le régime monollDflle flamand, le ré(lme monolm&lll 
l(lrMéré:le,momeM PIOPlce-poar nous fimposer, vous lftl adladn-~ ·. frulJIL 



Cll.UtBRE DES REPRÉSENTANTS, - ANNJLES PARLBIIENTAIIWS, 

( » tes provinces et les communes, après chaque reeeoaemen•. décennal, ; lol élall applicable. Le Sénat a suµprlmé cette énumératton. Dans la 
par un vole des eonsella provhi~alll .e! co,um,,n,ux, ~PClrlent le rl~me I peu.ée de la Chambre, Il s'aglss~lt d'une énumération ~xemplatht, non 
,ous lequel elles aont admlnlatrée1, 10.~ p,,ur les ee~v•c:48 Intérieurs, la I limlMlve. L~ Sénat l'a remplacé par ces mois • 1 les admin•stratlon 
eorrespondance entre elles; IOH pour leurs relation~ a,ee lei dijparte- • , ~ 
ments centraux et les eerviees locaux de l'Etat. 5011 pour leurs relailont : publiques subordonnées •· ~1 le ré!ultat rie cette supl'resslon n ava" •të 
Hee les autorités et é&ablluemen&a aubordonn~. · que de rendre le teste à la fols µlui conc,s, plus clair et pins gén~ral, Je 

n Les services ad,nlnistratlls de l'Etat Jouissent, dans leurs relations n'aurai• aucune objecL1oa à pre&enter. C'est ce que noua dlsal& hier 
lila rPglme·bllliïgue. D ' l'honorable ministre de l'Intérieur \lal!, en rarl~nr de h Banque n•lloaale, 

« Op besiuursgebled zljl\ er drie taalrPge1111geo : de tweetalige Il a fall certaines distinction~, 11ul nous causent quelque apprebenaion. Il 
rrg•llng, de Vlaamsrhe eentalige regeling, de Franacbe eentarige re,ellng. a dit que ra Rauque ndlonale Mt office de c--.i&&ler de l'EtaL .,, a1o'a ce 
· 1> Na erke tlenjaarlljk,cbe volkatellhrg be,llaaen de pr~vlnt.lë11 en de lllre eue Pst nn ftabllss,ment pubnc, mal.; 11u'ell<3 a aussi de& ~;;cnces, 

· gem0enten, door een- st,mmlng van de pro,in••iale raden "n de g~meenLe• des comptoirs d'escompte, qui èorreRptJn •• b •\ a un ~P"\r•ère d'lPatltn•• 
raden, welk~ reg ·llng voor bu~ b•stullr wordt aaogenumen ~etzlJ voor de tlon prhee et auxquels 11 lol ne ser•it p•s app'lc~btr.. i 
lnw,mdlge dienste», de br1elw1ssellng mei elkaml r; he1zij voor bunua , , . 1 · 
J•e.rekkingen met de centrale depar&emeoten en de plaatselijke dienaren Je me permets d attirer I au,~tlon de I honorJble ministre ,ur e daorer{ 
van den S1aat ·; be1zlj voor bonoe berrekklni:en meL de ondergeschikte de celte dltitlncllon et sur tes d1lllcoltés qui peunon1 en résulter. j 
ererhrden en inrichtingen. Actueliement, la B•nqoe nauonale est soumtse, en mallêre de langue,,\ 

11 Op de bestuursëlensten van den Staat :s de tw~elallge regeling van au rfg,me de ï'arucie 7 de la lol du '16 mars i900. ainsi conçu : , 
tocpassi,;g in hunne betrekkingen. » « La Bmque natio1oale e& ses succuraetës, compt ,Ir• et agencu dohrenfl 

~UI. Pastnr et consorts prooosent de ,opprimer l'alinéa iet d'inter- se conformPr aux d,s,,n~\tion& d~ la lol du'!!! mat 1878 sur l'emplol de I~- 
• é.. • tang.,e a.mande en mauere admmiij1ra1tve. U en sera de mé,ne en ce qu~ 

ule1' entre les ahn ,s 3 et'• la dlspo,illon sulnnte. concerne les formules et les inscriptions sur le1 bàllmeulS et à l'iDtérleur, 
• La même larl,ude est lainée aux administrations de l'Etat : des bâllmeuts. · · · 
» t• LQ~•q~•~nes 0~1 leur slêge dans nue commune faisant 0s31,e de I La con,,a,ss•nce suffinnte des deux langues sera exigée de tous Jes/ · 

la faculle d·ad1omdre I autre lan~ue nulonale;· . employés à nommer désormais dans les contrées Oamaodeii, y compris; 
» 2• Lorsque dans ltnr eorrespondanœ avec Je public elles se servent l'arrou,llssemenl de Bru:1e1les, el qui soient eu rapport avec lts public. •• 

princl1>alcmP.nt de t~ se~o11de tangue, n • 
• »~z.,lfde vrijheid wordt aan de besturen van den Slaat toe~•kend : 
» 1? \V•n"cer z.ij geve•llgd zijn in eeue 1re,neen1c, d,e gebruik ma~ki 

,an <lè ,djlleld, ile andere landstaal toe te voegen; · . 
n 2" ·wanneer zij in him11P. briefwisseling met het publiek hoofdza• 

telijk gc0raik m:,k,11 ,au de tweede taal.•. 
M. ·Troclet propose l'introduction d'un trot-lême ali11éa, ainsi eoneu : 
" Eu ce qui concerne le, Jocah1é1 dont le ter, boire n'est pas élo1c;né 

de plus de 5 kuomètres-noed ou de plus de 5 kilomèlres-sud dea liml&eli 
admin·str~t1,cs des arrondtssemen.s .d'Y.,res, Cour1ral, Au,I oude Ath, 
So1g111es, A.IJst, 81·uxelles, l..oovaln, Ilasseu, Toni;res, Waremœe él 
Li~e, le conseil C•Jm:auual pourra a11peler les électeurs eonnnunaus à se 
prouoncer sur le cuolx du 11roc1pe ling,,lstique prévu d~ns les alineas 
precéden1s. ~ 

u ln de gemo.enlen, wier grondgebied niet meer dan Il kilomeler-noord 
ef mePr dan 5 krlometer-zurd verwij ierd 1s van de admlols1rallcv, omgren 
i1ng der arroudi~sementen lepert,1. ICoru•ijk, .luden~erde, Ath, Zmilr., 
Aalst, BNssel, Leuven, Hasselt, •r ,nger,n, Horgwo:111 en Luik, kan de 
aeme-· nteraad. de gemceu,ek ezers •• proepm Lfn einde keuze te doen van 
de '8all!roep bilde vorige aüneas voorzien. » 
L'liooo··able membre propose, en outre, d'inlrodutre l'alinéa suivant 

anal le •• alinéa : 
· • Dans-les arron llssemenls d~ Verviers,, ·B~s&'lgoe, Arlon, lu conseils 
eoll!H!Unaux ont la. faculté .d'adjoindre à la lan11ne fr~n~alse .la l1ni;1Je 
alle,ninde 'poue tout ou parHe des services relennt de leur autorite. 
Celle aurre la1111ue ne peut jamais ëtre aoballluèe à la lanl!'ue dé&ermlnee 
par la lul. » 

~ In de a1·rondlssementen Vervlfrs; Buterialcen, Aarlen, 1ta11 htt de 
1em•·Pnlerad••11 vrij de uuitsche 1aa1 aan de 1''ran~che toe te voeg~n, ,oor 
he&,gPlteel of een gedeelte dPa aaa h11n lfl!Zag onderworpen dtenst-n. lu 
1ee11 .iteval maie vervan11en worden door deze andere laat de bij de wet 
bepaaide taal. 1 
Enfin, ll. Masson propose d'ajouter à l'arlicle 1., la dlsposl&ion 

1alvan1e·: 
• li n'etl pas dérogé aux unges établis en ce qui conccrlle le Hnlee 

Intérieur et notammen& les études, rapports, travaux d'ordre technique ou 
admlnl1&ratlr, dans lea a<1mlolstra1lon1 génératet, centrales ou provln 
eiates, ressortissant aux divers ministère&. Les fonctionnaires ou agenll 
aur11nt la faculté, ap· ès atiréatlon do ministre compétt,11t, de pré;en1er 
leurs travaux dans la langue ,élliculalre u11,1sée par eux dura■I leur, 
êtude11, quand bien même elle ne 5eralt pas celle •1ui Hl eu usage dans 
leur Mmlnlatratlon. 11 
• Er wordt nie& afgeweken nn de gebrniten die, wal betreft den 

lnwendlge11 diPnlt en Inzonderheid de 11udiên, ,enlagea en we1ken un 
lechn11clle11 of ~dmtnl•tratienn aard, zijn geve&1Jgd tn de alg•meene, 
ee,,1, ale of orovlnciale be11uren, ••hangende no de on<leracbeideae 
mlnl11erlên. D• ambtenaren or beambten zijn, na goedkeuring do1>r den 
btvoegdt•n minister, gereclltlgd om hunne wrrk•n l11 te le.eren iD de 
-voertaal welke zij gedurende hunne 1tu·Jlejaren gebruikten, zelfs du 
wauneer lle2'. tul ulet de ln h11n bestuur gebruikte &aal ziJn mocht D 

La discussion eal ouvert~ 1ur l'arllcle l"-et l'en&elllble de 1e1 amen 
demP.11t1,• 
Laparo,le e,U_ M. Helltip11lte, 
,-. ff•Iieputte. - •••ll!Dre, dan• le 1e1te de l'article I" ,oet par· 

la CJ1a11wre S8'trG1nalent enuaéréel cerlalnea la1&11111loD1 auqueU.ia 

Cc teste est tout à !ail général. Lij Banque na&i<ioale, aans qu'il soili 
fait aucune dt,tinc&1on entr~ stl divents branchea d'.ac&ltlté, esl soumise. 
à la lol de 11178. Pourquoi fau,Jra,i-11, sous le régime nonveau, é1abl11~ 
des disllc&lons qul n'exia&ent pas actuellamenL! Cela serait, d'ail\eun,( 
prC1oque 1mposalble. . . 

Ma,s Il y a pl111. D'aprè1 le projet qai nous est soumis, la loi de t878-' 
fer11 abroaée, Gontln.ir.ra-i-on i l'appliquer à la Baoque nationale! Ce·a 
par•li ~lfficlle. D faut doue bien que, pour 11 B••que national", ,:ommoi 
pour 1e, alllres IDsUluttous, la lol non,elle remplace· celle de t878. , 

J'autre l'at1en11011 de l'bonorab1e mlo•stre &or ce point. le 11en11 qua lai 
vnie,.sulu1,11n se tr,ouveralt ou. bien daas l'adopLlon de 1•amendemen1 &el! . · 
que l'a proposé la commission, ou bleu dans une dispo»lllon compleme&&-, 
taire disant que désorm.ts la lol de {878 e1t remplacee par Ja loli 
nuovel:e. l'eiµèrti que M le mtnl~tre sera d·accord nec mol. li ne a'a,,lli_ 
pas d'une, question de principe, mab de logique el d~ clarli. 

Messleur■, je viens de jeter un coup d'œll 1Ur les amendements d~ 
l'honorable :.t. Pastur. li propose de supprimer l'allnea i de l'arttcle t••., 
La 1hès~ de l'honor~ille membre co111hite à faire admetlre pour les pro-! 
,1nces o.mandes un l'l'glme tl.Jtalewent dllrérenl de celai dei, pro,incea, 
wallo,,oes. le 1,e pense pas que la majorité de la Chambre ae rat1lera à~ 
syalème, et je n'ln~ls&e pas duanta~e. 1 

L'honorable M. Pa,tur propose éll'alement d'intercaler entre le,' 
alinéas 3 el -' la disposition suhanle : 

• La mê,oe lall\ude est Ma~ée aux adminlstrallona de l'Etat c 
» t• Lorsqu'elles onl leur ,lège dans aoe commune fal~nl 1111111~--- 

la faculte d adjoindre l'autre langue nationale; · 
n <t• Lorsque dans leur corre;poudance uee 11 pabllc elle 11 ..,, 

prlnclpalemtn1 de la seconde langue. • , 
Oet ■mendemeo\ u'ea& pH à II place à l'article ter. Je ne croit p11 quai 

noua d,tlons le olsc11ter en ce momP.nt. Il denait ,enir en tlllcUl~lon Îj 
l'article du projet du Sénat 1101 1'occ11pe de ee point spécial. 

:u:. le préi;ident. - La parole C61 à 111. Pastor. , 
Jl. Pastor. - Hessleun, deux moli aeulemenl pour jaatl&ei 

l'amendement que nous avon& cru, quelques amia e&mot, de,olr déposer 
à t•~rtlcle t". Il s'agi& notamment, comme Tient tie le dire l'honorable· 
M. ltelleputte, de la ,11uat1on des admlaislratlou de l'E&a1.· De par 
l'article t", les admiul11n&1oa1 pro,inciales e, Jes adœinlllrllions COJD• 
mun1les àuroul la faeullé ·d'adjoindre la. 118CO■de lanpe na&1on1le; or, 
messl•ura, la même faculté n'es& pa~ doanee aux admlni1tralioD1 ·1ocalea 
de 1'E&a1. Par consequent, ana les rapporta que cee admlllt1tratloo1 
locales· de l'Etat auront, eo dehors de leurs rapports avec le p11bhc, avec 
le& admtnr,&rallons locales, pour leur service llllérleur, ces ldmlnillra• 
lions de· l't;tal seront obligées de se servir la langue Ramande. ll. llauota 
noua a falL tout à l'heure, Lrèii éloque,nmea&, le procèl de ce&&e 811ua11on 
au poilll de vue des f<>nctloonalres~ c'est da reste le bol da dep61 de 
aoire 1mendemen1.· 
l!ln e1fet, ·messleur~, Il y a- quelque chose d'llloetque l ,._ure aas 

~ctmlnlatra11"ns des province~ et dea commuaea d'adJolDdre·ue -lie 
laBpe dul 11111' lltl'YIGC es de li refu1er au ~-, 



locales de l'Elat. Prenons un _exe~ple : Les servlees des cont. '.bu'.i~•ns á 11 m~lulli,ru,, que la banque avait eu le eag~ précau1-1o:~fXIJ~~r A ~,dres 
Ganrl_ ne pourronl pas se servir du frauç ,I& dans leur service interieur, 1, 1mpor1c de maintenir à la Banque Nationale ,011 doub•e caractère de 
alors que l'i\d!llinlslrallon eo111111una1e cle Gand se servir., dP. ceuc langue, eaia,i•·r dH l'E1at et d'établisseme111 privé avec prlvllq:e d'emlsslon. Au 
Je ne •Ols pas cl'incoovénlent, comme M. Iletlepuue ie désire, à discuter su,.,lus, l'honorable Il, Herlepuue suggère une conclusion qui me parai& 
11011•e amendo>ment à la place qu'il propose, mals je tenais à en défendre, lrès ratio1111e1Je. 1 
dès malntenaot, re principe ainsi que le rexte. En vert1.1 de la lol du 26 mars :1900, qui règle le statu& de la Banque• 

En second lieu, nous avons demandé Ja suopresstou de l'alinéa~. où nanonate, la loi de :1878 sur l'emploi des lan;;:11t~ reçol, 10n apptlcauon 
il est dit qne la langue française est la langue qui sera employée nans le dans les herv,ces de cette lnstltUJlon. Il suffirait donc, .quand la lol que 
pays wal on. Nous estlmous, uiessleurs, que ce.a.c'esr une superfluité de nous discutons sera votée, d'apoorter une simple mo 1Ulça1lon à h 1.0' 
vouloir décld• r dans une loi que le français sera la langue employée en du 26 mars i 900 (luur substlluer dans les 1ervlr.e1 de la Bloque na&lonare_, 
pa)& wallon, ces, une inu•illté ei je me rap,,el•e très bi,·n une déclara- l'ap1uication de la lol nouvelle i eeue de U!78. 
&Inn qu'a f•lte à cet égard l'honorable .H. Hymans, disant qu'il n•~., "as 
nécessaire: de légiférer en cette matière pour la pa,·tle wallonne du pays. 
C'es\ notre thèse, c'«st une question qui intéresse la partie ïlamande, 
Nous. ne voulons pas réglementer l'usage de la langue Ramande dans nos 
pr.ivlnces et dans nos communes. 

Oil a fait à cet éiard etat de chilrres fantaisistes. Je tiens â votre 
dispi>,itlon des sraits1l,1ues lnt;,ressantes .• ~. 

Qoe nous disent ces chift•~s? Que dani"élnq communes le nombre de 
F••inan·ts n'est pas supérieur i :1,000, dans deu:i: communes Il v,r,i de 
300 à ,oo, aan• hult autres communes de !00 à 300 et dans qui.ize 
cummunes de :100 à i00. 

11 n'y a donc daas tout le pays .wallon que trois communes, celles de 
Lléae (t,ll8t), La Louvière (t,058) et Gllly ( 1,0tli), où ces colonies lla 
m~ndes dêpauen& t,000 h11blt1n1s. 

111, Van Ca.uwelaei:t. - Ne connaissant que le ftamand, 
Il. Pa.atur ..... C'est entendu, une enquêt~ consciencieuse en cette 

mat1~re a eté talle à cet ègard par l'assem1Jlèe wallonne. (Sou, i1•e, a11r 
flU•lqliu b411C8 à droite.) Vous riez! Je m'en étonne, l'assemb ée wal1on11P a 
assez prouvé Je sérieux du rôle quelle II Joue> dans la détense des 1111,irêts 
wallons. D esi d'ailleurs iel de nombreux parlementaires de tous res 
par1ls qui en font parlie. 

L'i?n(luête d .. nt je viens de parler a été faite dans trente-huit comm-mes 
du /,ay6 wallon aftn de savoir si ree!lemem les q.,el,JUPS F1amands habitant 
danlH!ês :communes avaient llrs gjl•fs. à Mr8 valoir. Les répon;es :iul 
qu•"-lons ont éte ealégoriquM et·11et1es. · 

11 Voùdrl•z-voos nous déclarer, dit une quesuon, s'il résulle pour les 
Flamands un prejuttlce quelconque dao& leurs relations avec les services 
admlnl,trat,rs de la Wallonie tels qu'ils existent actuellement? » 

Les 38-co,omuoes ont repondu, •l'une façon unanun-, que les minorités 
flamandes de Wallrmle n'éproovent aucun prèjutlke el n'ont aucun grief 
à fair~ v~loi,,les repenses éMeut signées par les bourgmes1re et échevh111 
de nos plus grande• eomm·"oes wahonnei:. 
Il n'y a donc dans le pays wallon aucun i;rief dont les Flamands aient 

à eé plaindre. 
111 Rama.ekers, - Est-ce que les Intéressés ont été eoasultés} 
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K. Pa.star. - Certes, les intéressés ont été eonsuués, et aucun 
crlrf, dis-Je, n'a été relevé par l'enquête .à laquelle J~ viens de faire 
111u,,on, 

Je conclus en disant qu'il est Inutile de légiférer eu pays wallon en ce 
4111l concerne l'e~•plol du ft.,mind, el c·e,t la raison pour laquelle je vous 
Il demandé la suppression de l'alinéa i de l'arllcle premier. 

111. le président. - La pato1e eat à Il. le premier minitilre. 
K. carton de Wiart. mloiatre de l'Intérieur. - L'arlicle I" 11 

fal, aurglr uàe brousaallle d;amendemen&s. Le premier est celui de la 
commlablon spéciale, e& li v,ent d'être commenté par l'bonorable H. Hel 
lepu\le. 

Luommlsslon propo,e d'inscrire d_ans la lol un cerlaln nombre d'lnstt 
tutloneà ll&re èl' uutorltél. publl~es sub,)rdonnées 11. Ille suggère à cet 
ell'111 l't.numératlon qu_e ,olcl : la llanque nationale, la Société des ene- 
111ln1 de-fer Yielnaux, lea bureaux de bleflfa11ance, let bosplcea, etc. 

Ce& amendement n'eat d~j~ plus d'actualité, et l'h,1norable Il. ·woeste a 
r3ppelè uec -raison. que nous venons de voter une lol 1111r la r~forme de 
la blenfalaance, q11t modifie préciaêqaen& noLre droit publie e1a ce qui 
coo~erne la dl8'l11clion,tr~diilon11elle en.l!'ll le1 bureau&. de blenfaiflance el 
le11 commlallOIII des bospiCt'I. .. . 

Jt:n ee.qul coaeeroe la Uaqque nallonale, Une HraU pu sans 111con,é- 
nie11tde dKlarer dans la lol qu'elle ea& une au&orilé publique IIUbordonnée, 

Not11 avons, au cours .de la guerre, é&è · aruenés à e:i:pllquer que. nuWi 
PP l;a eonstdérlol!t pu eom,ne &elle et à répondre alnel à l'e11raordln11re, 
11r6lell&loa,de l'Allemagne qui réclamai& au 1011,ernement belge l'enClllaae. 

!4. Van Ca.uwelaert. - Vo11s êtes d'accord, monsieur Je ministre,; 
que :a loi s'apphque également à la Socleté des chemins de fer vtclnauL 
M. Carton de Wiart, ministre de l'intérieur. - En tant que se~ 

vlees publics suboruonnès â. J'3atorlté de 1'E• .t, cette société, de même 
que la Société des habitations à bon marché et la Société pour la dl1&rll)a. 
tlon des eaux pot-b es, devra logiq•1ement suivre le nou,eau rét!lme;i, 

Messieurs, le discours de l'honoralue M. Ha,son mérite de rètelilr ... 
notre al1eution. ·. 

L'honorable membre a commencé par déclarer qo'il était par&lsan d11i 
système bilingue. En etret, nous l'avons entendu dé,elopper avec beaucout 
de eha.eur - et non s-ns que que mérite, puls,w'il repré&enlcl on arron• 
ulssemem wallon - celle thè,e qu'il est de l'fo&erèl des familles willonoe• • 
de veiller à ce que l'étude du Oamand fasse partie de l'instruction de 
leurs enfants. Il s'insurge eependant contre te projet actue1 e& fi •propose 
à l'arl,lclc -1" un amendement qui, s'il était. adopté, aurait pour résultat 
de. rend-e la rèïunne tout à fall luopé-ante, D • ;râr,e, ne perdons ·pas de 
vue ,a situation de fait telle qu'elle ré,ulte des conclusions du dernier. 
recensement décennal. · 

Il r, suue de ces sla lstiques -iue, sur les 7 -HS,78' habltánts que 
eomote notre 1,ay~. li est une majoril,•, solt 5,ii0,661 qui ne parlent qat 
le 11aman,I. N'oubliuos pas celle con-tatauon, Lea •al&s sont les faite, il 
faui compttr avec eux. Notre 11:iys n', st pas un p~ys unilingue. Il ees · 
legiiime que I'adrnlulstration c-ntrate soit 01·ganlsée en conformité 4• 
la réalioé o!Jjeclive. Qne l'hom,rab e Af. Masson Insiste awec nou, 
p,mr encourager les tau,11185 en pays Wallon à ne µas oérllger d'ensel: 
gner I,· IJ.mand à leurs enfants; il facilitera aiusi à ces enfants l'accès des 
adjniuistratrons centrales. C est 1à, je le reconnats, une d,ffi ·ult6 pour la 
par. ie wul:d:,M du 11ays. Hais elle ~,1ste aus-], quoi qu'on en dl,e, pour le, 
hmiltes de ,ani;ue ûamande, En elîel, la lol µrévo,, que, dor6nava111, pOLirt 
être admis à l'administration centrale,ilfaudrafahe ,,rcuve de la eonnals-i 
sance éléuientalre de la seconde langue, ·LP. .Flamand qui déslr•!ra en•rtP· 
dans l'admin,stt•lio11 centrale devra faire preu,e de ccUeconoabsaneeélé-• 
menialre de la taugue ïr-nçatse et, réelproqu- ment les Wal•on• devroa~ 
faire preuve de la ccenalssance é1émentaire du O ,mand. Mesaieure, c'ea& i, 
là un peilt sacrifice que l'on demande aux uns e& aux aulrtil. 

Mai:, cet elf ort n'est demandé qu'à ceux qui prden.feat entrer d1n1- 
l'adu1i11iHr~Uo11 centrale. Or, per-oane n'est obligé d'y entrer. E& Il esl 
léirilime que l'E at exige de ses agenre.et fonctionnaires des eonu1l1&an~ 
qui eorrepondent aux services qu'Ils ,culent rè111pllr, i 

SI un jeune homme veut entrer à l'E-:ole milliaire, al un doe&eur ea 
droh sollicite s1 nomination de maKistrat dans certains &rlbunaux, Il ua 
ca11dl11at notaire veut être nowmé nti1alre dans certains arrondlllernen1-. 
n'est-li pas rationnel d'exiger de lui la connaiosance de la llfl8U•· 
O~mande? Dans un pa7s billngae comme le nôlre, est-li exces11f qá'ua 
citoyen tasse qqelque effort pour posséder ea quelque mesure la &eeoadt'. 
langue s'il ,~u1 par1lclper à l'admlnls&ratlon centrale du paya? 

I[; Buisset. - Que vo·o1ez-vo11s qu'un magistrat, en 11111 lamanf. 
fuse de la connaissance élémeutahe de 1, langue flamande! 

M. Carton de Wiart, mlntstre de l'intérieur. - Pour lu ma,1 •• 
trais, Il n'est pas question IJe la ~ i.'011nal1<anee ét~mentalre ,. · La lol NI' 
é•idemmenl plus èslg~aule, mais le prindpe · est le même, el je dis qa'tl 
e,t parfailemenl légitime que le Îé~islateur réèlame certaine, eondltl,,M 
.d'ordre llni:uislique pour le r,crutewen•. des emplois publies, en tenu& 
compte des. ,,éces,iVs auxquelles dolve,1( rtpondre ces emvlols, 

Ctlui qui &e de,tine a la carrière d1ploma1i•ue 011 eonsullirt doi& sablP 
un e:i:amen qui •pr~wol\ la c0110ai111a1icè des l111JUt1 unngèrn. Rlea de 

·l)lus laglq11e. N'esf,..il pas tout aUAi ra1lo1ne1 41ùe 1e tolOJen qui •• 
de,eair fouclionnaire dao,, l'ad,111n11ir11to11 ceoLrale d'ua i,ay1 blltlJue, 
co11me la. Bel11lq11e, · ponède une cer,aine cooaaissmce de la IIIC!IIWle 
~111e? l'a111,1. doao• urêter à celle ICllulloa, IIO!II ùellllrlGli ~-!, 



CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. - ANNALBS PARLBMENTAIBES. 

)ormule de l'honorable M. Pene ilet, 011i propose le recrutement de Ne falaous donc pas dire à ce projet 111m qu'il n'en comporie. Le S~nat 
il'adminlstration centrale par parts éga c~ entre le vnys 0amand et le a apporté li son élaboration un~ modér.ltlón P'11!1mte. D'autre parr, dans 
!pays wallon. Or,. celle fonaule - n'en •lèp:aise a mon excellent ami - a sa rédaction, qui é1ait d,llklle, ceue loi 1.11 ai,1, •• raiL une dei mieu• rèdi• 
)on certain patfulll. séparafo,te. Son upplicarion nóerait au sein des admi- géas parmt ceues q ,i ont eté éiauorées -Iepuis ion;;te1op~ par te 1iarle 
'!nlslrations centrale, deux grou.res de fon.:liù11n:,i•es qui n'auraient 1 ment. C', si pourquoi Il set-ait da111:ereu1 d'en bouleverserI'éoouomle par 
hmtre eux aucune espèce üe contact et entre l~',fttrnls 11:ii1r:iient dès I d•8 am-n-tements imprevlsès. t Tr/!8 bien ! três blen ! Jur 11/u~v.urs b1rnc1.) 1occasioris quó'tidiennes de friction. C'est ee que nous devons -~vi1er, eL , . • • • • , • •. _ 
fc'esrce que·l'fionorable· goureeneur du Brabant signalait d':i;!leur,, eaus l'iT le présldent. - L,1 parole est a ~I. Van Cuawelaerl. 
\un truaihemarqoé-: • . M. van Cauwela.er•t. - L'espression « autorité puunque ,ubor• 
f • Cet article•6, écril-il, ne tieot:paa debout aux yeux de quiconque. donnée» a dé Imro iulte dans le te:1te de la loi pa1· le Sénal. L'intHnlion 
·eonnal& de prèa. l'organlaalion e~ le fonctionnement des departem uts du Sénat a été évidemment de rappeler l'article 211 da la Col!~,· '"- ou, qui 
mlniatérlels. Je crois l'avoir péremptoirement demontré dans mon dis- Indique les (Imites dans lesquelles il est pP.:•mi~ <1ii rt'ifler, par voie legis• 
cœurs au conseil prorlncial, latin, l'e01plol des langues. 
r,- • lmlépeodamment des impossibilités pratiques d'appllcaüon que II est évident, messieurs, que nous n'avonb pas ~u l'intention de sorrlr 
,présente,uD& telle. formule. file donne tten à une objection exposée, en ·des limites constitutionnelles. Mals, d'autre par&, nous détirons que le 

, ces termes graves, dans le rapport de la commission du Sénat e Jalon champ d'appltcatton soit aussi large que la Constitution le permet. 
'dan_gereuir, posé dans la voie de 1~ ~paratlon administrative, le projet or, l'e:1périence nous a appris que, de toutes les lois linguistiques, om 
~élimi&e:le paya.en deia zones ltngutstlquea nettement séparées et donne a fait toujours l'application la plus étriquée possible. C'est u.ême une des 
'à chacune de ces zones.des fonctionnaires qui parlent des langues diffé• raisons pour Iesqueûes les Flamands sont devenus d'une telle dé4aoca 
)rentes et qui, juxtaposés dans l'adnùnislration centrale, seront hors d'état à l'éj:ard de l'autorité publique. 
;de se comprendre, n Le but de l'amendement ue la commission des XXI n'est autre que da l Ail e:ont~alre, Ia form~le _Prudente que _le Sénat avotée après un exa1~e.n prévenir certaines difficultés d'interprétation. Il n'avait évidemment Pli. 
iltès mtnuueux cherche a regler le problëme du recrutement de I'admtnt- avoir la prérention de donner une énumération complète de toutes les 
[stra&lon centrale en respectant Ie cadre de l'unité nationale. C'est le merite administrallons. L'adoption de cet amendement n'aurai& pu constituer un 
rde ~ projet, etc'es&·peu&•être ce qui erplique que des séparatistes avérés obstacle à l'adoption de la loi par Ie Sénat, mals, après les eJplicatlons 
1 l'aient combaU11 aYeC àprelé. . que vient de donner l'honorable premier mlnl1tre·, Je crois que l'amende•· 
·\ - 11bonorable .Il. ll11so11 a déposé, à l'article t••, l'amendement que ment est superflu, En effet, l'honorable mlnllltre a dil qu'aucun doute 
t'folc.l':. . ,- _ n'est possible au sujet de l'appllcat1on de la loU Ja Soel~té des caemtns 

\
,'. a,,lt n.'e..ltpaa dérogé aui:.usages établis en ce qui concerne le service de Ier vicinaux ainsi qu'à _&~us les organismes de ble~faasaoce, les hos 
lntérl1111r, et n~ment 1e1études, rapports, travaux d'ordre technlque ou plees, etc., Dan~ c~s cond11tons{ li ne reste plus qa ~n sen~ point en 
l•dDJ-lnlatratll, .dans les administrations générales, cenrrares ou provin- s~s~ens : l applicadon de la loi a la Banque. nationale, mals 1 ~on~able - 
. •claies ressortissant aux divers ministères. 11 mtnlstre nous a promis que Ia question serail résolue par une 101 speciale 
,, .;, ',... , · . · . . amendant la loi concernant le privl1ège de la Banque nationale. Cela nous 
~ .- •. ~as~on. - Je crois que cet amendement rrnuverat; mieux 5a permettra d'examiner la question d'une façon approfondie et de voir 
,plac,e a I article 6· • . • ,. . . . exactement les limlles dans lesquelles la loi dolt ~re appliquée à cette 
\ M:. Carton de Wiart, mintstre de I interieur. - Nous y revien- Institution. 
ûrons donc plus Join, si vous Ie voulez bien. Je prends donc acte de Ja promesse qui nous est faite par l'honorable i Q11;an& ~ l'honorable ll. Pa~tur, _il d~cl~re que 1~ Wallonie ne veut pas premier ministre. 
~ue 1 oo s occupe de son rPgtme hng_mstque. No/1 me langere : faites ce Je n'ai rien à ajouter au:r considérations que l'honorable ministre a 
,~ue voas voulez en pays ffamand, mais ne Louchez pas aux provinces de fait valo'.r concernant les autres amendements. Une brè,e observation 
/langue française. • • . . . . . seulement en réponse à l'ltonorable Il. Pastur. Il 1001-évalue l'!mpor-, 
j 1'~ déjà répondu que not, e ~roi~ pubhc ne peut faire celle d1sl!n~tion tance des populations aamandes babilan& la partie wallonne du pays.j 
-el 'lil il,es, dans son esprit de leglferer pour I ensemble du pays. J ajoute l\lais il ne s',o-it pas seulement des populations èrablles à demeure damt 
)qn'll pent y_ avoir lolé~êt, _dans. cert_ai~es régions de la Wallonie, à la partie wa11':imie, il convient aussi d'avoir égard aux Flamands qui 
_ce ciue les droits des mmorllés h~gu1_s11ques s~1ent respectes. Au sur- visitent celle partie de la Belgique on qui s'y rendent régulièreme·nt aa 
'iPIUs, - et sous réserve de ce que JC viens de drre pour le recrutement travail. 11 est léi:itime que nous assurions anx Flamands, qui voyagent ou 
des administrations ~entrales, -_ j'att_ends encor~ qu'on 6!0 signa!e _les qui séjournent en Wallonie, les mêmes facilités d'information que celles 
:consé_quences-dn proJe& qui entrateeratent une lésion ou meme une gene que nous donnons aux Wallons en pays llamand • 
:appréciable pour les Bel~es de langue française. En quoi cela peut-il nuire aux intérêts walloDS 1 
1 On ne pré&endra_pas, j espère, que Ie r:11t que les affiches du gouverne- ce serait vraiment dépasser toute mesure que de a'émonvoir parce que 
:ment el des provJDces devront_ ètre realgees dans les deux langues certaines Inscriptions sont désormais blltngues ou parce que, deJemps à 
:porte atteinte au.,: droits des hab,ttants du pays wallon. . . , . autre, un service publlc aimé en Wallonie devra répondre eu flamand à 
; Quant ans amendemenll de I honorable 11. Troclet, relatifs a I emploi des ouvriers a,mands. Vos amis wallons n'ont aucun abus à cratodre de, 
:de !a lang■e allemande, les dispositions qu'ils proposent ne sont guère ce cötè, mais, en bonne justice, Il faut que les abus dont la population 
ftla saison. · flamande a à se plaindre prennent On. 
t Quand le Rltaebement définitif des cercles d'Eupen et de Malmédy à Cela dit nous sommes prêts au sacrifice de l'amendement qui a élé 
[la Belgique sera consacre par la législation, - et je souhaite que cette éposé par la commission des XXI. 
fchéance soll proche, -- nous aur~ns saus doute à nous préoccuper d . . . . 
)d'aasurer le re■pect des. droits linguistiques de ces nouveaux compa- M. de L1edek~r!te· - Au l)om_ de Ja seclton. centrale, Je deciare 
)'riotes. Je demande donc a t'honorabïe ll. Troclet de ne pas insister en . que nous renonçons a 1 amendement qm a eté dépose • 
1'Ce momenl. M. Ie président. - La parole est à M. Couso&. 
i Je prie enfin ceu,: de mes honorables collêgues qui ont marqué quel- . . . . 

(
. que émotion en entendant des discours comme ceux de ml. Branquart et M. Oousot. ;- Messieurs, J8 ~~ me l~ve que pour donner un brer 
M11a,H) de relire le tene du pa·ujet du Sénat et de ne pas lui faire dire commemalre de I amendement que J ~i eu 1 honneur de déposer. Ce co~ 

.aatre chose que ce qu'il dit réellement. L'article f" du projet consacre le mentatre a été donné ce malin par I honorable .M. Woeste et tantôt par. 
'droit, pour les populations des régions flamandes d'avoir des adminls- l'honorable M. Huysmans. 
llra&iQ_na don.1. les services intérieurs eL la corr~spondance entre elles L'honorab!e ministre d'Etat faisait appel à ~a conciliation et au respe<;t · 
'tieront en ffaînand. de la Il ber te de tous, et M. Huysmans parlait d'éiallté et du re,pect do 

1
, Il es& naturel que dans sa correspondance avec ces administrations du l'autonomie communale. 
pays.~man!I, lla~lnistratlon centrale réponde dans la langue dont se L'amendement que j'ai déposé vise au respect de ces libertés et de l'éga• 
■cr,v. en~ ses. co.rreapondanta. Ce système, qui estste déjà dans la plu nart IUé et fait appel à la conclllation. Il établi& l'égalllé absolue J'espère qua 
des. &f!nlces eemraux, dena être développé, organisé, complété. Qu'y ces honorables membres, conséquents avec leurs paroles, accepterons 
a-t•ll d'éxce88lf en tout ceci ? e mon amendement. 

1 q'~~nf âujro,blême du recrutenie~t fles foncllonnalres d~s service een- En voici le 1e:1te : . • • . 
1rau:t; le prfnClpe introduit par le Senat est un principe raisonnable. Les « Au point de vue admlmstratlf, Il existe &ro11 régimes hnralsliques: 
fonctionnaires et •tent■ devront a,olr une connaissance élémentaire de la le régime bilingue, le régime moaollngue 0amand, le régime monolingue 
aeronde langae et, à partir dn grade de chef de division, Il sera exigé, français. 
Jol'tlqne·la:période tnnsitolr&11era,ré,olne, la a connaissance approfondie• » Les pro,lnca el les communes, après chaque recensement déeeooal, 

. de.,J~. seconda--11!1DP8 .. Quaù, .à, l'inlerpr.étatlon à donner aux termes .-par un. 'fOte des conseil■ provinciaui: el communaux, décideDUe régime 
« c~,~~?,I\PPèofo11dJ~.••Ja.commi11ïion de la ChlllÙlJ'e répond: 11 On sona lequel elles sont adminiSll'ées, sol&,pour lea. services ln~rleon, 111 
ne ,P,9.urra,,dema_11!1er au !~acdonnalre qu'u11e connaiuaoce sumsante de correspondance entre elles;. soit pour leurs relatloós uec les. départe• 
Ja sëcon~~- lâ.llGU•. po11r ~•mpllr let .. foncll_oos auxquelles il es& appelé, menti centraux et les 11er,1ce1 locaux de l'Etat; soli pom lears relalloill 
4l'eet•à-cftte'aile'ilormlfffllltll•éa• npporr anc 1161 fooclfou. • a,ec· 111 autorités el étabHsaements subordonné-. 
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: 11.,LP, ser_vices admiois1ratlfs de l'E1at joulssent, dans leurs relatlons, Je mets aux voix l'amendement de MM. Oousol eL Branquart, donlll a 
du reg,: ie b1ll11gue. 11 été donné lecture. · 

i Dans le _projet priml1if sur l'emploi des lang~1es j'ava!s signalé _une - Cet amendement, mis aux voix par assis et levé,· n'e1t pas adopté. 
•:ten~auce a la séparatl_on adanlnlstra!lve '.'t pohllque ~l Je dénonçais le :u. le président. - Je mets aux ,ois l'aïnéa i" 
périlque courait l'.u11ite nationale. J':u vote contre la JOi. _ Ado té 1 • 

, La.loi. nous e,1 rev-nue du Sén:,t uu peu améltorèe • .\ujouril'hui, on P ". • . 
rie divise plus d'une r,,çon aussi ahsolue, aussi rlgoureuse, le pays en M. _le président, - Je mets au:r voix l'allat!a !!, dont .M. Pa&luP 
/cieux régions nettement séparées; 011 permet tout au moins à certaines propose la _suppression. 
· communes de décider par un voie qu'elles mo1ifieront leur régime Les partisans de son amendement ,oteront contre le tellte de l'aHnéa !. 
'ilnguisUque. Eu elfel, l'alinéa 5 porte : Ptusrsuns m:11&RES : L'appel nominal! (Prott1ta:'1n, 4 droite.) 
f " Toutefois! l_es conseils p1·ovinci~ux el_ les conseils communaux ont M. le présidant. - L'appel n!lminal étanI r4'ulièrement demandé 
!la faculté d_'adJ01ndre à la langue determrnée par la lol l'autre langue 1 v ëtre recédé ' ' ' 

lnalionalc pour tout ou pante des services relevant de leur autorité. 1 a Y 1' ,' • 
L'autre langue ne peut jamals être substituée à la langue déterminée par - Il e;L procède au vote par appel nommai. 
;Ja loi. n H2 membres y prennent pari. 
: C'e,t uu heureux teuipèrament, 9;; répondent oui. 
~ J'.el signé avec plaisir l'a111emlemen1 de l'honorable M. Pastur, qui ,i;; répondent non. 
)élargit encore cette facnlté laissée aux communes Et aux provinces. G s'· bstiennent 
~outefois, je pense que le principe d'égalité et de liberté est beaucoup , . ~ • . 

-lmiem: sauvecardé par le texte de l':imrndemen& que J'ai eù !'honneur de En consequence, la Chambre adopte; 
i,J>résenler moi-même. En etret, la lol, mal!lTé tont, Institue .une frontière Ont répondu oui : .. 
~lnguistlque, théorique, rig:ïde. (Brllit.) Pourquoi ne pas lalss~r _ les ~m. Ilaltet, lfamman.1brmignic, Helleputte, Haymao, Hoen, Romani;~ 
1conseus com~11~auJ: el prcmnciaux declder eo1-m,ême~ sous quel regune Huysmans, Lampens. Levie, Uaenhaut, Maes, 11.a~leu, Mar~, Mecbé• 
/ils aeront admm,strés; ces\ la llber&e absolue, el c e_s, 1 éga_lllé. Pourquoi, lynck, Melckmans, llèysmans, Mostaer1, Neven, N1cbels, Peel, Plraf4, 
1en faveur des communes, sll~ées sur· la fronllère hngulsuq~e o~ sur la Pou liet, Pusssmler, Baeuidonck, Bamaekers, R_eynaert, Rombauts. rrontlère française, pourquoi, en faveur des ville~ qui le dés1r-~!a.1ent, _ne Roy,1 ,. Samyn, Sap, Segers, Sifler, Straus, Tbeelen, Tibbaut, Troclet, 
as.les autoriser à Instaurer, par_ exemple,. le blhngulsme admm1stra11f? va11 Brussel, V:in C3enegem, Van Cauwelaert, Van Cauwenbergh, Van• 
Je ne veux pas allonger davantage ee1·apHcations. J'ai sacriné le dis- demeutebroucke. v~ndcu Ei·nde, Y:indervelde, Vandevelde, VandeVJTere. 

,cours que je comptais prononcer dans la discussion générale; je ne veux Vant1r;,mme, Van lloeck, Van .J,arker, Van Lantleghem, Van Limburs 
\pas le faire à l'oceaslon de la discosslon de1 artlcles. Je. rue contente de Stirum. ,V~n Opdenbosch, Van R~moortel, van Scbuylenbergb, Va 
jj'atre appel aux seot1men11 de conciliation ties membres de la Chambre et Vl•enderen, Verachtert, Yergels, Verlinden, Vi,artde Bocarmé, Wau.wer- 
~es prie de voter l'amendement que j'ai ea l'honneur de déposer. mans, Wùe&te, Anseele, Baels, Begerem, Bertrand, Ilor~inon, Boucbery~ 

; Jll. le président. _ La parole est à M. Buisset, Brnynincx, Buysse, Carton de Wiart, Calleeuw, Cnndde, Colaert, David~ 
li • · . Debeuckelaerc, De Brouwer, De Dru~·cker, De Bruyne, De Bull, 
·•:JL B~1sset. - Incontestablement, l'amende~ent que 1·1rn1 de uehunne, ne Coster, De Greve, !)~ Keernnaecker, de Kercbova 

fdereodre 1 honorable ll. Cousot est un des plus pactäcateurs dont nou, d'Exaerde (11~ L,ertekerke IJemb!on Da Schutter Dierkens Dom, 
\ayons pu voir l'ée1o5lon dans cette assemblée sur la question que nous ouy,ters,.' E>-ke!er,Elher~, ·Fischer et Franck. ' ' • 

l&ral1ons eu ce moment. li est cenain qu'en laissant, lors du recensement • , • 
·ilécennal, chaque enlllé adminlstrat.ive du pays libre de décider de Eon sort Out répondu non · 

110 ooiol de vue linguistique, noot inaugurons un régime Iargemeut Mil. llouzer , J.iu,•pz, Lebeau, Lemonnier, Lombard, Mabille, Mansart, 
supèrleur à.celui qui, d'après le syitême de la foi, rtgle la vie linguis- jfou~y. Ozr.ray, Pastur, Plérarü, Pirmez, Sevrln, Van Belle, Vau Hoe• 
'tique suivant que certaines ré15ions du pay5 sont flamandes ou wallonnes. ~~erden, Yan \\'all~rrhem, Allard, B~rloz, Bologne, Braun, Buisaet, 
b\u point de vue particnlarisle, cela répond essentiellement á la manière Carlier, Claes, Oocq, Cousot, Crick, Defoux, de Géradon, Dejardtn, 
Ide penser de nos populations. C'est donc une excellente solution que de DelvignP, de Molllpellier, de Selys Longchamps, Desirée, Donnay, D,èie, 
/laisser à chaque commune et à chaque province le soin de décider de Eme,t, Fatony, Ga:opiu, Golenvaux, Gris, Hainaut et Bi'unet. 
,quelle langue elle fera usage dans ses services admini,tr~tifs. se seul abstenus : 
\ Je ne me laisse pas prendre aux belles paroles de t'honorsble premier MM. Sclue'zerï; Soudan Standaert Winandy Drifaut cl Poncelet •. 

ilnist1·e, quel que solt le concours que lul alt donné 'l'honorable M. Van · .. ' ' ' . ' · 
auwelaerl. On cherche à nous faire la marrée trop belle et je mets en M. le president. - Les membres qui se sont abstenus sool prlél 
arde tous les membres de la Chambre contre le système proposé p,r la de faire connaitre les motifs de leur abstenuon, 
ol"B'ila déslreo& ,oir perd:urer Uli régime 'de liberlè el de véritable ll/lM. Schaetzen et soudan déclarent avoir palré. 

légalité comme ceint que ,1ent de dérrire l'honorable Ill. Cousot. Ou a . . . 
rbeau nous dire qu'il ne s'agirait que d'une connaissance élémentaire de 111. Standaert. - J'ai pairé avec M. Amelot. 
µa_ laogu. e flamande, c'ea_, S?u• cette forme doucereuse q. ue la eontralnte M. Winandy. - J'aurais voté non, mais je me suis abstenu parce 
;s'1nlll1r.e dans uos lnstitut1on1 à ce poinl dt! vue. Pour ma pari, je , que j'~i pairé avec ~I. de Wouters d'Opllnter. 
Jil'accepteral Jamais te principe d~fenda par l'honorable premier ministre, M. Brifant. _ Je me suls abstenu parce que j'ai palré a,ec · 
lqoe tout Belse aspirant li_Qntrer dans une ~dmlnlstratlo~ publique _devra M Boël. (,lpµlaudisseme71ts à droite.) ·. 
laïécessalremenl eounanre les deux langues, ou au moma en avoir une · c , . . • 
lconnalasaoce élémentaire. li n'est pas admlsaible un seul Instant qu':i M. Ponoelet. - J a1 paire avec M. Doutrell~e. 
'•aiion de 'ee 'que ron de,1enne fonctionnaire on dol,e s'incliner devrnt 111[. le président. - Noua arrivonli maintenant à l'amendement ~ 
pa~~llle eilgence. ôn l'a ~lt et répété au cours de la dlscusslon vénérale: M. Pastur, proposant d'insérer une disposition 'nouvelle enlre lés 
cm ne n:ifl pas ronctlonnaire, on le devient peut-être. Est-ce qu un jeune alinéas 5 et ,. Si je ne me trompe, M. Paslur a manifesté son lnlenlioa 
:enfant ,a apprendre le flamand parce que, peut-être, Il deviendra fonc- de reporter cette dlsposlllon à l'article 6. 

,onnalre à ii ou t5 ans, 011 plus lard? Alon le aystéme eal bien celui-ci : . ,_ 
n·,ue d'uoe é,entualUé qui deviendra peut-titre un jour realné un M. Pastur. - Om, monsieur le pr ••• ldent. 
eune enfant appartenant à la Wallenle - car c'eal pour lul q~e Ja M. le président. - Nous rëse"erons donc l'am!)ndement de 
question compte - dena s'assimiler même élémentalrement la langue M. Pa&tur, de mëme que l'ameqdement de M. Mas1011, égalemenl reporté à 
ü11111111de. Et pul&, uoe fols cette connaissance acquise, comment la main- l'article 6. 
tenir, puis la perfi,ellonner au point d'avoir la connalasanee approfondie Viennent en111ite les deux 1meodett1enLI de If. Tro.cleL 
le Jonr où le ,candidat fonclionalre approchera des grades élevé~ sans Je mets au voix le premier de cea amendemen&s. . 

leompler que c est·mécoonaltre totalement la altuallon dans laquelle lea _ L'amendement mls aux volx par a&Sls el levé n•es1 pas adoplf. 
Wallons ae trou.ent, et l'on a suffisamment lnslslé sur ce point pour que ' ' . Je n'y reYlenne pas, Je prie donc Jes députés wallons de faire corps sur Il. le président. - le meis auJ: ,o1x le second amendemen& M /c:e' amendement, il n'y aura pas un grand mal si nous étions renvoyés au 11. Troclet. , . 

1féllme1oa1 leqnel noonl,ons actuellement; celui de la tol.de t878, qul - Cet amendemen&, mis aux voix par 1&1ls et levé, a est pas adopl6. 
1U1·le•eul ~Jen de aaaver encore le paya 11 on ne veut pas compro- M. le président. - le me&s maintenu& aux YOls l'ensemble dl 
1,mettre détlnluvement s011 avenir. • l'ar&icle {". 

11: · 1e présldent. - La dlseassfon ett close. - L'eosemble de rartlcle t• 61& mla au ,otx el adopl6. 
1 .t'amendeiiieo1 de la èomll!lsslon a 6té retiré. . Difôr III JW'J'O&TI. 
A.a premier alinéa de l'arllcle, l'amendement de Mll. Cou1ot el Bran• . 

f
qaar&_ oppose au _régime de la lol un régime dlférent. 11 raut donc ,oier X. Wauwermans. - J'ai l'bollll8Ur de dêpo■er ■ur k. ~J 
d'abord aar cei ameiidement, Noua vo1ero111 BJ11Ulte ■ur le pr811Uer aUJ16a de la Chambre le rapport de la commilsto1 spéciale qui • aam · 
diil'aritcle t"'. . ., , ' . projtl de lol NIICl111t appllcablel, - Be~ - Nller&illlDII -~ 

J_ . . ., . • .,. .. ) 



Étais-Unis d'Amérlqae, tes dispositions des arlicles 307 et 308 du trailé 
de V•rsallle8, e11 ce qui concerne les brerers d'inve111lon el le,i \l~~sins et 
modèles lr1du,trlels. 

Je me pmne11 de signaler à la Chambre que ce projet de lol Impartit 
des délais qui e1pirilnt le 3 septembre preehaln; donc, pour que la lol 
pul~~-e fournir ses pl,in, eft'e11, die deTrall être al)prouvée pu vous, par 
le Sénat et promulguée auterleur,mentà cette date du 3 aepti>mbre. 

Dan_a ces conditions, j'insiste pour qu'il vous plai,1 de lix,r le vole 
de cette loi -qui ne panlt p1& de n'1ure à soulever aucune ulseu-ston 
(pro~1_1tatio1is). mals doll proréger · notre indu,lrie - à la séance de 
deinitin'. (Nou~elle pr.>lt1lalio11.) 
K. It;, président. - Il e1t donné acte à M. Ie rapporteur du dépôt 

de son rapport, qui sera Imprimé et dl&tribué. . 
Lorsque les membres auront reeu ce rap11orl, la Chambre décidera j 

quel moment elle discutera cet objet. . 
M. du Bus de Warnatle. - J'ai l'honneur de déposer sur le 

bureau de 1à Chambre, au nom de la commission des proje1s de lol rela• 
llfs à dPs demande& de 11a1uralisa1ion. 
, - lmuresslon et distr1bulion. 
· c.111. Pussemier. - l'ai l'honneur de déooaer sur le bureau de la 
CháJnbre le rappoi-t de la section cemrate qui a examiné le projet de lol 
eoricernaul l'ei~rclee, par les feJnm s, dea fonctions de bourgmestre, 
d'échevin, de secrétaire ou de receveur communal. 

".:'.'. impression et dlslrlbullon. 
K. De Bruyoker. - J'ai l'honneur de déposer sar le bureau de la 

f.hambre le rapport t1e la comrnis,lon qui a examiné la propoallion de loi 
relathe au rt!(line 1ucces10ral dea pelil■ hérlla11es. 

1 
· .•.. lmprw.lon el dl1lrlbulion. 
M. De' Coster. - 1•~1 l'honneur de dépo11r sur le bureau de la 

Cltambr,•, au nom de ll. Branqaart, le rapport de la com111lsslon qui 
a examlM la proposition de la lol anr l'emploi de la saccharine en 
l>raaaerie. 
~ Imprea&iOII el distribution, 

• FIXATION DB L'ORDRE DU JOUR. 
M. Ie président. - le propose à la Chambre de régler son ordre 

du Jour pour ~em•in. (A.dhtsion.) 
i1 a élé décidé hier que t:l'rtalna projets et propositions de lol serale11t 

portés à l'ordre du Jour de notre sèa~ce tie demain mijun. 
Nous avQD& d'abord 1~ 11rojet de tol po1 tant modification prosressive de 

quelques di11pos1lloas de Ia lo; du 8 aVJI i91P, sur l'adoption nationale 
des.communes e1 la r,s,aura1lon de• rt'gious devastées, le projd de 101 
11odilla •. t les lois du H ,lécembre i903 et du i7 a, 111 t9t9, ,nr ta rèoa 
ra1,ou ~e• dommag ,. ré,ullanl des a,:cldents du t1 av ail, le projet de lol 
relatif .l l'a1soclation des c• mmune• dans 110 but d'utilité publique. !ll. le 
prèiuier ministre ne pouvant as.tater à la séance de demain ma1b1, nous 
réservons ce proie, de loi •. 
Il y a ensuite le projet de lol portant approbation de la convention 

relallve a l'appllca&lon du régim;• spécial de relral&e des 01nrle11 m,n,urs, 
oooclue le U février t9U eutre la B,lg que el la France; le projet de lol 
pol'lant abr, f•llon de la lol du i2 octobre t919: Ill. le premle1· m111istre 
demaude i'g ;lement le renvoi de cel objtt à une autre Sfanr.e, aln,i que du 
proje& do lol relatif aux 1ralteme111s des commissaires de police el de 
leùrs 11dJolnts. 

Nous Pourrions également inscrire à l'ordre du Jour de la séance de 
demain malin: le projet de lol sur la I• gtt1mat1on des enfants dont le• 
pa1 ents ont conlractè uiariage à l'é1ran,:er 11endant Il guerl'e; le projet 
de. lol • portant crl'alio11 d'1111e Institunon de prtl'oyance au profit des 
,e11vea e1 des or1,hellns des militaires appointés au-dessous du rana 
tl'1,ftHer; enftn, le projet de lol concernant le contrat d'emploi des 
emvltiyéa et commis. 

_Nous porterons dr•nc à l'ordre du Jour de la s~ance de dPmaln matin 
les six ohje1s dont je viens de donner connaissance. (A,se11ti111mt.) 

Demain après-midi, nous reprendrons l'e11men du projet de lol con 
cernant l'emploi d, s langues en matière administrative et nous aborderons 
l'examen du projet de lol relatif aux Impôts. (.Vo■oel 11R&e11till~nt ) 
Pu1-;'lu'll n'y a pas d'opposition, Il en sera ainsi et nom reprenons Ja 
dlacu~slon en cours. 
.IÎl'lllSB DB U DISCUSSION DIS AII.TI<:LBS DU PROIBT DB LOI CONCERNANT 

L'BIIPLOI DU LAKGUB8 BN IIUlÈRB .t.Dllllll8TlATIVB, (TIJ.TE AMINDi PAIi. 
-URDAT.) . . 
:Jl.clè-prisldent. - Nous abordons l'e1ame11 de l'arlicle !, ltbellé 

eorume sult : 
• Art. t. Le,cooseil provincial du Brabuit. eli ce. qui concerne l'a_gglo. 

mrratlon -bruxr.llolse, el les con~il5 o.,mmun1n1 de l'arghtméraiion 
bruxellolse determ1nent ;e rérf1De 1tn~ulsttqu-. applieable à leal'll sfrtleea 
l~é>.te~•i••t qu•• la oorrespon!fance entre eu• 011 a,ec les défJU&emeaL& 
~1tr1àx•de1a111c,r1~, p11bUq11ea aoumisea à 11 prè1t:n1e lol. 
,.. Les. ,,11 d có.1111n11J11l'Ailo111 q11'I •• QIJ~ il faire Ill p11l11~ Mlll& rê4i&é& 

_dans lea dea1. lupe■ 1111ion11e■• 

» Dans_ l'agl(lóméralion brusel.olse, l'emploi d-s langue, pour les ser 
vices aJm111Mrallfs de l'E1a1 et de• autorirès publiquës subordonnées il 
l'Etat est réglé par arr~ré royal motivé, en ti:nant compte des décisions 
des admlnls1rat1011s locales. 

11 En vue de l'application de la présente 1"1, l'a1rglnmérallo11 brusel 
loise comprend les communes suivantea : Audargheru, Uru1l'lle1, Ander 
lecht, füterbeck, ~·oresl, Ixelles, lette-Saint-Pierre, K -ekelbrrg, Moten• 
he•k·Saiol-1ean, Salot-Gi1les Sain1-.rosse- 1an-N"o 1~, Schaerbeek, Uccle, 
Wa1er1ua01-Baitsfort, Woluwe-Saiat-Lambart, \Voluwe•Salnt·Plerre el 
Wuluwe-Salnt·U•enne. 

» C€tte énumération pourra être complétfa par :arrété roya1. : 
t, Art, 2 De provinciale raad wn llrabu: w~, bP,lref1 ,i~ l3russelsche 

.a~-glomera1le, en de i:emeenter•den der B, usselsehë •i:-111oroeralle 11ep1lt11 
wel~e taalr•geling zal wordc11 toegepast •n h -nne lnwendtge d,ensten, als• 

.mede voor de b•. efwissell11g met e,kand•r of met de centrale depar1e 
meuten der openbare OYfrbe,teu un d•zc w~t onderworpen. 
• i>e berichten en mededeelingen, we,lte zij moelen richten tot hel 

publiek. worden ln belde lands1alen ,~s1eld, 
, In de Brussel-che a,,:lomeratie word• het gebruik de• talen ,oor dt 

bestuurs-nensten van den Staal en van de epenbare unrhMen, onder11e 
sch1kt aan d••n Staat, bij een met redenen omltleed lto11l11klljk bes ull 
geregeld met ina-·b&neminll' vaa de 1Jesll1sh1gen der plaa11e ljitP. best01en. 

11 \'oor de toepassing dPz•r wel zijn ln de Bru~,elsrhe agg1omfra&la 
beureuen de volge de l(emee111en : Auitergem, Brus,~,. Andertecbt. 
l!:tterbfek, Vorst. EJs•ne, Slt1t•PH- rs•J~t&e, Koekelberl(. S1n;.1ans 
Holenbtek, Sint-Gillis, Slnl-Joosl-len•Noode, Schaarbeek, Ukkel• 
Wa1el'Jnaal-Bosrhvourde, Slrii.Lambrecbte-Wolu:we, Sint-P1e&en• Wotu.,.• 
ea Slnt0S1ev,m;0Wolawe. 

D Deze opsomming kan bij koninklijk beslnl& aangevultl worden. » 
Prusleurs amendemenll on& été dépolél à cet article, 
La commission propose : 
« t• De rédiger l'aliaia 5 comme 111H : _ 
n D,,n1 les coinmune4 de l'aggl,1mératlon bnnéllolse, l'emploi cl,)1' 

langues pour les service, admlnls&rat1f1 locaux d~ l'E1a1 et des a--lOrllt\1 
publiques subordennèes à l'E at ell ~lé par arrêté royal mollvé, eil 
t, nant compte des décisions oes administration•· locales et en respeoaan& 
l'égalité elfective de la langue française et de tangue lamande. , 

11 lu de gemeenten der Bru~setar.he agglumeratle wordl hei gebruik 
,. der talen voor de olaa1se ijl.e bes,uur,dlens1en van d~n Staal en nn de 
openbare ov, rheden, ondergesctnkt aan den Staal, bij een md redenen 
uu,kleed koninklijk bei;lull ger 1reld met t11acb111em,ng van de br.11l~1lnge11 
der plaatselijke besturen en wet werkelijke s•IIJkstelllng van de Franscoe 
en de Vlaam che Laai. ,. 

~ 2° De sn»primer les ·mots sulvan•s au .&• alinéa : ~ Woluwt•Salnt• 
Pierre et Woluwt•Sainl-Etieane • 1 S1111-Piders-Wuluween Slnl-S1ne11- 
Wol11we ». 

1 5° De supprimer l'alinéa 5. 
M. Cocq propose d'introduire la commune de« Ganshoren »dan, l'lnn•l 

mération llguranL à l'alinéa.& et de supprimer da11& la dite énuméra110ui 
la commune a'Iselres, 
L'honorable membre propose, en outre, d'ajouter après l'alinéa .& : 
« La cummune d' txeues, bien que faisant partie de l'1g1tlomér11ion. 

l>ruxP.lloise, est rangee, eu él(ard i n situation speciale, parmi ltl 1Mn• 
munes indiquées à l'article t •• , a lntôa '!, ~om la langue a-1mlnlstntive, 
de1ermlnée par 1a lol, e-t la langue traneaise. » 

« De gemeente Et.ene, ofschoon zU deel uitmaak& nn de Brùsseleche 
agglomeratie, wordt, wetCens naren 1-ljzonderen coestaml, geraog,ichlk& 
onder de in artikel f, lrd i. Tlirme,degeuieenlen, waarvan de bestuurstaal,. 
door de wel bepaald, de Fransche lad la. n · 
E11fl11, M. Troclet propose l'adjouclloa d'un 6• alinéa, aiasl eonçn : 
11 En ce qui concerne ces localites, le conseil c-.1mmunal pourra appeler' 

les électeur. comm11nau1 à se prononcer sur le choix d'on des &roi• 
groupes linguis&iques prévus par la lol. 11 

11 ln deze &ewetnten mar de gemeeawaad de gemeentekleaers opr.c,~ 
pen om eea der drie bij de wtt voorziene 111i,roepen te kiezen. • 

La dli;cusaion est ouyerte sue l'ar&lcle i e, le9 1mendeaea&1 qui y 1onr' 
proposes. 
La parole eit à Il. Van Cauwelaert. 
Jl. Van Ca,uwelaert. - Mesaleurs, les amenclemea&I pnse!llés l' 

l'arllcle 't sont de ditrerente nature_ li y a d'abord 1'1mendeme■1 prekDIÓ, 
à l'alinéa 3. celui qui dolt Mre déwmpo&é. . : 
La première partie de cet a1nendem,n1 diaant : • Dao■ Jea eommunea 

de l'aplnméralion bruxèllolse, l'emvlùi des 11nguea puur_ lti aèrvtcè, 
admh11sira11f1 IOcaux de l'Etat, ese, • Hl illle liaple aaélloratlou do 
rétlactlon. · · 

, Nous avons voulu .par cet amendement faire une dh&iacllou très D'-lle 
entre tea services 1oc,u1 ei les aerrlcel ceau-,u N !'l&ai lltuea 1W' lo. 
territoire dea mêmes C4HDJBllllelo 



. . . Quau& ~ ladernlère.parüe de l'aœendeme■t :. • el en reapeclÎn& l'écall&é 
e~ecUve de la tan~ lraaçalae e&-de·la l•ngae hmande i, elle a ue 
Importance plus considérable. . 

,J:l;n .e~~. !e.Séna& a'est, contenté de dire que le aouveraeme.n& r!,lera, 
p,r.arrê~é royal molivt\, l'emploi des langups dana les admlolatrahona de 
l'Elal située, aur les territoires des communes de l'aaglomérallo11 broxel 
loisé,. eo_ tén~t coinpie dea déclalllos des admlnbtralioos locales. · 

Ce texte es& ambigu. A-t-on voulu dire que, de ioule nécessllé, l'Etat 
doit adopter, pour cc groupe d'adminls1ratlons, le réilme dicté par les 
communes, ou a-t-on simplement voulu dire que cette décision constitue 
110 élément d'appréciation dont l'Etat Jiendra compte dans une décision 
future, qu'il prendra néanmoins en toute i~dépendance .. n me semble, 
messieurs que ce serait reuverser l'ordre de surbordinalion adm,nlstra 
tif en disant que l'Etat dolt adopter, pour ses propres administrations, 
Je régime adopté par lee communes. Il va de aoi que l'E¼t, Jorsqu'tl 
règlil l'emploi des langues dans ses administrations décentralisées, d_olt 
tenh' compte des situations locales. li adaptera Ill propre organisation 
aux nécessités locales dans toute la mesure compatible avec la bonne 
mal'che de ses services, et c'est dans ce sens qo'il faut comprendre,. à 
mon avis, l'expression qu'il tiendra compte des déiis!ons des admlnls• 
lration& locales. . 
: .&lais li i;eralt, semble-Hl, conlralre à un bon règlement administratif 
que d~ permettre aux communes de l'aHlomératlon bruxelloise de 
déterminer, par vole ile eonsèquenœ, quel sera le régime linguistique 
des admlnlatra1lons deî'Etal. Dans ces eondltlons, li serait superflu de 
dire qu'il faut un arrêté royal motifé pour ,~,1er la question. Si l'on 
èdge un arrêté royal mollvé, li semble que l'on suppose une certaine 
liberté pour l'IUat. C'est l'interprétation que j'ai fait mienne, et pour 
aulder l'Etat dans &el décision,, la commission voua propose d'ajouter 
que l'Etat dnra respecter 1'4gallté effective des lansues française et 
!lamande. · , 

Cette •Joute, messieurs, n•~t qu'une reprise du tene · voté par la 
Chambre lori du premier e,.:amen de l:i lol. Elle n'a d'autre portée que la 
auivante : noua eavons qu'll exlsla à Bru1elles et dans les communes 
environnantes bien des préventions en ce qui concerne la questton unguis 
tique et noua ne voudrions pas que l'on s'inspirât de ces prèventlons 
Jor&qu'll s'a,lra de déterminer le règlementlingulstiquede l'admtnlstratlcn 
de I' !!:tal dans celte agilomératlon. 
Nou, na noas opposons pas à ce que l'Etat reconnaisse ou accepte des 

situations existant réellement, mals Il ne peut, dans ses rt'~:ements 
Ilnguistiquës, accorder une sorte de préséance de principe à rune ou à 
l'au,re la112ue; ios deux languës nationales d_oivent avoir les mêmes ~Nils, 
et d1111 10 choix entrer lies on ne doit pas plus s'inspirer des uecessttés 
rëeues que de la géographie lingui,llqu~ vultable. C'ut dans ce sens-là 
que Ia' Chambre a voté uné première lois le texte repris par nous et que 
nous te représentons à vos suffrages. 
11. Ma.sson. - Les langues n'ont pas de droUs, Il n'y a que les 

citc,yen, qui en aient. .• 
. :M. Van Ca.uwelaert. - lion cher collègue, je crois qu'il est 
11uperflu d'entrer une nouvelle fols dans la discussion au sujet de l'éga 
lité th~orlque ~es langues. li ne s'agit pas lel des drolle d'une langue •.• 

1,)1111 voix A 0Aucn11: Tout est là pourtant. 
'M. Va-n Ca.uwelaet•t, - ••• li s':iglt des droits linguistiques 

d'un·~ collect•vl~è et des drolt1 des Individus se servant d'une langue 
dè•erminee.11 ne peut extster à ce sujet·aucun malentendu. Vous savez 
très bl,n que, lorsque nous parlons de l'égalité elfer4ive des laugu~s 
française et flamande. nous n'entendons pas parle•· de la diffusion de ces 
llUli?)e& à travers Ic monde, ni de leur valent· au point de vue artistique. 
'.l'out cela es& ~n dehors de cette 101. Nous disions simplement que les 
Flamands, en tant que cllo:;ens et que collectivtté, ontdrolt, au point de 
we ae leur langue, aux mfmes égards, à la même liberté e& aux mêmes 
amitage1.que les. Wallon1 el que la coll81)&1Vité wallonne. 

En èe qul concerne l'amendement tendant à retrancher les eommunes 
de Woluwe-Saint-Pierre et de Woluwe-Saint-E,lenne Ile l'agglomération 
hruxel!olae, j!l le crois pari.illement Justillé. Nous ne ferc.ns ainsi que 
ratifler le premier voie êml.i par la Chambre •. 
Le carac1è,·e Oama■d dè ces communes n'es& pas discutable. Pr~nons, 

par exemple, la COllllllun~ de Woluwe-Saiot-Elienne. D'apfè■ le recense 
ment de !910, ceue commune,. qlll II une population de i,9H habitants, 
11e compte· q1111 38 habitants parlant eielu51,ement le lruçala et 75 habi 
lants ée 1emt11, de préfé,eoce, de la langue rrançalse. 
JI, ll'bleller. - Cette commu■e a'e&t lnnsformée complètemen& 

depa19 dllt •n~. . . 
11. Vu ~1&WelMl'·'- - f.l>Ja 1tal-ll dire que ce&te co111111uae. 

l•"86e à la. 18111e: \1Qlon16 dil l(lll conseil communal, se servira, pour les 
afalru -~&1vP.1. dil la la~ de la majorité. pour ne pas dire de 
la qua11-~té de11 populallon? Aucuaeme11t I Il suffit trop 1ouvent 
de la prédOlllln~ 4'un homme ou d'une !rac1loo politique pour créer 
en eeue IIIJ&ltN let abut le.s plM mmllette1, et cela e,t surtout i 
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. craindre daJII ••• COIIIIDUBll, qa! ••••••• •• '"' .fldau.ce de, la 
capl&ale. 

Jl. Jilmeat. - Le coatell COIDlllllnll eb Woluwe ré:lalu 1111-mtme 
le ftglme fraqçall. ·.• ,;,, 

:M. Van Cauwela.ert. - Nou■ voulons pré,enlr les abus : li aeratt 
excessif de rager Woluwe-Salnt-ltlenae et Woluwe-Saint-Pierre parmi 
les com1o■nes à rqlme mixte. · · • 
K. Ernest. - Votre avis anralt donc plus de valeur que celai dil 

conseil communal? · 
M. Van C&uwela.ert. - Je m'aUac'-'.e aux stallatlquea olllclelle■• 

Les mêmes considliralions s'appliquent aUI communea de Ganshoren el 
de Vilvorde. Les résultats d11 recensement de ~ 91 O établiuent qu'il n'y a 
pas lieu de faire une ezceptlon pour elles. 

Quant à l'e:.:ception demandée en faveur r1·rx~ll~~. Je ne la Mmprends 
vraiment pas. Il n'est pas 1érleu1 de prétendr(' que caii, cuaim111te doln 
être rang,\e parmi les localités officiellement wallonnes. Je rend1 la 
Chambre attentive à ceue co111radlctioo. D'un r.öté, certalna membres 
prélendent que non seulement les commune, de l'agglomèrallon brui:el 
loise, mals que toutes les communes du pays devraient être llbre,•do 
déterminer quelle sera la langue admlnistrau,e. ))'un autre c6ié, eeà 
mêmes membres voudraient nous faire décréler qaê'l'implH'lante mlnorltá. 
flamande qui eiiste dans la commune d'Ixelles 101& considérée comme 
non existante. 

D'aprèa le projet en discussion, IJ:elles aura la• liberté de détermlllff 
elle-même son r.lgime linguistique; sous réserve des pranlle1 que la 
loi impose aux communes de l'asnrlomératlon bruxelloise, elle. pourra 
décider que le francats sera la langue administrative dans las mêmes 
condltions que la 101 le lul imposerait Il elle était considérée comme 
commune wallonne. N'fsl-1:e donc pas un déll au bon sens auquel oa 
nous invite? L'honorable Al. Oocq ne dolt pas être trop connlncu, 
semble-t-Il, du raractère français de sa commune, puisqu'il demande qua 
la loi prévienne le; discussions qui pourraient se produlrA à ce suj1r., 
et je suis convaincu que l'honorable M. Duyl, député de la Flandre è& 
actuellement bourgmestre d'Ixenes, ne mauqueran pas, &'li étai& présen. 
de combattre l'amendement de l'honorable Al. Cocq. 
Je dewande enfin que l'on supprime la liberté que le Sénat a falie•• 

gouverneme..t d'étendre par arrêté royal le cercle de l'agglomératlo• 
bruxetlotse ? Permeure à· un arrêté royal le soin de trancher semblable 
question, c'est ouvrir la porte à l':irl.Jitralre d aux agilatlons sans lin. Je 
demande donc à la Chambre de revenir à sa première décision. Si le 
caractère de cermin-s communes se modifie, on pourra demander une 
revtslon do la lol. ~lais Il n'y a donc pas lieu de permeuee au souver~ 
men! d'élargir, de si seule autorité, l'énu!DéAüon limllatife.que..JIQUI 
avons votée antérieurement. 
M. le président. - La parole est à H. Cocq. 
M. Cocq. - Messieurs, la commission spéciale propose un amende 

ment eu vertu duquel les communes de Woluwe-Saint-Pierre et de 
Woluwt-Saint-Etienne seraient supprimées de l'énumération des com• 
munes faisan; partie de raggtomèrauon bruxellolse llgurant à l'article 1 
du projet de loi. J'eslillle qu'il n'y a aucune raison pour que cette sup• 
pression soit dèerétée, Au surplus, l'honorable premier ministre a 
demandé, dans le discours qu'il a ·prononcé ce matin, le malnllen de la 
rédaction adoptée par le Sénat. ,s, 
M. Vel'gels. - Ce sont des· communes essentiellement hmandes.· 
K. Carton de Wiart, minl1tre de l'Intérieur. - Je suis saisi 

d'une C1étibéra1lon volée à l'unanimité par le conseil communal di 
Woluwe-Saint-Pierre demand ani que le nom de ce&lecommuae solt main• 
tenu a l'article 2. · 
M. Cocq. - Il n'y a aucune raison pour ne pas maintenir ces deux 

commuues bilingues dans l'énumération précitée. 
Messieurs, j'ai déposé un amendement tendant, d'autre part, à ln&ro,, 

dulre la commune de Ganshoren dans l'énumération. La commune da 
Ganshoren touche, en ellet, à l'•llïllomération bruxelloise; c'est un• 
commune bilingue, ce n'est pas une commnne essentiellement flamande, e& 
je me demande pourquoi on ne la me1tralt pas sur le même pied qua 
d'autres communes blllingues, comme Walermael-Boilsfor& et Woluwe• 
Saint-Limbert, par exemple. Ganshoren n'es& éloignée da centre . dt 
llrax~lles, c'est-à-dire de la Bourse, que de douze à qulnze minutes; elle 
est uonc plus rapprochée du centre de la capitale que toute une afrle:6 
commanes comprises dans celte énumêratl011·. Sa popalltlon· ut • ijla 
tiorrs Journalières nec Bm1elies. 
M. Van ce.uwelaert. - Dans UD a■• la tille d' A.nTen ne sera pl• 

élolcn~o que de viniL-cinq minutes en chemin de fer de Brui:eDea. 
JI, Cocq. - E11 ce qui coneerne belle■, je dobd'allor• me d"'8dre 

conLre le reproche ar,ieulé par l'llonorable Il. V111 Caawelaerl d'aTolr 
présenLé à la Chambre un ameademen& qill 11e aeralt pu &6rleu. • 
a111eod,meol est la re!)l'od11etloa d•un ,œu qu'il J a quelques Joa~ Ill 
conseil communal d'llelles a éml1, 1a une très sros•e m■Jorl&é. ,-. 
il voix, et tendant à voir celle œmmu!le Jouir d'11D. rt,tme •Pédala 

. · IH . 



.. ., 
. 1 . • . . 
Iè'est~•dlre de ,e ,oir rangl!è parmi les communes don& Ja langue _fraa-. pourraient ràlsonnablemeàfdeniander à être comprises dan• eeue 1glo 
çalse est la /:mll1Je admlnts1nfüe officielle llxée par la lol. Sans doute, llll!ratlori et à b~Jiéftcler da rigime d'autonomie communale eompl~tè en 

•lJ. y,-a encore a Ixe·Ies un certain nombre d'habitants qui ne connaissent matière liogulslique. 
que Je ffanund. Mats Ia même sltustlon estste à Solgnies,.à Charleroi et. Vient ènftn le second amendement de l'~norab!e H. Cocq concetn:mt 
d,aps d'auires communes. qutsont dtls communes de langue française.. "Ixelles. A mon tour; j'estime que cet amendement dolt être éeartê. La 
.. L'nonorable M. Van Cauwelaert nous disait : Il n'est pas sérieux de commune d'Ixellts est dl! tonte éTldeoce comprise dan1 l'agrlomératlon 
ranger Ja commune d'lxelles parmi les iecamés .wallonne&; je lui ferai bruxelloise. Quelle que sol& sa situation spéciale, Il est pré(érable de la 
~11!,rque_r que ~epuis très lougtemps Ixelles est Iég,.leme_nt çlaslée .dans maintenir sous Ie régime créé ponr l'ensemb!e des communes de l'agglo- 
cette catégorie.··lJn arr~té royal do 3 mai i889, pris en appllea1lon de la mératlon. · 
lol do 3 mal i889 concernant l'e'!lploi de la langue flamande en ma:Uère D'autres localllé~, telles que Holenbeek-Saint-1ean Pt Audertecht; 
J"èpre&1_lve,,·a·rang~ la comm~ne cl Ixelles par les communes wallonnes du pourraient ég~lemenl Invoquer leur 1ltua1ion pour être ranrée dans le 
,pays.· ce ~ -est donc pas une mnovauon que je vous propose. groupe Ramand. La v;;rlté est qu'il y g dans toutes les l.icalltés de 
'!: 'i,r ·v · · ' t _ . 1 , • • . . l'agglomération bruxelloise des Flamand& et des Wallons en proporllons . . an çauw_elaer • . 1 n y avait pas. alors, comme le prévoit 1 , m . . des que la population y •51 essentiellement Oottante ce proJel, trois regunes de communes: le ré~1me des commuues Iran- Pus ?u oins gran • • , à _,. i1..1 
çalses celul des communes llaaiandes et celui d •• communes mlxtes et qu li est prérerab_le, dans ces condltlo:i.,. de sen tenir ~~ r .11,me 
-. ' • ~• ' · · exceptionnel qui puisse conctner tous If• l•.,efêlö. 

1'4. Cocq. - Pendant la guerre, sous le régime oppresseur de l'adml- M. le président. - La parole est a M. TroelP.t. 
J1l5lraliou allemande et acllvlsle qui voulait nous unaoser le régiœe . 
-ezeluslvemen] flamand, nous avons eu l'occasion de produire des sialis- M. Trocl~t-. - Décidément, nous volons dans les condlhon• lei 
tiques, dèmontram que la langu~ française est la langue généralement el plus extraor.nnarres, , . 
mê,~e presque erclustvement employée dans ta commune d'lxelles. M. Poncelet. - Ce nest pas la premlere fols! 
C'est ainsi, notamment, que sur 95,055 ceruücats d'ldentlté qui ont été M. Troclet. - C'est ainsi, par exemple, que tes députés wallons à 
délivrés à la populatlon pendant l'occupation ennemie, dix seulement, ta suite de certains teilles admis á l'artlcld premter, om dQ voter conire 
rédhrès en lia mand, ont étf\ délivrés; tous les autres, 1011 plus un arllcle disant qu'on devait parler Irancais en Wallonie. (Ezdamalion, 

-de 95,0~0. ont été rè~lgés en français, eontormément Il la demande des ,ur divtrs ba,ics.) . 
,lnt~r-~s.se,._ . , . . En commission, en présence de cette afllrmation qu'à coté du Oamand1 
·,. hila bien la preuve ~ue le, habitants ù Ixelles se servent exclusive- en Fl~_ndre le français serait la langue de la W..a!lonte, j'anis cri; devoir 
-meut de la langue française, m'abstenir, mais devant le retus d'aceepter nos amendements, je me suis• 
·,, • •· Buysma.ns. _ ll·n'y a pas si longtemps j'ai dû faire une confé- dit : Il _vaut tout de même mieux de voter e:ontre l'ensemble. Il m'';S~ 
reucè en dam· ud· à Ixelles (Bru,,) désagrèable cependant de penser que, ponr defendre le paya Wallon, ju 
, • a • • dil, apparemment tout au moins, voter contre la langue française en- 
\;,. ,.li(;· cooq.'- M.· Huysmans rappelle qu'autrefois Il a fait des conîé- Wallonie. · 
rences en_ n ,mand ?ans le hameau de ~oondael dépendant d' lx.elle~. M:. Vandervelde, minisll·e de la justice. _ Demblon ne vous Ie 

li ee~ exact qu Il y a une qulnzarne ou u~e vingtaine cl anne~s la pardonnera jamais 1 
popufat1011 de ce hameau étalt encore en ma1orllè flamande( mais ce ? • 
quartier s'est Iorteuient tt·ansfùrmé; ta population ouvrière l'.i qui1té'et K. Troole~.-:- Que voujez_-vous. Quand on l~lf~re en matlèr~ de 
I'on peut dire qu'aujourd'hui tous les habitants connaissent te français et lan~nes, 011 _arrive a ces absurdltés, 11 en est encore ainsi quand Il a agit· 
C01DI1renne11t celte lmgue, sauf de rares exceptions. de I agglomératlon bruxelloise. , ; 
·,. ·• .. . . Celle-ci comprend trois Woluwe. Dans le premier projet, Woluwe-i 

. . . M. Huysmans. - C est une erreur, Saint-Lambert étall mentionné; puis on y Introduit Woluwe-Saint•Plerre,, 
:M. Cocq. - Vous allei peut-être m'apprendre à connaître ta popula- qu'on a è~sulte. fall disparaitre pour le réintroduire. à nouveau uei:1 

tlon d'Ixelles, que j'ai contribué à administrer pendant plus de trcn•e ans. \Yoluwe-Samt-Et1enne. Bre~, tous les saints du parad1~ y passent. Les· 
·(Rire,.) Au surplus, Je rtens de vous montrer' que tel est le vœ-J · de la s~nateurs, ayant po_ur les saml~ une adm,rat!on Ioule particulière, en ont 
popatstlon d'Ixelles, rœu exprimé par la très grande majorllé de son ajouté deux, et '?lia que le P,roJet nous revient avec trois saints, alors 
eonsell communal, qui demande à conserver la situation actuelle, c'est-à- que le premier n en avait qu un . 
di1e d'être rangée par.mi les communes de langue lrançaise. A enorra : Aux vol~! Aux voix! 

pr.us1rn11s voix_., »1101TB: C'est fait J M. Troclet. - Ah! pardon, vous n'allez vas crier : aux voix! parcè1 
. . . . qu'on vous rappelle qu'il y avait dans le projet trois saluta au lieu d'wr;.J 

11,1, le président. - La parole est a M. le premier minlstre, Si la loi est absurde, nous n'en pouvons rien. '. 
. M:. Carton de Wiart, ministre de l'irllérleur. - iressfeurs, Aujourd'h•JI, que ,oyon5-nous? M. Van Cauwelaert, bonrgmestre: 
j'espére que les auteurs aes amendements p1·opolés à l'article i ne m'en fi' Anvers (rirts sur pl11sieur1 banc«: - Appla11diswne■ls ,ur plusieurs 
vo11Jront pas si Je déclare que ces amendements n'ont qu'un Intérêt l>a11a., d droite el à l'extré111e gauche), nuus lalt un cours de topoarapble 
lóutà fait secondaire et qui eosrespond à peine à la dépense de temps bruxelloise et nous ei plique, à propos de Wolnwe, que deux saint& dol•: 
qnP. nous.[,ons~crons à les discuter, (lflres.) veut disparaitre. M. Van Cauwe1aert, lui, se contente donc d'un ealnt. 

. L11 commission propose d'intercaler 1e mot II locaux • pour préciser Ja Depuis 9~•1I s'allie _a,ec les soelalistes, il a mi& deux saints de côté. 
porLée du texte. A qnol bon? Nous l'entendons tous ainsi. Elle proposa Illats voila que surgit 11. C9cq... · 
également de réintroduire le membre de phrase : u et en respectant M. Verge!&. - Nous n'avons pas de temps à perdre, monsieur 
l'eiralité elfectlve de la langue française et de la langue llamande. 1 Troclel. · 

· Il est diffi ·lie. de saisi~ la porté~ de ce membre de· phrase. Un arrêté M. Troclet. - M. Cocq ne perd pas de temps non plus et atoute 
royal, qui devra erre mouve, règlera 1 emploi des langues en tenan_t compte _ ei Je crols qu'il a raison - la commune d'lxelles à celles qu'il faut 
iles uëeïstons des automés locales. Cel arrêté décidera donc que le exclure du régime blllnrue. Chaque fols que j'ai été à 11:elles, - et j'y 
fhma•,d on le français sera employé, ou qu'il sera fall usage des deu:s: suis allé maintes fois donner des eonfêrences, - j'ai toujours entendu 
1an111.1es. parler un parois absolument wallon, en général un patois du Hainaul ei 
··En rtgbnt les choses de la sorte, il devra respecter l'égalité etrective du B_raban1 wallon. 

cles deux tangues, en ce sens qu'il ne pourra décider de l'emploi du Nos collègues de Bruxell"ea eux-mêmes sont loin d'être d'accord sur Ie 
frança!'S là ou l'emploi du 11.imand sera Indiqué, ni réciproquement. classement des communes de leur arrondissement. Tout à l'benre, Phono- 

S1 c'est ce.a que la commission entend, nous sommes d'acccrd ; mais si rable M. Cricq paraissait s'intéreaser vi,ement au sort de Vilvorde, tandis 
Ja com,nlsslun mut dire que l'arrêté, malgré la décision des conseils que mon awl Fischer ,e préoccupait, je crois, de Ganshoren. Résultat : 
çom.uunaux, devra assurer en tout cas le mème rang aux deux langues, c'est que chacun irouse que, dans l'agglomération bruxellol&e, Il y a une 
Il ,. a conlradlctlon ~vldente dans le lexie. commune qui de,tem ll~mande ou française selon le prisme à travers 
. Pius 10111, nous nous uuuvous à Ia fols en présence d'on amendement lequel on la regarde. Illats vous pensez bien que noua, Wallon~, nous 
de la comnussion, qui veut su;,pl'imer de l'énumération les communes de n'avons pas te mauvais got\t de ,ouloir, comme les ADYeraol1, délimiter 
w .. Juwe-Salnt-Pierrc et deWoluwe-Salnt-Ellenne, el d'un amendement Lie et dtiparlager les habitants de l'agglomération bruxelloile; noos leur 
rhon•>rable Al. Coc•r, qui veut ajouter li eeue ltste la commune de disuni simplement qn'en ce qui concerne les localités de l'arroadlssement 
G:m-horen. Je reconnars que ra commune de Woluwe-Salut-E1lenne est de Bruxelles, le-conseil communal intéreué pourra appeler les électe_urs 
l11s11_u.•~ Cil jour en majorité Oamande, mals j'ai dit déjà qu'en ce qat communaux à se prononcer aar le choix d'un de■ trola groopes Unguis-. 
ë,'1"11èer"e w .. 1uwe,Salnt-Plerre, son conseil communal vient de voter à tiques prévus par la lol. Donc, que ,ous soyez Flamand, l'lamln;ant, 
l'un·anlmlté un vœu p~r lequel ildcmande que ceue commune soit maintenue Wallon _Wallonlsant, Belgiciste ou simple Bru11seleer,TOu1 aere1 d'accord, 
dan, l'<ónumèration de l'arllcle 't. Quoi qu'il eo soir, en ce qui concerne j'espère, pour dire qu'il n'y a pas en ceue maUêre de mellleurs Juges·. 
G3il,horen el d'autres localités, l'artlele !il introduit, à Ia rigueur de que les bibllants eux-mêmes de la commune lniéresde. lllcasez-mol, 
cèll~ énu1nérallon,on cora-ectif ou, sl vous voulez, one soupape qnl pourra messieurs, pour ma pari J'ai oonseffé la naï,eté de croire fltl'en matière 
Coujour~ (~nctionner dans l'avenir chaque fois que, par suite de l'exlen• linguistique les habitanl8 dea eouu~• de notre ~, Olll ~re qu~!:: 
1lon de l'agglomératlon bruxelloise, certaines eommune1 de la périphérie que chose à dlr!, · 



,, 
Je vous dem:11!de donc de permettre purement et simplement au pub!l,1ues subordonnées à l'Etat e,,t, rég'é_ par ar,ê&é. ~oyal J1101i,é; e,o 

conseil. communal ·de consulter ses l'leeteurs pour que ceux-~i. tenant compte fles,décislon& des ~dminislr•llóns lorllle11--et:en ·res(l!'clalll s, 
puissent se prononcer entre les points de ,ue retpeellf,i de &UI. Van l'egalt1è elfec1ive de la 1~11guefraoçai~e.et-de-la laague·aamande. ·•· '- ·, 
Oauw.elaerr, .1''iscber, ,Cock et Crick el sur la que.nou dea • aaim1 ,, 1l1i- . 11 In de gein~enten li Pr -Brussels,:he a1l'glom~ra11e· wôrdl tlét· 'j;èlir'ûlk, 
lanh!).-4t)a Wolu'\\'.e,.. der talen voor de r•hHs~lijko: hest•1ur~~•em&en ,an den S1aat err:,~n -de 

C'est un amendement de bon sens que nous proposons, car Il respecte openbare oved1~den, onuergeschrkt •a, den Staa1, t·Jj een met red~11e11 
Je droit dt,s habitant, ét je serais étonné-que uous ne fussions pas unanimes omkleed k1•n1nkl ijk b•sluit gerégéM met 'iuaehlnemtng van de bè,li~slîl~II 
.:;.;.Fiauiands·et Wall~os - sur ce principe si simple que les habitants des der IJlaa1selijke besturen eu met werkelijke selijl.:slelliog ,ân 'de Fransclii 
couimuiièa ile'1'aggloméralion bruxelloise doivent pouvoir ~e prononcer en ne Via:11nsche taal. » . · .. ~ 
libreine!Jt ·a_ur.le régime qui a leurs préférences. Je voud~als etre per.suad~ M. Carton de Wiart, mtnlsrre ~e l'intérieur. - Cet amendemené 
que MH. Van Cauwelaerl el Cocq seront eontenrs que Je lr.ur al Jour-nt èSt-11 maintenu monsieur le pré!i·Jen\? 
ainsi l'occasion de se serrer b main 1ur le terrain du droit des communes ,.,,. d L' 'd k k 1 1 'é , d é ,·. 
d dl . d' u ê (Trèl /Jlenl a t•e:ctrtme gaueM) .••.•. e te e er e, rapporteur. - ~ cros qu tan. can es es 
e sposer e es m mes. • ex,,licalions que vient de nous fournir ll. le pre, :lei· 111tnlstre, 1, <11.•"'.• 
If, le président. •- L3 paro!e est à M. Pastur, m.sston spéciale pourralt retirer la premlère p,rlie des ameiide~eu•• de 
M. Pa.stur.- - le ne puls pas me rallier à l'amendement de la com- l'article 2. 

mission. Les deux premières modifications que celle-cl propose sont M. Van Ca.uwelaert. - Nous pourrions le r.~er,er Jusqu'a11 
'acceptables, mals la &roisième est dangereuse. On d1L : • en .tenant second voie. (P,ole.•tal1011s.) 
compte des décisions. de l'administration locale pour l'agglomeratlon • · • ,. . 
hruxelioise » el la commission propose d'ajouler: « en respectant l'éga- , M. _le pres~den.t, -, ll"ssleurs, entendons-nous blenf dè1 I 1n,1tanl 
lité eOeclive te la lanzue française et de la Ianzue Oduian·le ,. ou aucune mcdlûcatlcn nest apporlce au texte, il est lmposs.ible qu on~-. 1 0 

" ,· apporte des amendements au second vole. · .. (lette seconde formule détl'uit la première. Par la premlere, eu effet, • , . . ·· 
on oblige l'agglomération bruxelloise à respecter, pour les services 11e 111., Van Ca~1wela.ert. ~ C est pourquoi nous dé,s1rons maln~nlr 
l'Etat, une situation de fait: la prédominance du fraJlçals qui existe dans le texte au prem:er vote. .·· .. ,, 
toutesles administrations commun,Ies de l'agglotnél'atio!I; au contraire, M. Ie président. - L'amendement est donc maintenu malgri,la 
par la seconde formule, on donne au ministre le droit de a l)111nguiser n déciarauon de Al. le raFporteur! (Oui! Oui!) · · · 
sans nécessité et d'une facon intésrale certains services de l'admlnlstra- D.s membres insistent donc pour que l'amendement de la commlssio11 
Irat.ion. ~·est u~e nouvelle app'ication de ce dogme fallacieux el injus- soit mis aux voix? (Oui/ Oui/) . · .. 
Ulle de I égallle des langues .. Le frança11 et le Oamanll ne peuvent se Nous allons donc voter sur l'amendement de la commission dont j'ai 
comparer au point de vue de l'egalllé, ni en droit ni en fait. (Aux ~oix !) donné lecture. ' 
K. Fischer. (tl - Je 1uls disposé à v9ter la loi, mala je demande - Cet amendement est mis aux voix par assis et 'levé. 

à &es partisans de ne pu compromettre sou sort en procédam à des • . , . .. . la 
retouches et -à des remaniements. La commisaiun spéciale propose une M. le president. - L epreuve etant douceuse, nous allons 
modillcation qui tend à vicier l'esprit de Ia Jol, recommencer. 

Tout le monde sait que l'agglomérJtion bnnelleïse s'est prodigieuse- - L'amendement est remis aux voix par assis et levée& rejeté. 
ment développée vers l'Est et francisée. Cela est vrai aussi pour Woluwe- Le ä• alinéa du projet de lol est adopté. 
~Int-Pierre et Salnt-Lamllerl. « En vue de l'applicalion de la présente lol l'agglomération bratel• 
le me demàode à quel esprit d'intolérance linguistique on a obéi en toise comprend les communes suivantes : 'Auderghem, Brnielleli, 

proposant de ligot.er l'adminislrallon d~ certaines communes. - Anderlecht, Et1erlleek, Forest, Ixelles, Jette-Saint-Pierre, Koekelberg, 
-li s'ag!L de tenir compte de situations réelles. Vous ne pouvez pas ne Molenlleek-Saint-Jean, Saint-GIiies, Saint-Josse-ten-Noode, Schaerbeek, 

pas cenir compte du fait que certaines communes se francisent; or, dans Uccle, Watermael-Boitsfort, Woluwe-Saint-Lambert, Woluwe-Saint-Pierra 
ces communes les minorités linguistiques ont le droit de ,oir respecter et Woluwe-Saint-Etienne. 
leurs drolls. · · » Cette énumérallon pourra êlre eón1plélée par arrêlé ro,al. » 
· . Nous ne voulons pas que la langue lran~ai:.e solt e1cluc de la Fl•ndre. 11 'Vo.or de toepassing dt·zer wet zijn in de Bruseelsehe agglomeratie 
L'amendement n'est Inspiré-que par lelanatlsme linguistique. begrepen de volgende gemeenten : Auderi;em, ·Brussel, Anderlecht, 

· J'al appuyé l'amendement lolrodulsanl Ganshoren dans l'aggloméralion Etterbeek, Vorst,. ~!sen~, Sint-Pielers-Jelle, Koekelberr, Slnt-lans 
br111elloise. Mals comme je ne veux pas ajourner le vole de la lol, Je Molenbeek, Slnt-Gllhs, Smt-Joo~t-ten-Noode, Schaarbeek, Ukkel, Wate11- 
propose de laisser au gouvernement Je soin de tenir compte du ,œu du maal-Boschvo.orde, Si11l-Lambrechls•Woluwe, Sl11t-Ple&era-Woluwe ea 
conseil communal pour ranger eeue commune dans le régime linguistique Slnt-Steveµs-Woluwe. 
qu'elle préfère, ,, Deze opsomming kan bij koninklijk besluit aangevuld worden. • 
K. le président. - La discussion est close. Nous passons au vote. JIii. le président. - Au quatrième alinéa, H. Cocq demande de 
Je relis l'erllcle par dlvlsion : supprimer dans l'énumération la communjl d' a Ixelles u et d'y introduira 
u Art. !. Le conseil provincial du Brabant, en ce qui concerne l'afflo- la commune de ,, Ganshoren». . 

mératlon bruxelloise, et les conseils communaux de l'agglomération D'autre part, la commission propose de supprimer les communes dt 
bruxelloise déterminent le régime linguistique applicable à leurs semces II Woluwe-Saint-Pierre » et de « Woluwe-Saint-Elitnnjl ». 
Intérieurs al11si qu'à la correspondance ent~e eux ou nec les _départe- M. Fischer. :_ le demande la parole sur la posllion de Ia queslioO: 
ments cenraux des autorités publiques soumises à la présente 101, » · . 
. « Art. !. De provinciale raad van Brai:Jant, wat beti•eft de Brusselsche M._ le préside~t. - En vérité, un débat sar la po~itlon d~. la 
agglomeritie, en de gemeenteaden der Brusaelseh ! agglomeratie bepalen qnesuon ne _se conçoit _pas. Nous procéderons au vote par d1vlalon. 
welke taalregeliog zal _wor~en toegepast ln hunne Inwendige dtensten, M. Fischer. - le demande que l'on vote sur le trotslème par~ 
alsmede voor de brle(w1nellog met elkander of mei de centrale deparie- graphe avant de voter Ie second. . 
,aenten der openbare overheden. aan deze wet onderworpen. » é id t L &r 181~ 1- é' 1 • drAt · oté , ,.,..,.. Adopté, · · M. le pr s en . - e o gme a 1n a, en. .• re, • 

· r LU avis et communications qu'ils ont à faire au public ■ont rédigés 11. Fischer. - Je demande dan, tous les cas le maintien d11111 
dans les deux Iangae& nationales. » l'énumération de la commune de Ganshoren. . 
• De berichten en mededeellngen, welke zij moeten richten tot hel M Ie président. - Nous votons d'abord par dlrision sur les dllfé.;, 

publiek, worden ln beide landatalen ge&leld. 11 reuk~ dispositions de l'article. Nous ,oterons enauile sur l'ensemble dt 
- Adopté. l'article t. . 
• Dana l'alllllomêratlon bruxelloise, l'emploi de• Lingues pour les Parmi les communes énumérées à l'alinéa -1, U y en a, _au •uJ" 

Hivlees admlnl1tratlfs de l'Etat et dei amoi'ltéa publiques, subordon~ées desquelles 11 n'existe aucune conLeslàUon. Je pense que nous pouvons 
l 1' Btat, eat réglé par arr6t~ royal motivé, en tenant compie des décls1on1 consid~rer Ie vote comme acquis en ce qul concerne eee · communes t 
dta admlnlstratlone. localee. • (.48JleAliment 1111411i1iu.) Pulaqu'il n'y a pas d'opposlUon, Il ea sera alo1I. 
' • ln de Brusselsche agglomeratie word& het gebruik der &alen voor de Nous allons voter malnlenant sur l'amendement de 11. Cocq, &endallt l 
lletluuradlenaten ,111 den Staat en van• de openbare overhed~•• onder- aupprimer dans l'énumération la commune d'l:i:elles. 
1eschlkl un den Staat, bij een mei redenen omkleed koni~kllJk besluit _ Cet amendement est mt1 aux voix et rejeté. 
1ereceld mei lna~hlnemlnr van de be1li11lngen der plaalsellJke besturen. Jl. le président. _ La commune d'Jxelles Nt donc malnte11•-: 

· Jl. le président. - La comml1~lo11 propoae de rédl1er cel alinéa dans i'énuwération. Ce vote .call &omber l'alljonctio11 de Le:i:te propoaée_J 
comme 1111,: par a1. eocq. ! 

1 • Daos· les eommunes de l'ag~ll'mérallon bruxelloise, l'emploi _de& .Je mets aux voix l'amendement de la commlssio11 tendant à supprl~j 
langues pour les servlœs admlnlstraU(s locaux de l'Elal et des autor1té1 les mots Woluwe-Saint-Pierre e& Woluwe-Saint•Etienn~ ,-- 
' ' j . ~PI ~e~radYIJi il'allr~ 1e ComtJto re11du ona.lllli!lffo · " ,- - Cel amendement e1t JDII au ,o11 et re ete, 



!~':: ~60 CBillBBB DB8 RRUIBl'ft'.1111'1. -- ilHLB8- Pà-RLEMENr!lllES. 
,., ~- ••, ~ . .•. 

lll. Je président.- - llessleur.s, en suite du ,ote·qul a et1 llev; la 
comm81lo de Ganahoren n'ea& pa■ comprise daas l'éaumér.aUoà, .,.... 
arrhou a11 denller allu& de l'arUcle : 

« Celle t!nullératlon J)OOrra être complélt!e par anité royal. • 
• Deze opsomming kan bij konlnklljk besluit aangevuld worden, t 
- Adopté. 
M. le président. - Nous arrivons à l'amendement, présenté par 

.M. Troclet et qui t_end à ajouter à l'article un 6• alinéa, ainsi conçu : 
• En ce qul concerne ces looalltél, le con1ell communal pourra appeler 

les électeurs eomm\)naux à se prononcer 1ur le chol:i:. d'uo des troll 
groupes IIDfulsUques prévus par la lol. » 

« ln deze gemeenten mar de 1emeenteraad de gemeeoteldezera 
oproepen om een der drij bij de wet voorzlen9 taalrroepen te 1..: .,-._ ,. • 
M. Troe;.et. - Je dépose le nouveau 1.x1~ ulvant: 
• En ce qui coacerne l'arfùndlasement de Briiièllea, le conseil coill 

munal pourra appeler les électeurs communaux à se pron<>ncer sur le 
choix d'un des crois groupes llogulstlques prévus par la lol. n 

Nous demandons l'appel nominal sur cette disposition. (Plu,'de OÏ"f 
membres se. lève11t.) 
M. le président. - L'appel nominal étant régulièrement demandé. 

il va y être procédll. 
· - Il est procédé ,,ao vote, par appel nominal, sur l'amendement de 
!I. Troclet. , 

f05 membres y prennent part. 
70 répondent non. 
31 répondent oui •. ; 
2 s' abstleanent. 

En conséqoeoce, la Cnambre n'adopte pae. 
Ont répondu non : 

IDI. llallet, Harmignle, Helleputte, Heyman, Romans, Uuysman~, 
Lampens, Le,ie, Jfaenhaul, Maes, Mahieu, Marck, .Melckmans, Neven, · 
Peel, Plrmez, Ponceret, Poullet, Pussemler, Raemdonck, RaC1aPke11, 
Bombauts, Royers,· Samyn, Sap, S_lffer, Theelen, Tibbaul, Van Caene 
aem, Van Cauwelaert, Van Cauwenberilh, Vandemeulebronke, Vanden 
Eynde, Vandervelde, Vandromme, Van Hoeck, Van Isaeker, Van Lande• 
ghem, Van ll.emoortel, un Schuylenbergh, Verachter!, Vergels, Verlinden, 
Visarl de Bocarmé, Wauters, Anseele, Baels, Bertrand, Borginon, Bou 
chery, Bruyuincx, Carton de Wlar&, Colaert, David, Debeuckelaere, De 
Brouwer, De Broyne, De Bue, De Coster ,de Géradon, De Keeramaecker, 
de Kerchove d'Exaerde, de Liedekerke, 'Dem!Jlon,. de Montpelller, 
Duysters, Eekelers, Elber1.,Flscl1er et Golenvaux. 

Ont répondu oui : 
MM, llouget, Jouret, lourez, Lemonnier, Mabille, Mansarr, Masson, 

Moury, Neujean, Ozeray, Pas111r, Piérard, Troclet, Van Hoegaerden, V:111 
Walleghem, A!lard, Baudrux, Bologne, Branquarl, Braun, Butsset, 
Carlier, Claes, Oocq, C1•ick, De_Bruycker, Defaus, Drèze, Ernest, Gril, 
Hainaut et Brunet. 

Se sont abstenus : 
:&Ill. Wlnandy et M. Brifaut. · 
.llrl. le président. - Lea membres qui se sont abstenus sont priés 

de f.alre connaitre les moUft de leur ab&teallon. · 
M. Winandy. -J'ai palré arec M. de Wouters d'Oplinter. 
11. Bri!aut. - J'ai palré avec lil. Boé!. 
M. le président. - Se me11 aux vQix l'ense_mble de l'article 2, lel 

qne j'en ai donné lecture. 
- L'ensemble de l'article '! est adopté. 
M. le président. - Je propose à la Chambre de remettre lt la 

séance de demain après-midi la sulle de la délibération sur ce proje&·de 
lol. (Adhllion.) 
- La séance est levée à 6 heµres to minutes. 
Demain, séance publique à to heuret du matin. 

,. , JI:, le préslden~ - Lea commune, de Wóluwe-Salu'-Plerre e& de 
. Woluwe-Salnt-El,lenne. aont donc maintenues daJII l'éoumt!ntlon. 
i. · · Je metuu YOlx l'amendement de .IDI. Crick el Cocq tendant à ajouter 
cYl!vorde II aux. commnaes qui 0,Urent dana l'énumération da l'alinéa, . 
•. - Cet ameadement est mla aux ,011 et reJetê. 

. · ·. ·,•• I• président. - A la suite da vole qui Tient d'être éml,, la 
. / '!l!lmune de Vlltord!! ne 11,urera pu dans l'énumération de l'alinéa ,. 
·: ' · Nous allons ,oter maintenant sar l'amendemenl tendant à Introduire la 

··'._eommune de Ganshoren daoa l'énum,rallon lie l'alinéa .&. <' 't.111 membres partisans de cet ameqdement 100& priés de II le,er. :-.:_(9-".~q~ membre, a, lèvent.) 
:_,J>a ,011 ,: ~appel aominal 1 
. llil, Branquart. - le demande l'appel nominal. 
Jl. le président. - Le tote est commenct!. 
ll. Bran.quart. - Il n'est pas commencé du toût Je demande 

l'appet nominal. Il.y a des responsabilités à prendre. Nous n'admettons 
.Jllli. Q1tron escàliJote les questions les unes aprêl les autres. Ie m'ahsüen 

. d_ni_ parce qu'on ne respeçte pa1 la ,olon&é de la Chambre. 
· llil. le prisident. - L'épreu,e contraire. (Un grand no11tbre de 

• ~m!>res ae lèvent.) 
; lll. Branquart. - Elle es, assurément contraire au règlement 1 
''· 'M. le président. - Monsieur Branquart, je vous rappelle à 
rordre, 
:. - '!' . ~ ' 

K. Branquart. - Je vous remercie, monsieur le présidenl; Je 
:dHenda mon paya. ' 

.. -';' •· le président. - le ne parle pas à mon point de vue personnel • 
· 1e.,oua rappelle à l'ordre, parce que ,ous devez respecter la Chambre 
da111 l1 penonoe: de MIil préilde111. Il n'est pas possible de délibérer dans 
de pareilles eendltlons, 

. JII, Bruquan. - Le président ferait bien alors d'avoir raison. Je 
haode la parole pour un fait per.onnel. 
•. le président. - Vous avez la parole sur le rappel à l'ordre.· 

· •· Branquart (faH personnel), - Messieurs, je suis désolé d'avoir 
·· fait de la peine à l)Otre président, pour qui j'ai la plus profonde estime el 
la. plus IÙldlil amllié, Mal• une question importante est posée, une 
h&lllle d~siTe- el profondément douloureuse jlôur nous se livre en 
ce 111omen&; U y, a des responaabllitéa à prendre. Nous demandons done 
le ,ote, par appel nominal, et, brusquement, Immédiatement après que 

-le t.eate a ét4i 111, le président noua dit que le vote est commencé. Or, 
Il n'.y avait• rlea de commencé, tout au moins à mon uis, et j'ai alors 
b&lsté parce qu'il me parait nécessaire de compter ceux qui veulent 
ebll(er des aena àêtre Flamands mal&Té eux. {Excla1iiatüm1.) 
, Lqrsque M. le présldenl a dit que le vote était commencé, l'ai pr(ltestli 

J)àrèe que Je croyais que ce n'érau pas le cas. En ce faisant, j'étais 
.iisolument de bonne fol. Je regreue d'avoir fait de la peine à notre 
~sldent, mals je ne puis changer d'avis • 

. lll. le préai4ant. - lleuleurs, terminons cet Incident; il n'y a pas 
llea de malntenlr"le rappel â l'ordre en présence Iles paroles que 1ien1 de 
pronöncer Ar. Branquart. 

DB TÓUTBS Mars: Non! non! 
. JI, le prjaldent. - Si ,ous ,oulez demander l'appel nominal sur l'en 
felllble de l'arttcle·, monsieur Branquart, c'es& votre droit. le vous signale 
411'.une premlére fllil déjà l'appel nominal anltété demandé sur l'inscription 
de commlllNIJ Mermllléel. L'appel aomlnll était demandé par des eollè 

. pas qul. ne part3Keat paa ,otre point de TUe, Je n'ai pas aecueilll la 
'demande parce que le vote étal& COllllllencê. n en é.talt de même en ce qui 
,0111 concerne. Du reste, meialeura, · aucun doute n'es& poS1lble à cet 
f prd; 11•. les IICl'l!tllres ml111t commellC6 à compter le nombre des ••ms. 
· lll. .Ma.nslLl't. - Nous voudrloas "ou,olr aatcher le aom de ceux 
~ VOlellt CODhl cetle IIIICltpllOD. . - . . .. 


